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de l'Organisation et 
du Fonctionnement 
du Conseil de Paris 

—

Paris, le 16 octobre 2017

NOTE 
A l'attention de 

Mesdames et Messieurs les Maires d'arrondissement 
et Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux 

et Directeurs de la Ville de Paris

A l’occasion de la commémoration du 99e  anniversaire 
de l’Armistice du 11 novembre 1918, les bâtiments et édifices 
publics devront être pavoisés aux couleurs nationales le samedi 
11 novembre 2017 toute la journée.

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint à la Maire 
chargé de la Propreté, de l'Assainissement, 

de l'Organisation et du Fonctionnement 
du Conseil de Paris

Mao PENINOU
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Mairie du 11e  arrondissement.  —   Délégation de si-
gnature de la Maire de Paris au Directeur Général 
des Services et aux Directeur Général et Direc-
trice Générale Adjoints des Services de la Mairie.

La Maire de Paris,

Vu les articles L.  2122-27, L.  2122-30, L.  2511-27 et 
R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 10  juillet 2015 nommant M.  Julien KEIME, 
Directeur Général Adjoint des Services de la Mairie du 11e ar-
rondissement ;

Vu l'arrêté du 8  avril 2016 nommant Mme  Aude PEPIN, 
Directrice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 
11e arrondissement ;

Vu l'arrêté du 15  septembre 2017 affectant M.  Loïc 
BAIETTO à la Mairie du 11e arrondissement en qualité de Direc-
teur Général des Services de la Mairie du 11e arrondissement ;

Sur proposition de M.  le Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  L’arrêté du 27  mai 2016 déléguant la 
signature de la Maire de Paris à M. Philippe PICQUART, Direc-
teur Général des Services de la Mairie du 11e arrondissement, à 
M. Julien KEIME, Directeur Général Adjoint des Services de la 
Mairie du 11e arrondissement et à Mme Aude PEPIN, Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 11e arrondisse-
ment, est abrogé.

Art. 2. — La signature de la Maire de Paris est déléguée à 
M. Loïc BAIETTO, Directeur Général des Services de la Mairie 
du 11e  arrondissement, à M.  Julien KEIME, Directeur Général 
Adjoint des Services de la Mairie du 11e  arrondissement et à 
Mme Aude PEPIN, Directrice Générale Adjointe des Services de 
la Mairie du 11e  arrondissement pour les actes énumérés ci-
dessous :

 — procéder à la légalisation ou à la certification matérielle 
de signature des administrés ;

 — procéder aux certifications conformes à l'original des 
copies de documents ;

 — procéder à la délivrance des différents certificats prévus 
par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ;

 — recevoir les notifications, délivrer les récépissés et assu-
rer l'information des Présidents des Bureaux de vote dans les 
conditions définies par les articles R. 46 et R. 47, dernier alinéa, 
du Code électoral ;

 — préparer, organiser et exécuter, au titre des attributions 
légales fixées à l'article L. 2122-27 du Code général des collec-
tivités territoriales et dans les conditions prévues à cet effet par 
le Code électoral, les opérations, actes et décisions, individuels 
et collectifs, ainsi que les arrêts comptables relatifs à la tenue 
des listes électorales et au déroulement des opérations électo-
rales, à l'exclusion des désignations prévues à l'article R. 43 du 
Code électoral ;

 — coter et parapher, et, le cas échéant, viser annuellement 
conformément aux dispositions légales et réglementaires les 
registres, livres et répertoires concernés ;

 — coter et parapher les feuillets du registre des délibéra-
tions du Conseil d'arrondissement ;
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 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil ;
 — signer les affirmations des procès verbaux par des 

gardes particuliers assermentés ;
 — valider les attestations d'accueil conformément aux 

articles L. 211-3 à L. 211-10 et R. 211-11 à R. 211-26 du Code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — émettre les avis demandés par l'Office Français de l'im-
migration et de l'intégration sur les demandes de regroupement 
familial des étrangers soumis à cette procédure, conformément 
aux articles R.  421-9 à R.  421-19 du Code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — signer les récépissés des déclarations d'ouverture 
d'un établissement primaire privé situé dans l'arrondissement, 
en application de l'article L. 441-1 du Code de l'éducation, et 
les récépissés de déclaration d'ouverture d'un établissement 
d'enseignement technique privé situé dans l'arrondissement en 
application de l'article L. 441-10 du Code de l'éducation ;

 — attester le service fait figurant sur les états liquidatifs 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents placés 
sous leur autorité ;

 — procéder au recrutement d'agents vacataires en qualité 
de suppléants de gardien de Mairie d'arrondissement ;

 — notifier les décisions portant non-renouvellement des 
contrats des agents non titulaires placés sous leur autorité, à 
l'exclusion des collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de temps partiel, de congé maternité, 
de congé paternité, de congé parental, de congé d'adoption, 
d'attribution de prime d'installation concernant les personnels 
de catégories B et C placés sous leur autorité, à l'exception des 
Directrices et Directeurs Généraux Adjoints des Services et des 
Collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de congé initial à plein traitement de 
un à dix jours au titre d'un accident de service, de trajet ou de 
travail non contesté ;

 — signer les arrêtés de sanctions du premier groupe pour 
les agents de catégories B et C ;

 — signer les fiches de notation des personnels placés 
sous leur autorité ;

 — signer les conventions de stage (stagiaires extérieurs) 
d'une durée inférieure à deux mois (280 heures) ;

 — signer les contrats d'engagements et leurs avenants, 
les cartes officielles et les décisions de licenciement des agents 
recenseurs ;

 — attester le service fait par les agents recenseurs ;
 — attester du service fait figurant sur les factures du mar-

ché annuel de fourniture de plateaux repas à l'occasion des 
scrutins électoraux ;

 — signer tous les contrats ou conventions permettant la 
rémunération de tiers intervenant lors de manifestations ou 
d'activités d'animation et toutes pièces comptables et attesta-
tions de service fait correspondantes ;

 — signer les conventions d'occupation de locaux et les 
conventions de prêt de matériel ;

 — signer tous les actes administratifs et tous les titres, 
états de recouvrement de créances de la Ville de Paris et 
factures, pris ou émis dans le cadre de l'exécution du budget 
municipal en recettes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M.  le Directeur Régional des Finances Publiques, 
d'Ile-de-France et du Département de Paris ;

 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;

 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — à M. le Maire du 11e arrondissement ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Anne HIDALGO
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
StRUctURES - DÉLÉGAtIONS - FONctIONS

 

Nouvelle  organisation de la Direction de la Préven-
tion, de la Sécurité et de la Protection.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2512-8 et L. 2122-18 ;

Vu la loi no  2017-257 relative au statut de Paris et à l'amé-
nagement métropolitain ;

Vu le décret no 94-145 du 24 mai 1994 portant dispositions 
statutaires relatives aux personnels des administrations pari-
siennes ;

Vu l'arrêté du 12  octobre 2017 fixant l'organisation des 
services de la Ville ;

Vu l'arrêté du 12  septembre 2016 modifié par l'arrêté du 
20 juillet 2017 fixant l'organisation de la Direction de la Préven-
tion, de la Sécurité et de la Protection ;

Vu l'avis émis par le Comité Technique de la Direction de la 
Prévention, de la Sécurité et de la Protection en sa séance du 
19 septembre 2017 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — L'organisation de la Direction de la Pré-
vention, de la Sécurité et de la Protection est fixée comme suit :

La Direction comprend :

 — le Directeur et les services qui lui sont directement rat-
tachés ;

 — le Directeur Adjoint et les services qui lui sont directe-
ment rattachés ;

 — la sous-direction de la tranquillité publique ;
 — la sous-direction de la sûreté et de la surveillance des 

équipements ;
 — la sous-direction de la régulation des déplacements ;
 — le département des actions préventives et des publics 

vulnérables ;
 — la sous-direction des ressources et des méthodes.

I. — Les services rattachés au Directeur :

Les services rattachés au Directeur comprennent :

 — un conseiller chargé de la prospective, de la communi-
cation et de l'évaluation ;

 — le service de gestion de crise ;
 — l'état-major.

1) Le conseiller «  prospective, communication et évalua-
tion » :

Il coordonne et supervise l'ensemble des démarches, 
études et analyses prospectives intéressant la direction, ses 
missions, son activité et son organisation. A ce titre, il participe 
à l'élaboration et à la mise en œuvre des projets de réforme.
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Il encadre également le service de communication de la 
direction chargé de la conception et de la réalisation de l'en-
semble des actions de communication en direction des usagers 
comme des personnels de la direction et de l'élaboration des 
supports destinés à faire connaître et valoriser les missions de 
la DPSP, en lien avec les services de la direction et ceux de la 
Direction de l'Information et de la Communication de la Ville de 
Paris (DICOM).

2) Le service de gestion de crise :

Le service de gestion de crise a pour mission :

 — le suivi du dispositif municipal de gestion de crise ;
 — le suivi des plans de prévention et de secours ;
 — la mise en place et la cohérence des plans d'organisa-

tion interne de gestion de crise, de gestion des risques pour 
l'ensemble de la Ville, d'organisation et de continuité des ser-
vices des différentes Directions de la Ville ;

 — l'assistance et la formation à la culture de crise.

Il développe l'échange d'expériences et de pratiques rela-
tives à la gestion des risques.

Il a en charge la préparation de la direction en vue de la 
gestion d'événements de nature à déclencher une crise.

Par ailleurs, il participe :

 — à l'étude et à la préparation des actions de sauvegarde 
de la population parisienne face aux risques majeurs, aux 
catastrophes naturelles et aux sinistres de toute nature ;

 — à la préparation et au suivi des mesures de prévention 
et d'organisation des interventions destinées à faire face aux 
crises ;

 — à la préparation et au suivi des mesures d'aide aux 
populations sinistrées pendant et après l'événement.

Il assiste le Secrétaire Général de la Ville et le Directeur de 
la Prévention, de la Sécurité et de la Protection au sein de la 
cellule centrale de crise. Il est responsable de la mise en œuvre 
et du fonctionnement des salles et des moyens opérationnels 
composant la cellule centrale de crise. Il formule des propo-
sitions relatives à l'information préventive des populations et 
des élus sur les risques majeurs. Il centralise les retours d'expé-
rience et assure la veille technique et administrative dans son 
domaine de compétence. Il assure le suivi des réalisations et 
des retours d'expériences extérieurs à la Ville, dans le domaine 
de la gestion de crise. Le service de gestion de crise est égale-
ment chargé de l'animation de la réserve solidaire de Paris.

3) L'état-major :

L'état-major est constitué du Centre de Veille Opération-
nelle, de l'Observatoire Parisien de la Tranquillité Publique et de 
la Cellule de Coordination Evénementielle. Il est placé sous la 
responsabilité d'un chef d'état-major.

Il suit un certain nombre de dossiers transversaux et 
prépare et coordonne les dispositifs opérationnels impliquant 
plusieurs services de la Direction.

a) Le Centre de Veille Opérationnelle (C.V.O.) :

Le centre de veille opérationnelle assure une mission de 
permanence et de coordination opérationnelle.

Dans le cadre de sa mission de permanence, il recueille 
les informations intéressant les élus, le Cabinet de la Maire, le 
Secrétariat Général et les autres directions ou se rapportant aux 
questions de sécurité publique et en assure une diffusion ciblée 
aux responsables politiques et administratifs de la Ville. Dans ce 
cadre, il est l'interlocuteur privilégié de la Préfecture de Police et 
de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP).

Il assure également le lien avec les cabinets, les élus et 
cadres administratifs de permanence et coordonne l'action des 
services d'astreinte pour répondre aux évènements.

Dans le respect de la chaîne hiérarchique et de l'autorité 
des chefs de circonscription, le CVO veille à la bonne exécu-
tion et coordonne les missions réalisées par l'ensemble des 
personnels de terrain de la direction. Il pilote les interventions 

et missions à caractère urgent ne faisant pas l'objet d'une pro-
grammation préalable.

Il comprend une cellule chargée de la mise en œuvre des 
procédures découlant des systèmes techniques de sûreté (anti 
intrusion) reliés au CVO, du bon fonctionnement de ces sys-
tèmes ainsi que des procédures de gestion et du traitement des 
problèmes qui en découlent.

b) L'Observatoire Parisien de la Tranquillité Publique 
(O.P.T.P.) :

Cet observatoire est chargé de recenser et d'analyser pour 
l'ensemble des directions de la Ville les atteintes à la personne, 
aux biens et à la tranquillité publique commises dans les équi-
pements municipaux ou à l'encontre des personnels munici-
paux ou des usagers.

Il assure également une mission de centralisation, de rap-
port, de synthèse et d'analyse de l'ensemble des informations 
liées à l'activité des services opérationnels de la direction de 
la Prévention, de la Sécurité et de la Protection. A ce titre il 
assure le suivi des applicatifs et moyens techniques métiers de 
la direction.

L'O.P.T.P. est constitué de deux cellules et d'un chargé de 
mission :

— La cellule « ESPRI » dont les missions principales sont :

• la gestion de l'application ESPRI ;

• le traitement et la validation des fiches évènements ;

•  l'animation du réseau des correspondants des direc-
tions ;

— La Cellule d'Appui, de Pilotage et de Synthèse (C.A.P.S.) 
dont les missions principales sont :

•  la création et l'amélioration des outils d'analyse et de 
pilotage et, en particulier, des usages de SIC Paris et de ses 
évolutions ;

•  la synthèse et la valorisation de l'activité de la direction 
(outils de reporting, analyse, cartographie...) ;

• le suivi des dossiers communs et l'interface avec la DSTI 
(suivi des projets, applicatifs métiers, du contrat de partena-
riat...) ;

•  le suivi des parcs applicatif et technique de la direction 
(téléphonique, informatique, radio...) et en particulier de la Cel-
lule Centrale de Crise ;

— Le chargé de mission « relations aux usagers » :

• il assure les réponses aux courriers et messages électro-
niques qui lui sont attribués (DICOM, Cabinet...), en lien avec 
l'ensemble des services opérationnels de la direction. Il contrôle 
et suit les projets de délibération soumis au Conseil de Paris ;

•  il fournit les éléments de réponse aux questions orales 
et aux questions d'actualité posées au Conseil de Paris, ainsi 
qu'aux vœux et aux amendements des Conseillers de Paris et 
des conseillers d'arrondissement ;

•  il assure le suivi de certains dossiers confiés par sa 
 hiérarchie (CRA opérationnel...).

c) La Cellule de Coordination Evénementielle (C.C.E.) :

Elle est chargée de suivre et coordonner les sujets et dis-
positifs événementiels concernant la DPSP, auprès du chef de 
l'Etat-major. À ce titre :

 — elle suit la définition de la doctrine DPSP/Ville en termes 
de dispositif événementiel (espace public, équipements/parcs 
et jardins, etc.) et participe aux différentes instances de suivi 
des sujets événementiels (en particulier en lien avec les cabinets 
Ville et PP) et aux réunions dédiées aux évènements impactant 
la DPSP ;

 — elle assure un rôle de conseil et d'harmonisation des 
pratiques au sein des services de la direction (en particulier les 
circonscriptions) en lien avec les sous-directions concernées 
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(SDTP/BSEV...), et permet ainsi une bonne déclinaison de la 
doctrine Ville au sein des services opérationnels (événementiel 
dans les espaces verts, sollicitation des mairies d'arrondisse-
ment...) ;

 — elle assure la coordination interne des moyens et dispo-
sitifs événementiels DPSP (phase de conception), en lien avec 
les services opérationnels DPSP concernés (circonscriptions, 
SPES, CVO...), les services municipaux également engagés 
(DVD, TAM, DICOM), ainsi que les services/partenaires et 
externes (organisateurs, cabinet PP, DOPC, ou tout autre par-
tenaire...).

II. — Les services rattachés au Directeur Adjoint :

Le Directeur Adjoint assure l'intérim du Directeur en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci. Il veille à la cohé-
rence de l'ensemble des services et dispositifs opérationnels de 
la direction. Il assure le suivi de dossiers qui lui sont confiés par 
le Directeur, notamment sur des sujets transversaux concernant 
plusieurs structures de la direction.

Il est assisté par un chargé de mission dans l'ensemble de 
ces fonctions et plus particulièrement dans le suivi des sujets 
de ressources humaines et de l'organisation générale relatifs 
aux circonscriptions.

Il a en charge l'interface et la coordination entre les ser-
vices centraux et les circonscriptions territoriales qui lui sont 
fonctionnellement rattachées.

La direction compte 10 circonscriptions territoriales :

 — circonscription : 1er, 2e, 3e, 4e arrondissements ;
 — circonscription : 5e, 13e arrondissements ;
 — circonscription : 6e, 14e arrondissements ;
 — circonscription : 7e, 15e arrondissements ;
 — circonscription : 8e, 9e, 10e arrondissements ;
 — circonscription : 11e, 12e arrondissements ;
 — circonscription : 16e, 17e arrondissements ;
 — circonscription : 18e arrondissement ;
 — circonscription : 19e arrondissement ;
 — circonscription : 20e arrondissement.

Chaque circonscription est placée sous la responsabilité 
d'un chef de circonscription, secondé par un adjoint. Le chef de 
circonscription est l'interlocuteur des élus, des services muni-
cipaux déconcentrés et des partenaires de son secteur. Il est 
chargé de l'organisation du travail, de la planification opération-
nelle, de l'animation et de la coordination des équipes.

Dans sa circonscription, il est le responsable opération-
nel de l'ensemble des missions de la direction qu'il décline à 
l'échelon territorial.

Les circonscriptions regroupent un coordonnateur des 
contrats de sécurité chargé des partenariats, un service de tran-
quillité publique, une cellule de coordination de la lutte contre 
les incivilités et une cellule administrative et logistique :

1) Le coordonnateur des contrats de sécurité d'arrondisse-
ment, chargé des partenariats :

Il est chargé de mettre en œuvre les actions de préven-
tion de la délinquance au sein de la circonscription. En relation 
quotidienne avec les partenaires (mairie d'arrondissement, 
autres directions de la Ville, Police, Justice, Associations, etc.), 
il assure l'élaboration et le suivi des contrats de sécurité des ar-
rondissements de sa circonscription. Son action est également 
supervisée par le chef du département des actions préventives 
et des publics vulnérables qui peut lui confier des dossiers 
thématiques transversaux relevant du champ de la politique 
municipale de prévention.

2) Le service de tranquillité publique :

Encadré par des techniciens de tranquillité publique et de 
surveillance, il est composé de :

 — brigades d'inspecteurs de sécurité « polyvalents » enca-
drés par des chefs de brigade, qui sont chargées, en patrouilles 

pédestres et véhiculées, d'assurer une présence visible et 
dissuasive sur l'espace public et municipal, de lutter contre les 
incivilités et de protéger les équipements municipaux, agents et 
publics qui les fréquentent ;

 — une ou plusieurs brigade.s d'inspecteurs de sécurité 
VTT, encadrée.s par un.des chef.s de brigade.s et chargée.s de 
missions similaires en patrouilles cyclistes ;

 — une Mission d'Accompagnement et de Protection 
(MAP), encadrée par un chef MAP, composée d'inspecteurs 
de sécurité assurant le contrôle des surveillants points école, 
l'accompagnement des personnes âgées dans leurs démarches 
bancaires et l'aide aux victimes d'infractions pénales. En com-
plément de ses missions propres, la MAP contribue aux mis-
sions des inspecteurs polyvalents (notamment en période de 
congés scolaires et les fins de semaine) ;

 — brigades de surveillance de l'espace public, des 
 espaces verts, des parcs et des jardins ; placées sous l'autorité 
de chefs de brigades et composées d'agents d'accueil et de 
surveillance ayant en charge la mission d'accueil, de surveil-
lance, de tranquillisation, de lutte contre les incivilités et de 
respect de la réglementation dans les espaces verts, les parcs 
et les jardins. Elles contribuent également à la tranquillisation 
de l'espace public et à la lutte contre les incivilités lors de leurs 
patrouilles entre les différents espaces verts ;

 — une ou plusieurs brigades de surveillance des mairies 
d'arrondissement, encadrée.s par un.des chef.s de brigade.s et 
composée.s d'agents d'accueil et de surveillance chargés de la 
sécurisation des mairies d'arrondissement en lien étroit avec le 
Directeur Général des Services ;

 — une ou plusieurs brigades de médiateurs, placées sous 
l'autorité d'un.de chef.s de base.s et composées d'agents 
d'accueil et de surveillance « médiation sociale » qui assurent, 
sur les territoires qui leur sont assignés, médiation, prévention 
des conflits et des incivilités, veille sociale, écoute et aide aux 
personnes en difficulté, et veille résidentielle nocturne.

3) La cellule de coordination de la lutte contre les incivili-
tés :

Elle est chargée :

 — de programmer et d'assurer la coordination des opéra-
tions de lutte contre les incivilités, en relation avec le service de 
tranquillité publique de la circonscription ;

 — d'assurer les relations et la coordination avec la ou les 
mairie.s d'arrondissement et les services déconcentrés des 
autres directions, particulièrement les services déconcentrés de 
la DPE ;

 — de participer sur le terrain aux opérations de lutte contre 
les incivilités, soit de manière autonome, soit en complément 
d'autres unités opérationnelles de la circonscription ou de la 
brigade d'intervention ;

 — d'assurer le suivi de l'activité de la circonscription en 
matière de lutte contre les incivilités et d'en définir les priorités 
sous l'autorité du chef de circonscription ;

 — de contribuer à l'amélioration de la qualité de l'action 
verbalisatrice de la circonscription, notamment par des actions 
de formation des agents ;

 — de participer aux opérations de communication et de 
sensibilisation auprès de différents publics, ainsi qu'aux réu-
nions, marches exploratoires organisées en lien avec les mairies 
d'arrondissement.

4) La cellule administrative et logistique :

Placée sous l'autorité d'un chef de cellule, elle est char-
gée du premier niveau de gestion administrative de l'ensemble 
des agents affectés à la circonscription (relais RH, temps de 
travail, formation...) ; elle est également chargée des fonctions 
de logistique, de secrétariat, de remontées d'informations et de 
l'application du cahier des procédures. La cellule administrative 
et logistique est chargée des signalements ESPRI constatés 
dans la circonscription.
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III. — La sous-direction de la tranquillité publique :

La sous-direction de la tranquillité publique est placée 
sous l'autorité du sous-directeur de la tranquillité publique.

La sous-direction concourt :

 — à la tranquillité publique des Parisiens sur l'espace 
public et dans les sites municipaux, en assurant une présence 
auprès du public à la fois visible, préventive et dissuasive ;

 — à la définition des orientations en matière de lutte contre 
les incivilités ;

 — à l'efficacité des actions menées en matière de lutte 
contre les incivilités, en complément des dispositifs locaux ;

 — au suivi des contrats de service passés avec la Direction 
des Espaces Verts et de l'Environnement et la Direction de la 
Propreté et de l'Eau.

La sous-direction de la tranquillité publique se compose de 
trois bureaux et de la brigade d'intervention de Paris :

1) Un bureau de la régulation de l'espace public :

Il définit, en lien avec les circonscriptions et en cohérence 
avec les orientations politiques et les demandes émanant des 
directions et des mairies d'arrondissement, les actions à mener 
afin de réduire les incivilités sur l'espace public et dans les 
équipements municipaux. Il assure le suivi du contrat de service 
passé avec la DPE en matière de lutte contre les incivilités en 
lien avec l'état-major et les circonscriptions. Il procède au trai-
tement des procès-verbaux et analyse les statistiques de verba-
lisation. Il exerce une veille juridique en matière de verbalisation 
et supervise la définition, l'utilisation des outils de verbalisation 
et la formation des utilisateurs. Il propose toute modification 
pour simplifier et mettre en cohérence l'ensemble de la régle-
mentation applicable dans le domaine de la verbalisation.

Il est composé de trois cellules :

 — une cellule de traitement des procès-verbaux ;
 — une cellule administrative et de suivi du contrat de ser-

vice avec la DPE ;
 — une cellule de suivi de la réglementation.

2) Un bureau de la surveillance des espaces verts, des 
parcs et des jardins :

Il pilote et contrôle les dispositifs mis en place pour assu-
rer la sécurité des espaces verts, des parcs et des jardins, en 
lien avec les circonscriptions territoriales. Il recense et analyse 
les dysfonctionnements signalés par les agents en lien avec 
l'OPTP. Il assure le suivi du contrat de service passé avec la 
DEVE en matière d'accueil et de surveillance dans les espaces 
verts, les parcs et les jardins. Il analyse les conséquences liées 
aux modifications des conditions d'exploitation ou des usages 
des espaces verts (événementiel, incident, intempéries...). En 
lien avec le bureau de la formation, il évalue les besoins et le 
suivi en formation des agents d'accueil et de surveillance en 
matière de verbalisation.

Il est composé de deux cellules :

 — une cellule de suivi du contrat de service avec la DEVE ;
 — une cellule d'analyse de l'activité et de la réglementa-

tion.

3) Le Bureau d'Actions contre les Nuisances Profession-
nelles (BANP) :

Le bureau traite les plaintes des parisiens relatives :

 — aux bruits de voisinage causés par les activités profes-
sionnelles, sportives, culturelles ou de loisirs : il s'agit essentiel-
lement des activités des artisans, commerçants, bureaux, salles 
de sport mais aussi des chantiers ;

 — aux bruits des livraisons et de la manutention à l'intérieur 
des commerces ou des zones extérieures leur appartenant ;

 — aux nuisances olfactives professionnelles.

Le bureau comprend un Pôle technique et un Pôle admi-
nistratif.

4) La Brigade d'Intervention de Paris (BIP) :

Elle intervient sur l'ensemble du territoire parisien, en 
complément ou en appui des circonscriptions ou particulière-
ment sur les plages horaires peu couvertes par celles-ci (soi-
rée, week-end, nuit). Elle mène des opérations d'envergure ou 
ciblées de lutte contre les incivilités et de verbalisation sur des 
territoires sensibles ou dépassant les limites d'une circonscrip-
tion ou relatives à un type spécifique d'incivilités. Elle vient en 
appui des dispositifs mis en place par les circonscriptions et 
répond aux situations d'urgence.

Elle participe à la sécurisation d'évènements sensibles 
nécessitant des moyens dépassant ceux dont disposent les 
circonscriptions.

Elle est composée de 5 entités :

a) L'unité protection (groupe de protection des élus, groupe 
de formation physique et professionnelle et unité de protection 
de la Maire)

Elle assure la protection des élus lors de manifestations ou 
d'événements publics, la protection de sites ou d'événements 
sensibles, la protection des séances du Conseil de Paris.

Elle est chargée de l'encadrement des moniteurs d'Entrai-
nement Physique et Professionnel (EPP) et des séances de 
validation de l'habilitation au port d'armes de catégorie D. Elle 
assure l'entraînement physique et professionnel des agents de 
la BIP et des agents des services opérationnels ne disposant 
pas de moniteurs d'EPP.

Elle apporte par ailleurs en tant que de besoin son soutien 
aux équipes opérationnelles des circonscriptions, y compris sur 
des dispositifs en uniforme.

L'unité de protection de la Maire est chargée de participer 
à sa protection rapprochée.

b) L'unité cynophile :

Elle apporte son soutien aux unités opérationnelles lors 
de la sécurisation des équipements les plus sensibles. Elle est 
notamment chargée d'assurer la tranquillité publique dans les 
cimetières et les espaces verts de la Ville de Paris.

c) L'unité de nuit :

Elle assure sur l'ensemble du territoire de la Ville des 
missions de sécurisation des équipements, de lutte contre 
les incivilités et de tranquillisation de l'espace public. Elle est 
notamment programmée sur des missions de lutte contre les 
nuisances sonores et sur la sécurisation des équipements et 
espaces verts ouverts nuitamment au public.

Elle assure la surveillance nocturne de l'Hôtel de Ville et 
des bâtiments centraux de la Ville qui lui sont confiés.

d) L'unité motocycliste :

Sa grande mobilité lui permet d'intervenir prioritairement 
sur les interventions urgentes signalées par le CVO et dans 
les Bois de Vincennes et de Boulogne, en complémentarité de 
l'action de l'UASA.

Elle participe largement à la lutte contre les incivilités.

Elle peut enfin être mobilisée pour contribuer à des dispo-
sitifs opérationnels de sécurisation d'évènements.

e) L'unité d'appui :

Elle intervient en début (unité d'appui matin) et en fin de 
journée (unité d'appui soirée) tous les jours de l'année et est 
particulièrement présente sur le terrain le soir et les samedis, 
dimanches et jours fériés pour remplir sa mission principale 
de lutte contre les incivilités et de tranquillisation de l'espace 
public et des équipements municipaux, en appui des services 
déconcentrés ou de manière autonome.

Elle est mobilisée sur des dispositifs de sécurisation 
nécessitant des moyens importants ou récurrents.

Outre ses missions planifiées, elle est actionnée, sur ins-
tructions du CVO, sur les interventions urgentes ou inopinées.
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IV. — La sous-direction de la sûreté et de la surveillance 
des équipements :

La sous-direction de la sûreté et de la surveillance des 
équipements, placée sous l'autorité d'un sous-directeur, assure 
la surveillance des équipements par des dispositifs humains 
(agents publics et prestataires privés) ou technologiques (vidéo-
protection, dispositifs anti-intrusion) permettant d'améliorer la 
sûreté des équipements, qu'il s'agisse des immeubles ou des 
bâtiments municipaux.

Elle exerce la compétence réglementaire dévolue au 
Département de Paris pour les Etudes de Sûreté et de Sécurité 
Publique (ESSP).

Elle réalise des audits permettant d'évaluer les moyens 
adaptés aux lieux, au fonctionnement d'un équipement afin 
d'éviter les détournements d'usage, les intrusions, les enva-
hissements et tout dysfonctionnement susceptible de dégrader 
une propriété communale ou de mettre en danger les usagers 
et les personnels. Elle assure l'assistance à maîtrise d'ouvrage 
pour les directions de la Ville pour l'installation des équipements 
de sûreté.

Elle est composée de trois Pôles :

1) Le Pôle bâtiments :

Il est placé sous l'autorité d'un chef de Pôle et se com-
pose :

a) du Service de Surveillance des Bâtiments Centraux 
(SSBC) :

Le Service de Surveillance des Bâtiments Centraux est 
chargé de l'accueil et de la surveillance des bâtiments adminis-
tratifs surveillés par la Direction de la Prévention, de la Sécurité 
et de la Protection.

Il est constitué de deux secteurs (jour et nuit) placés cha-
cun sous l'autorité d'un chef de secteur.

Le responsable de ce service est le chef du secteur de jour.

b) du Service de sécurité de l'Hôtel de Ville :

Placé sous l'autorité d'un chef de service, il est chargé de 
la protection des biens et des personnes et du contrôle des 
accès de l'Hôtel de Ville en journée.

Il a également une mission de sécurisation des séances du 
Conseil de Paris et des activités liées à l'événementiel au sein 
du bâtiment.

2) Le Pôle études est placé sous l'autorité d'un chef de 
Pôle :

Il assume en propre la compétence réglementaire dévolue 
au Département de Paris pour les Etudes de Sûreté et de Sécu-
rité Publique (ESSP) dans le cadre de la loi du 5 mars 2007 rela-
tive à la prévention de la délinquance, et le rôle de gestionnaire 
de risques pour la DPSP.

Ce Pôle comprend le Bureau de l'Ingénierie et de la Pré-
vention Situationnelle (BIPS) : ce bureau est chargé de l'ingénie-
rie de sécurité des bâtiments communaux et départementaux ; 
il assure, à la demande des mairies d'arrondissement et des di-
rections, les audits de sûreté des bâtiments et des équipements 
de la Ville. Il définit les architectures techniques, procédures 
et outillages génériques en matière de systèmes de sûreté. Il 
est également chargé des questions de vidéosurveillance et de 
prévention situationnelle. Il est par ailleurs systématiquement 
associé à l'élaboration des études de sûreté et de sécurité.

Le BIPS est en charge de l'acculturation des services de la 
Ville et de la communication en matière de prévention situation-
nelle, ainsi que du suivi des réalisations faites par les directions 
à l'issue de ses préconisations.

3) Le Pôle services :

Il est placé sous l'autorité d'un chef de Pôle et se com-
pose :

a) du Service des Prestations Externes de Sécurité (SPES) :

Il contrôle l'activité des sociétés de gardiennage qui 
interviennent dans le cadre des marchés publics passés par la 
Ville et le Département de Paris, que ce soit pour la sécurisa-
tion d'équipements, de propriétés du domaine intercalaire, ou 
d'événements, notamment des grandes manifestations organi-
sées par la municipalité. Il travaille en lien avec les directions 
gestionnaires d'équipements et, s'agissant de l'événementiel, 
avec la Préfecture de Police et les organisateurs.

Il assure le recensement et le suivi des demandes de pres-
tation de gardiennage qu'il expertise ; il conçoit les dispositifs 
de sécurité et assure le contrôle de leur mise en œuvre.

En lien avec les services budgétaires concernés, il assure 
le suivi des dépenses de gardiennage dans une recherche 
d'optimisation.

b) du Service Installations, Support et Exploitation (SISE) :

Il réalise et met œuvre de petits projets de sécurisation 
(anti intrusion/vidéo/contrôle d'accès/anti agression), dans le 
cadre des architectures techniques et procédures définies par 
le bureau de l'ingénierie et de la prévention situationnelle. Il 
émet des recommandations ou avis de sûreté sur des problé-
matiques simples en lien direct avec son périmètre d'activité. Il 
assure l'assistance à maîtrise d'ouvrage vis-à-vis des directions 
et services en matière d'installations de sûreté.

Il participe aux expérimentations et évaluations des nou-
veaux outils techniques susceptibles d'entrer dans le champ 
des solutions de sécurité proposées par la Direction de la Pré-
vention, de la Sécurité et de la Protection.

Il est enfin responsable de la mise en œuvre des raccor-
dements des systèmes techniques de sûreté (anti intrusion) au 
CVO.

En matière de marchés publics, le BIPS, le SISE et le 
SPES élaborent les marchés dans leur domaine d'activité, en 
lien avec les directions compétentes (DFA, DSTI) et assurent 
leur exécution. Le BIPS et le SISE pilotent la mise en place des 
outils (infrastructures ou marchés) nécessaires aux services de 
la Ville pour installer ou faire fonctionner leurs équipements de 
sûreté dans un souci de résultat, de cohérence et de maîtrise 
des coûts.

V. — La sous-direction de la régulation des déplacements :

La sous-direction est placée sous l'autorité d'un sous-di-
recteur et se compose d'un chargé de mission, d'une cellule 
administrative et logistique centrale, d'une salle de commande-
ment, d'un bureau de programmation et de synthèse et d'unités 
opérationnelles, généralistes ou spécialisées.

Le chargé de mission est plus particulièrement chargé des 
relations aux usagers.

La cellule administrative et logistique centrale est char-
gée de coordonner l'activité des cellules administratives et 
logistiques situées dans les unités généralistes et spécialisées, 
du secrétariat de la sous-direction, du traitement du courrier, 
de centraliser les remontées d'information et de faire l'inter-
face avec les services de la sous-direction des ressources et 
des méthodes sur les sujets de logistique et de ressources 
humaines.

1) La salle de commandement :

La salle de commandement assure une mission de perma-
nence et de coordination opérationnelle 24 h/24, 7 j/7.

Dans le respect de la chaîne hiérarchique et de l'autorité 
des chefs des unités spécialisées et généralistes, la salle de 
commandement veille à la bonne exécution et coordonne les 
missions réalisées par l'ensemble des personnels de terrain 
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de la sous-direction. Elle pilote les interventions et missions à 
caractère urgent ne faisant pas l'objet d'une programmation 
préalable en lien notamment avec le Bureau de Programmation 
et de Synthèse (BPS).

La salle de commandement comprend :

a) Le Pôle « régulation des déplacements et stationnement 
gênant » :

Il est chargé :

 — du pilotage des équipages lors des opérations liées à la 
régulation des déplacements sur l'ensemble du territoire pari-
sien : « Zones de Circulation Restreinte », contrôle du certificat 
« qualité de l'air  » (« Crit'air  »), mise en œuvre des « Zones à 
Trafic Limité  », respect des dispositions du Code de la route, 
régulation des secteurs prioritaires (secteurs touristiques, 
abords des gares, secteurs commerciaux ou festivités locales, 
dispositif « Paris Respire », soutien occasionnel au dispositif de 
sécurisation des points école ;

 — de la réception des demandes d'enlèvement des véhi-
cules en infraction aux dispositions en matière de stationnement 
gênant qu'elles émanent des agents des unités opérationnelles, 
des services de Police ou des particuliers ;

 — des prescriptions d'enlèvement desdits véhicules ;
 — du pilotage des grues des sociétés qui procèdent aux 

enlèvements ;
 — de la mainlevée des décisions de mise en fourrière ;

b) le Pôle « réception des signalements » :

Il est chargé :

 — de réceptionner, de contrôler et de valider ou non les 
signalements d'infractions aux dispositions légales et régle-
mentaires en matière de stationnement gênant effectués par les 
personnels chargés du contrôle du stationnement payant ;

 — de solliciter auprès du «  Pôle régulation des déplace-
ments et stationnement gênant » l'envoi d'un équipage chargé 
de constater l'infraction et d'une grue pour procéder à l'enlève-
ment.

2) Le bureau de programmation et de synthèse :

Il est chargé :

 — de la planification des missions qui auront été définies, 
en collaboration avec la Préfecture de Police et avec les autres 
services municipaux en matière de régulation de la circulation 
et du stationnement gênant. A ce titre, le chef du Bureau de 
programmation et de synthèse est l'interlocuteur privilégié de 
la Direction de la Voirie et des Déplacements (DVD). Dans ce 
cadre, il s'assure auprès du chef de la salle de commandement 
de la bonne exécution des missions ;

 — du suivi de l'activité des services de la sous-direction et 
de l'analyse des statistiques ;

 — du traitement des contentieux liés à la verbalisation en 
matière de Code de la route, en relation avec les unités opé-
rationnelles, la DVD et les services de l'Officier du Ministère 
Public (OMP).

3) les unités généralistes :

La sous-direction compte 6 unités généralistes :

 — unité secteur 1  : 1er, 2e, 3e, 4e et 6e arrondissements à 
laquelle sont rattachés les personnels chargés de la surveillance 
de la Zone piétonne Montorgueil ;

 — unité secteur 2 : 5e, 12e, 13e et 14e arrondissements ;
 — unité secteur 3 : 7e, 15e et 16e (Sud) arrondissements ;
 — unité secteur 4 : 8e, 16e (Nord) et 17e (Sud) arrondisse-

ments ;
 — unité secteur 5 : 9e, 17e (Nord) et 18e arrondissements ;
 — unité secteur 6 : 10e, 11e, 19e et 20e arrondissements.

Chaque unité est placée sous la responsabilité d'un chef 
de secteur. Il est chargé de l'animation de son équipe de cadres 
(contrôleurs et ASPP) et de l'encadrement de l'ensemble des 
agents de terrain.

Lui incombent notamment :

 — la direction opérationnelle des agents de son secteur ;
 — la liaison avec les chefs de circonscriptions territoriales 

de la DPSP, les chefs de services déconcentrés des autres 
directions de la Ville et les commissariats de Police implantés 
dans son secteur ;

 — la coordination avec les autres entités opérationnelles 
de la sous-direction (Bureau de programmation et de synthèse, 
salle de commandement, unités spécialisées).

Chaque unité dispose, par ailleurs, d'une cellule adminis-
trative et logistique. Placée sous l'autorité d'un chef de cellule, 
elle est chargée de la pré-gestion administrative de l'ensemble 
des agents affectés à l'unité dans le respect de l'autorité hiérar-
chique des contrôleurs et des agents de surveillance de Paris 
principaux. Elle est également chargée des fonctions de logis-
tique, de secrétariat, de remontées d'informations, de l'appli-
cation du cahier des procédures et des signalements ESPRI 
constatés dans le secteur.

4) Les unités spécialisées :

La sous-direction compte 6 unités spécialisées qui ont 
vocation à intervenir sur l'ensemble du territoire parisien :

 — l'unité de soirée ;
 — l'unité de nuit ;
 — l'unité de régulation ;
 — l'unité de contrôle des grutiers ;
 — l'unité des épaves et ventouses ;
 — l'unité des autorisations de tournage.

Le chef de l'ensemble des unités spécialisées est chargé 
de l'animation de son équipe de cadres (contrôleurs et ASPP) et 
de l'encadrement de l'ensemble des agents de terrain.

Lui incombent notamment :

 — la direction opérationnelle des agents placés sous son 
autorité ;

 — la coordination avec les autres entités opérationnelles 
de la sous-direction (BPS, salle de commandement, unités 
généralistes) ;

 — la coordination avec les circonscriptions de la DPSP sur 
les différents sujets inhérents à ses missions ;

 — la définition, l'actualisation et la mise en œuvre des 
procédures, en liaison avec les sous-directions et les services 
centraux compétents.

Il dispose par ailleurs d'une cellule administrative et 
logistique. Placée sous son autorité, elle est chargée de la 
pré- gestion administrative de l'ensemble des agents affectés à 
l'unité (relais RH, temps de travail, formation...). Elle est éga-
lement chargée des fonctions de logistique, de secrétariat, de 
remontées d'informations et de l'application du cahier des pro-
cédures et des signalements ESPRI constatés dans le secteur.

a) L'unité de soirée et l'unité de nuit :

L'unité de soirée et l'unité de nuit rassemblent l'ensemble 
des agents qui interviennent sur l'ensemble du territoire parisien 
en matière de régulation des déplacements et de contrôle du 
stationnement gênant à des horaires peu ou pas couverts par 
les unités généralistes.

b) L'unité de régulation :

L'unité de régulation est chargée :

 — du contrôle des opérations d'enlèvement ;
 — des procédures « chargés restitués » et du transport des 

fonds collectés lors de ces procédures ;
 — d'assister et d'assurer la protection en cas de nécessité 

des agents de surveillance de Paris.

c) l'unité de contrôle des grutiers :

L'unité de contrôle des grutiers est chargée :

 — de s'assurer du respect des clauses des marchés 
d'enlèvement ;

 — du contrôle des grutiers et des engins d'enlèvement.
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d) L'unité épaves et ventouses :

L'unité épaves et ventouses est chargée :

 — de déceler les épaves et les ventouses ;
 — de réceptionner et contrôler des dossiers d'épaves et 

ventouses sur la voie publique ou dans les lieux où le Code de 
la route ne s'applique pas (lieux privés) ;

 — de coordonner l'action des grues des sociétés privées 
mandatées pour ce type d'enlèvement sur toute la capitale ;

 — du contrôle journalier des mises en fourrière après 
 distribution des dossiers auprès des grutiers ;

 — de gérer les places disponibles sur les parcs en collabo-
ration avec les responsables de la DVD ;

 — de coordonner des enlèvements d'épaves de vélo avec 
les opérations d'arrondissement et la DPE

e) L'unité des autorisations de tournage :

L'unité des autorisations de tournage est chargée de faire 
respecter les prescriptions figurant dans les autorisations de 
tournage sur l'espace public délivrées par la Mairie de Paris en 
matière de stationnement des véhicules, d'emprise sur l'espace 
public et de remise en l'état des lieux.

VI.  —  Le département des actions préventives et des 
publics vulnérables :

Placé sous l'autorité d'un chef de Département, le dépar-
tement des actions préventives et des publics vulnérables se 
compose de deux bureaux et de l'unité d'assistance aux sans-
abri :

1) Le bureau des actions préventives :

Il est chargé de la conception et de l'animation des poli-
tiques parisiennes de prévention de la délinquance dont les 
thèmes principaux sont : prévention du passage à l'acte délin-
quant, prévention de la radicalisation, lutte contre la récidive, 
aide aux victimes, tranquillité publique, échange nominatif 
d'informations pour prévenir la délinquance des mineurs, pré-
vention des rixes entre jeunes, etc.

Dans ce but, il met en place les actions suivantes :

 — pilotage et animation du contrat parisien et des contrats 
d'arrondissement de prévention et de sécurité, animation du 
réseau des coordonnateurs des circonscriptions territoriales ;

 — pilotage et suivi des actions associatives dans les 
domaines précités via notamment l'octroi de subvention ;

 — pilotage et animation de dispositifs partenariaux 
dédiés : Ville Vie Vacances, cellules ZSP, coordinations prostitu-
tion, CENOMED, etc.

Il assure également le co-pilotage de l'action des inter-
venants sociaux dans les commissariats parisiens qui lui sont 
rattachés.

2) Le bureau des accompagnements et de la médiation :

Il est chargé du pilotage du dispositif municipal de surveil-
lance des points école :

 — définition et mise à jour du référentiel des points école 
sensibles en lien avec la Préfecture de Police, les Mairies d'ar-
rondissement, la DASCO et la DVD ;

 — recrutement et formation des agents points école ;
 — mise en œuvre du dispositif, des modalités de surveil-

lance et de contrôle de présence des agents réalisé au plan 
local par les MAP.

Il assure par ailleurs le pilotage du dispositif d'accompa-
gnement des seniors dans leurs opérations de retrait d'argent et 
d'accompagnement des victimes dans leurs démarches admi-
nistratives, réalisé au plan local par les MAP.

Il assure également le pilotage et l'orientation générale de 
l'action des médiateurs correspondants de nuit répartis dans 
les circonscriptions territoriales.

3) L'unité d'assistance aux sans-abri :

Elle assure auprès des personnes sans-abri, le lien, l'assis-
tance et le suivi social, dans le but de permettre la sortie de rue.

Elle est chargée de la régulation de l'implantation des 
sans-abri sur l'espace municipal via :

 — la surveillance des sites afin de pouvoir intervenir dans 
le délai réglementaire de 48 h dès qu'une tentative d'installation 
est constatée ;

 — la présence quotidienne visant à réguler les usages dans 
les espaces municipaux où sont installés des campements.

Elle assure :

 — l'aide d'urgence, en particulier dans le cadre des ma-
raudes nocturnes hivernales, le transport vers un hébergement 
et le déclenchement des services d'urgence en cas de besoin ;

 — la prise en charge, la mise à l'abri et le suivi socio- 
médical des publics vulnérables sans-abri présents sur l'espace 
municipal et sur la voie publique, en particulier des familles, au 
titre de la protection de l'enfance ;

 — le signalement des situations préoccupantes et, le cas 
échéant, un appui aux services sociaux pour la mise en œuvre 
des mesures d'assistance décidées par l'autorité judiciaire ;

 — une activité de veille.

Elle contribue aux opérations de prise en charge pour 
hébergement des personnes dormant sur l'espace public et 
à l'organisation et sécurisation des opérations de nettoyage. 
L'unité intervient également quotidiennement sur les campe-
ments installés sur le domaine municipal par des migrants afin 
de porter assistance, réguler les usages, prendre en charge et 
mettre à l'abri les publics vulnérables. Elle remplit à ce titre un 
rôle de coordination des actions de la DPSP en direction de ce 
public, notamment lors des opérations d'évacuation.

VII. — La sous-direction des ressources et des méthodes :

La sous-direction est placée sous l'autorité d'un sous- 
directeur et de son adjoint et se compose d'un service des 
ressources humaines et de trois bureaux.

1) Le service des ressources humaines :

Le service des ressources humaines, dont le chef est 
l'adjoint du sous-directeur, comprend :

a) Le bureau des ressources humaines :

Il est chargé de la gestion quotidienne et du suivi de car-
rière de tous les agents de la direction.

Il assure à ce titre :

 — le recrutement, la gestion administrative des agents 
titulaires et contractuels de la direction ;

 — le contrôle de la paie et des éléments variables ;
 — la préparation des dossiers disciplinaires, des médailles 

et la gestion des prestations sociales ;
 — les campagnes d'évaluation.

Il est également chargé du recrutement et de la gestion des 
agents sous contrats aidés et de leur accompagnement, des 
stagiaires, des apprentis et des services civiques volontaires.

Il est chargé du pilotage des effectifs budgétaires et réels 
de la direction.

b) Le Bureau de la formation :

Il a pour mission :

 — d'établir le plan pluriannuel de formation de la direction 
et de le mettre en application, notamment à l'occasion de la 
campagne annuelle d'évaluation et de formation ;

 — de gérer les crédits de formation délégués par la Direc-
tion des Ressources Humaines ;

 — de concevoir et d'organiser l'ensemble des formations 
internes de la direction et notamment celles qui se rapportent 
aux métiers de la tranquillité publique, de la surveillance et de la 
lutte contre les incivilités ;
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 — de participer à l'élaboration des marchés relatifs à la 
formation et de suivre leur exécution ;

c) La cellule de dialogue social et de gestion du temps de 
travail :

Elle pilote le suivi des relations sociales pour toute la 
direction, assure le secrétariat des instances, effectue le suivi 
des droits syndicaux et conseille l'ensemble des services sur le 
cadre règlementaire et les droits existants.

Elle assure par ailleurs une fonction d'orientation et d'ex-
pertise pour l'ensemble des problématiques relatives au temps 
de travail et à l'organisation des cycles de travail.

Elle est également chargée de missions transversales, 
notamment la production du bilan social et l'analyse des indica-
teurs en matière d'absentéisme.

2) Le Bureau de prévention des risques professionnels :

Il est chargé de suivre l'ensemble des problématiques 
d'identification, de maîtrise et de prévention des risques pro-
fessionnels (animation du réseau des relais prévention, actua-
lisation du document unique, suivi des mesures de prévention 
des risques, en relation notamment avec la cellule de suivi des 
travaux) et d'organiser les travaux du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, en lien avec le secrétariat 
de l'instance.

3) Le Bureau du budget, de la comptabilité et du contrôle 
de gestion :

Il est chargé d'assurer l'élaboration et le suivi des budgets 
de fonctionnement et d'investissement de la direction et de pro-
céder à toutes les opérations comptables.

Il développe une expertise en matière de contrôle de ges-
tion au sein de la direction. Il est en charge des commandes et 
des achats et est par ailleurs le référent marchés publics de la 
direction.

4) Le Bureau de l'appui technologique, de l'immobilier et 
de la logistique :

Il assure :

 — le suivi des travaux et des questions immobilières, la 
programmation et le suivi des travaux d'entretien et de main-
tenance dans les implantations de la direction en relation avec 
la Direction du Patrimoine et de l'Architecture, la Direction de 
l'Immobilier, de la Logistique et des Transports et la Direction 
de l'Urbanisme s'agissant des besoins de locaux nouveaux. 
Il coordonne les opérations particulières de construction ou 
d'aménagement et organise les opérations de transfert de 
mobilier ;

 — la gestion des moyens, de l'équipement, de l'habille-
ment et du parc automobile de la direction.

Art. 2. — L'arrêté du 12 septembre 2016 modifié par l'arrêté 
du 20 juillet 2017 est abrogé.

Art. 3. — Le présent arrêté qui prend effet à la date de sa 
signature sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Art. 4.  —  Le Secrétaire Général de la Ville de Paris et le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Anne HIDALGO
 

 
RESSOURcES HUMAINES

 

Modification  de la liste des Conseillers de Paris sié-
geant au sein de la première section du Conseil 
Supérieur des Administrations Parisiennes.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu l'arrêté du 2 juillet 2014 fixant la liste des Conseillers de 
Paris siégeant au sein de la première section du Conseil Supé-
rieur des Administrations Parisiennes ;

Arrête :

Article premier. — Aux articles 1 et 2 de l'arrêté du 2 juillet 
2014 susvisé, le nom de M. Emmanuel GRÉGOIRE est remplacé 
par le nom de M. Christophe GIRARD.

Art. 2.  —  Le Secrétaire Général et le Directeur des Res-
sources Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Anne HIDALGO
 

Nominations  dans l'emploi de chef d'exploitation 
(fi lière technique) au titre de l'année 2017 — Liste 
établie après information de la CAP, réunie le 
17 octobre 2017.

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé :

 — M. Patrice BRUYER
 — Mme Geneviève MACARY
 — Mme Elisabeth CHIGNON.

Direction de la Propreté et de l'Eau :

 — Mme Liliane PERIN
 — M. Olivier CHOKIER.

Direction des Affaires Scolaires :

 — M. Abdelkader CHERIFI
 — M. Franck MANTES.

Direction des Systèmes et Technologies de l'Information :

 — Mme Françoise ISTRIA
 — M. Laurent VRINAT.

Direction de la Voirie et des Déplacements :

 — M. Dominique MONET
 — M. Olivier MARTIN
 — M. Jean-Marie ADONIS
 — M. Nicolas BAUDON
 — M. Jérôme LEFEBVRE
 — M. Philippe LOYEN
 — M. Christophe LECOUSTRE.

Direction de la Jeunesse et des Sports :
— M. Jocelyn RAMBINAISING.

Direction du Patrimoine et de l'Architecture :

 — M. Claude DUMONT
 — M. Eric FITTE
 — M. Jean-Louis GILTE
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 — M. Gérard HAMEL
 — M. Daniel MARQUET
 — M. Noël PERRODOUX.

Direction des Affaires Culturelles :

— Mme Alexandra PIZZALI.

Direction de l'Information et de la Communication :

— M. Fabrice HUBY.

Direction du Logement et de l'Habitat :

— Mme Annie JONQUERES.

Direction des Espaces Verts et de l'Environnement :

 — M. Christophe CUTINI
 — Mme Noëlle DESBRUERES
 — Mme Annie MAROCHIN
 — Mme Laurence PIONNEAU.

Direction de l'Urbanisme :

 — M. Thierry SERRE
 — M. Pascal CALAMIER.

Liste arrêtée à 32 (trente-deux) noms.

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La chargée de la Sous-Direction des Carrières

Marianne FONTAN
 

Nominations  de représentants du personnel au 
sein de la Commission Administrative Paritaire 
no  039.  —  Agents techniques des écoles de la 
Commune de Paris. — Décisions.

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Considérant que Mme ADIGERY Marie-Hélène, représen-
tante du personnel titulaire CGT (groupe no 1), a démissionné 
par courrier reçu le 20 septembre 2017 ;

Considérant que Mme PIVATY Florence, représentante du 
personnel suppléante CGT (groupe no  1), a démissionné par 
courrier reçu le 3 octobre 2017 ;

Considérant que le syndicat CGT en date du 6  octobre 
2017 a désigné Mme  BLASCO Patricia représentante du per-
sonnel titulaire CGT (groupe no 1) ;

     Décision :

— Mme BLASCO Patricia (no d'ordre : 1058579) est nom-
mée représentante du personnel titulaire CGT (groupe no 1), en 
remplacement de Mme ADIGERY Marie-Hélène démissionnaire.

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour le Directeur des Ressources Humaines 
et par délégation,

L'Adjointe à la Chargée de la Sous-Direction 
des Carrières

Sylvie PAWLUK

 

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Considérant que Mme PIVATY Florence, représentante du 
personnel suppléante CGT (groupe no  1), a démissionné par 
courrier reçu le 3 octobre 2017 ;

Considérant que Mme  EDMOND Denise est la première 
candidate non élue de la liste de la CGT du groupe no 1 ;

     Décision :

— Mme EDMOND Denise (no d'ordre : 1033330), candidate 
de la liste CGT, est nommée représentante suppléante (groupe 
n°1), en remplacement de Mme  PIVATY Florence démission-
naire.

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour le Directeur des Ressources Humaines 
et par délégation,

L'Adjointe à la Chargée de la Sous-Direction 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires et notamment son 
article 9 ;

Considérant que Mme  BLASCO Patricia a été désignée 
représentante du personnel titulaire de la CGT (groupe no  1) 
en remplacement de Mme ADIGERY Marie-Hélène démission-
naire ;

Considérant que Mme  DAPVRIL Sandra est la deuxième 
candidate non élue de la liste de la CGT du groupe no 1 ;

     Décision :

— Mme DAPVRIL Sandra (no d'ordre : 1069981), candidate 
de la liste CGT, est nommée représentante suppléante (groupe 
no  1), en remplacement de Mme BLASCO Patricia désignée 
représentante du personnel titulaire de la CGT (groupe no 1).

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour le Directeur des Ressources Humaines 
et par délégation,

L'Adjointe à la Chargée de la Sous-Direction 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Liste  modifiée, relative à l’avancement au choix dans 
le grade de médecin hors classe de la Ville de 
Paris, pour l'année 2017, établi après avis de la 
CAP, réunie le 26 avril 2017.

— Mme Patricia BELLAICHE (DASES) ;

— Mme Nathalie BOURDIER-GUIZOUARN (DASES) ;

— Mme Marie-Liesse CHAUVET (DASES) ;

— Mme Isabelle GENEVOIS-GAMAIN (DASES) ;

— Mme Fabienne LAURETTE (DASES) ;

— Mme Anne LEFEBVRE (DASES) ;

— M. Didier MARCHESSEAU (DFPE) ;

— Mme Bénédicte MAUVISSEAU (DFPE) ;

— Mme Assa NIAKATE (DASES) ;
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— Mme Agnès PIMPANEAU (DFPE) ;
— Mme Anne SOUCIET (DFPE) ;
— Mme Françoise TREMEL (DASES).

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

L'Adjointe à la chargée de la Sous-Direction 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Liste  modifiée, relative à l'avancement au choix dans 
le grade de médecin 1re  classe de la Ville de 
Paris, pour l'année 2017, établi après avis de la 
CAP, réunie le 26 avril 2017.

— Mme Corinne ANDRE (DASES) ;
— M. Eric CHANTON (DASES) ;
— Mme Cécile CHARLOIS-OU (DASES) ;
— Mme Caroline HUBIN (DFPE) ;
— Mme Delphine MATTEI (DASES).

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

L'Adjointe à la chargée de la Sous-Direction 
des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

 
REcRUtEMENt Et cONcOURS

 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats déclarés 
reçus à la sélection professionnelle pour l'accès 
au corps des ingénieurs des travaux de la Ville 
de Paris ouverte, au titre de la session 2017, pour 
douze postes.

— BERAUD Anne-Laure
— CUENCA Elodie
— DUCHEMIN Fitzgerald
— DUCOURTIEUX Laurent
— GARCIA Daniel
— GIRAUD Alban
— GUERIN Eric
— KEBIR Leila
— PONS Damien
— TELLA Alexandre.
Arrête la présente liste à 10 (dix ) noms.

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

La Présidente de la Commission de Sélection

Nicole DARRAS
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidats déclarés 
reçus à la sélection professionnelle pour l'accès 
au corps des ingénieurs hydrologues et hygié-
nistes ouverte, au titre de la session 2017, pour 
quatre postes.

— PERONNY Christophe.

Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 19 octobre 2017
La Présidente de la Commission de Sélection

Martine COURTOIS
 

 
VOIRIE Et DÉPLAcEMENtS

 

Arrêté no 2017 E 00005  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Hélène Jakubowicz, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant qu'une fête de quartier se déroule rue Hélène 
Jakubowicz le samedi 4 novembre ;

Considérant que l'organisation de cet évènement festif 
nécessite la disponibilité de la voie de circulation et des empla-
cements de stationnement ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE HELENE JAKUBOWICZ, 20e arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE DE MENILMONTANT et la RUE 
VILLIERS DE L'ISLE ADAM.

Ces dispositions sont applicables le samedi 4  novembre 
2017 de 9 h à 18 h.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE HELENE JAKUBOWICZ, 20e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE HELENE JAKUBOWICZ et la RUE 
VILLIERS DE L'ISLE ADAM.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces mesures sont applicables le samedi 4 novembre 2017 
de 9 h à 18 h.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures et s'appliquent jusqu'à la 
dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no  2017  P  11988  modifiant les règles de cir-
culation et de stationnement dans le cadre d'un 
marché alimentaire route de la Plaine et route 
Dom Pérignon, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2012 P 0042 du 1er mars 2012 réglementant 
la circulation et le stationnement dans les bois de Vincennes et 
de Boulogne ;
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Vu l'arrêté no 2017 P 11147 du 6 octobre 2017 modifiant 
l'arrêté no  2012  P  0042 du 1er  mars 2012 réglementant la cir-
culation et le stationnement dans les bois de Vincennes et de 
Boulogne ;

Considérant que les routes de la Plaine et Dom Pérignon 
représentent un potentiel de stationnement pour les véhicules 
des commerçants du marché alimentaire se déroulant sur la 
commune de Charenton-le-Pont ;

Considérant qu'il est nécessaire de limiter la circulation et 
le stationnement des véhicules dans les voies susvisées aux 
jours et horaires d'ouverture du marché ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite :

 — ROUTE DE LA PLAINE, 12e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l’AVENUE DE GRAVELLE et la ROUTE 
DOM PERIGNON ;

 — ROUTE DOM PERIGNON, 12e arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l’AVENUE DE GRAVELLE et la ROUTE DE 
LA PLAINE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules d'approvisionnement du marché alimentaire se 
déroulant dans la commune limitrophe de Charenton-le-Pont, 
les mercredis et samedis, de 4 h à 14 h.

Art. 2. — Le stationnement est interdit :

 — ROUTE DE LA PLAINE, 12e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l’AVENUE DE GRAVELLE et la ROUTE 
DOM PERIGNON ;

 — ROUTE DOM PERIGNON, 12e arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la ROUTE DE LA PLAINE et l’AVENUE DE 
GRAVELLE.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules d'approvisionnement du marché alimentaire se 
déroulant dans la commune limitrophe de Charenton-le-Pont, 
les mercredis et samedis de 4 h à 14 h .

Art. 3.  —  Les dispositions définies par le présent arrêté 
abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no 2017 T 11881  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Crimée, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE CRIMEE, à Paris 19e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 14.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l’arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l’emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE DE CRIMEE, à Paris 19e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 18.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l’arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l’emplacement mentionné au présent article.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12024  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Simon Bolivar, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de dépla-
cement de câbles au droit du no  8, avenue Simon Bolivar, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
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provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale avenue Simon Bolivar ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 13 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules AVENUE SIMON BOLIVAR, à 
Paris 19e arrondissement, au droit du no 8.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12026  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de la Villette, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'installa-
tion d'un panneau publicitaire, au droit du no  2, boulevard de 
la      Villette, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale boulevard de la Villette ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 6 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD DE LA VILLETTE, à 
Paris 19e arrondissement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12115  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale route des Petits Ponts, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', au droit du no 20, avenue de la Porte 
de Pantin, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale route des Petits Ponts ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 3 novembre 2017 au 9  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules ROUTE DES PETITS PONTS, 
19e arrondissement, côté pair, au droit du no 8.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.
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Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12116  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale et le stationne-
ment quai de Valmy, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014, désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux entrepris par la Ville de Paris 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation gé-
nérale et le stationnement quai de Valmy, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 30  octobre au 15  décembre 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit QUAI DE VALMY, 10e  arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre le no 95 et le no 93, sur le payant 
(2 places), ainsi que sur la zone de livraison (1 place).

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite QUAI 
DE VALMY, 10e  arrondissement, côté impair, dans sa partie 
comprise entre le no 95 et le no 93.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 

de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12119  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de Suffren, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 1512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale avenue de Suffren, à 
Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er novembre 2017 au 15 mai 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules.

 — AVENUE DE SUFFREN, 15e  arrondissement, côté pair, 
au droit du no 20, zone d'arrêt de bus (du 16 novembre 2017 au 
15 mai 2018) ;

 — AVENUE DE SUFFREN, 15e arrondissement, côté impair, 
entre le no 26 et le no 30, sur 26 places en épi (du 1er novembre 
2017 au 15 mai 2018).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest 

15e et 16e arrondissement

Eric PASSIEUX

 

Arrêté no 2017 T 12128  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Buzenval, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de Buzenval, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BUZENVAL, côté pair, entre 
le no 46 et le no 50, sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12129  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Pyrénées, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue des Pyrénées, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES PYRENEES, côté pair, 
entre le no 114 et le no 114 bis.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12130  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Charles et Robert, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Charles et Robert, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CHARLES ET ROBERT, côté 
impair, au droit du no 1, sur 3 places de stationnement payant 
(hors G.I.G. et zone de livraisons).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12131  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Viala, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Viala, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 6  novembre 2017 au 28  mai 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE VIALA, 15e  arrondissement, 
côté impair, au droit du no 11, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12132  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Richard Lenoir, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;
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Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale boulevard Richard Lenoir, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD RICHARD LENOIR, 
côté impair, en vis-à-vis des nos 82 et 84, sur 3 places de sta-
tionnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12133  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Saint-Ambroise, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Saint-Ambroise, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-AMBROISE, côté pair, 
entre le no 4 et le no 6, sur 7 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12134  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement place de la                     
Madeleine, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de la station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
dans la contre-allée, place de la Madeleine, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 octobre 2017 au 8 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PLACE DE LA MADELEINE 8e arron-
dissement, côté pair, dans la contre-allée, au droit du no 10 sur 
4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 
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Les dispositions de l’arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12135  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Richard Lenoir, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale boulevard Richard Lenoir, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre 2017 au 19 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD RICHARD LENOIR, 
côté impair, en vis-à-vis du no 25, sur 4 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté 2015 P 0063 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne les emplacements men-
tionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12137  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue des Jeûneurs, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que des travaux entrepris par GRDF néces-
sitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale 
rue des Jeûneurs, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 3 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE DES JEUNEURS, 2e arrondis-
sement, côté impair, du no 25 au no 43, depuis la RUE SAINT-
FIACRE jusqu'à la RUE MONTMARTRE.

Ces dispositions sont applicables le 3 novembre 2017 de 
8 h à 12 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté sont appli-
cables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12139  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale et des cycles rue Philidor 
et passage de Lagny, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26, R. 411-8 et R. 412-28-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no 2013 P 0963 du 26 décembre 2013 portant 
création d'une zone 30 dénommée « La Plaine », à Paris 20e ;

Considérant que des travaux de création d'un branche-
ment gaz nécessitent de modifier, à titre provisoire, la circula-
tion générale et des cycles rue Philidor et passage de Lagny, à 
Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 au 31 octobre 2017 inclus) ;

Considérant qu'il convient de suspendre le sens unique du 
passage de Lagny ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE PHILIDOR, dans sa partie com-
prise entre le PASSAGE DE LAGNY et le no 14.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE PHILIDOR, dans sa partie comprise entre la RUE DES 
MARAICHERS et le no 14.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée PASSAGE DE LAGNY.

Art. 4. — A titre provisoire, les contre-sens cyclables sont 
interdits RUE PHILIDOR, côté pair, et PASSAGE DE LAGNY, 
côté impair.

Les dispositions de l'arrêté no  2013  P  0963 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne la portion de voie 
mentionnée au présent article.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12140  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Albert Thomas, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par la Section de 
l'Assainissement de Paris nécessitent de réglementer, à titre 
provisoire, le stationnement rue Albert Thomas, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 novembre 2017 au 15 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ALBERT THOMAS, 10e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 55 (2 places).

Ces dispositions sont applicables du 6  novembre au 
15  décembre 2017 inclus et du 10  janvier au 15  février 2018 
inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12144  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue de Cotte, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de gru-
tage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
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de stationnement et de circulation générale rue de Cotte, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 6 novembre 2017, de 8 h à 18 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE COTTE, 12e arrondissement, côté pair, entre le 
no 26 et le no 24, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
DE COTTE, 12e arrondissement, depuis la RUE DU FAUBOURG 
SAINT-ANTOINE jusqu'à la RUE THEOPHILE ROUSSEL.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au  « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section 
de Maintenance de l'Espace Public 
et Adjoint au Service des Territoires

Boris MANSION
 

Arrêté no 2017 T 12145  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Pyrénées, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'installation 
d'une station SMOOVE, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue des Pyrénées, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 30  octobre au 22  décembre 
2017 inclus) ;

Considérant qu'il convient de suspendre le parking deux-
roues motorisés 105-107, rue des Pyrénées ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules deux-roues motorisés RUE 

DES PYRENEES, côté impair, entre le no 105 et le no 107, sur 
10 places de stationnement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12147  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Naples, à 
Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de la station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de Naples, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 octobre 2017 au 8 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE NAPLES 8e arrondissement, 
côté pair, depuis le no 2 jusqu'au no 6, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12149  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Rome, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Rome, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 octobre 2017 au 8 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE ROME 8e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 1, sur 22 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12150  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue de Sèvres, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de circulation rue de Sèvres, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : jusqu'au 10  novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE DE SEVRES, 6e arrondissement, depuis 
le BOULEVARD DU MONTPARNASSE vers la RUE MAYET.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12151  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Chine, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de candélabres vétustes, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Chine, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 2 au 7 novembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA CHINE, côté impair, 
entre le no 9 et le no 15, sur 6 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 2 au 7  novembre 
2017.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules, côté impair, au droit du no 3, sur 4 places de 
stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 3 au 7  novembre 
2017.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE LA CHINE, côté pair, au droit du no 4, 
sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces dispositions sont applicables du 3 au 7  novembre 
2017.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12152  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Velpeau, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux du Bon Marché nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue 
Velpeau, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 30 octobre au 10 novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE VELPEAU, 6e arrondissement sur 15 mètres, le long 
du Bon Marché, à l'angle de la RUE DE SEVRES.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12154  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Saint-Placide, 
à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0286 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes et périodiques sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de SFR nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue Saint-   
Placide, à Paris 6e ;
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Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 2 novembre 2017, de 7 h à 9 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE SAINT-PLACIDE, 6e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 38, sur 1 place de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 38.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ajoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12158  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Louis Blanc, à 
Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, le stationnement rue Louis Blanc, à 
Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 29 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LOUIS BLANC, 10e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 47 (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 26 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12159  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Pressoir, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'aménage-
ment du jardin des Maronites, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Pressoir, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  novembre au 22  décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU PRESSOIR, côté impair, 
entre le no 3 et le no 9, sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 12161  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue Truffaut, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Enedis nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, la circulation générale rue Truffaut, à 
Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant cette durée (date prévi-
sionnelle : le 21 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE TRUFFAUT, 17e  arrondissement, entre la RUE          
BROCHANT et la RUE DES MOINES.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains et aux véhicules de secours.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA

 

Arrêté no  2017  T  12162  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue Joseph                  
Sansbœuf, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Joseph Sansbœuf, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 octobre 2017 au 8 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JOSEPH SANSBŒUF 8e arron-
dissement, côté impair, entre le no 3 et le no 5 sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12166  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue d'Assas, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
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ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0286 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes et périodiques sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de mo-
difier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue d'Assas, 
à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 31 octobre au 30 novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE D'ASSAS, 6e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 18 et le no 22, sur 3 places, dont 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 20.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12167  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Hélène Jakubowicz, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'un parc deux-roues, il est nécessaire de modifier, à titre pro-

visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Hélène Jakubowicz, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 3  novembre au 30  novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE HELENE JAKUBOWICZ, côté 
pair, et impair, entre les nos 28 et 32 sur 4 places de stationne-
ment payant et les nos 27 et 33, sur 8 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Ces places de stationnement seront supprimées définitive-
ment dans le cadre d'un futur aménagement.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12169  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard Pereire, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'élagage des 
arbres, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale boulevard Pereire, 
à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 12  novembre 2017 au 
19 novembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD PEREIRE, 17e arron-
dissement, côté pair, et impair, dans sa partie comprise entre la 
RUE DE SAUSSURE et la RUE DE TOCQUEVILLE.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Les dispositions de l’arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 12171  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Ferrus, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement d'une sta-
tion vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Ferrus, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE FERRUS, 14e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 7, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12172  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement dans plusieurs voies 
du 5e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de stations 
vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement dans diverses rue, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 30 octobre au 8 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — BOULEVARD DE PORT-ROYAL, 5e arrondissement, côté 
impair, sur 5 mètres au droit du no 107 et sur 10 mètres au droit 
du no 105 ;

 — RUE CENSIER, 5e  arrondissement, côté pair, sur 
5 mètres au droit du no 2 et sur 5 mètres au droit du no 8 ;

 — RUE DES BERNARDINS, 5e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 25, sur 15 mètres ;

 — RUE LE GOFF, 5e arrondissement, côté impair, entre le 
no 3 et le no 5, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12173  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Louis Braille, 
à Paris 12e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Louis Braille, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 16 octobre 2017 au 27 octobre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE LOUIS BRAILLE, 12e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 8, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section de Maintenance 
de l'Espace Public 

et Adjoint au Service des Territoires

Boris MANSION
 

Arrêté no 2017 T 12175  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Edmond Rousse 
et boulevard Jourdan, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement d'une sta-
tion vélib' nécessitent de modifier à titre provisoire les règles 
de stationnement rue Edmond Rousse et boulevard Jourdan, à 
Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 27 octobre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD JOURDAN, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 5, sur 3 places ;

 — RUE EDMOND ROUSSE, 14e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 10, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
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Arrêté no 2017 T 12178  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Pierre Sarrazin, 
à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de stations 
vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement rue Pierre Sarrazin, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE PIERRE SARRAZIN, 6e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 13, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section 
Territoriale de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12179  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Censier, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de circulation et de station-
nement rue Censier, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 2 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE CENSIER, 5e arrondissement, 
entre le no 29 et le no 37.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE CENSIER, 5e  arrondissement, côté pair, en vis-à-vis du 
no 29 et le no 33, sur 38 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12180  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Sorbonne 
et boulevard de Port Royal, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de stations 
vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire les règles de 
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stationnement rue de la Sorbonne et boulevard de Port Royal, 
à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD DE PORT-ROYAL, 5e arrondissement, côté 
impair, entre le no 105 et le no 107, sur 15 mètres ;

 — RUE DE LA SORBONNE, 5e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 6, sur 15 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12182  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Vaugirard, 
à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain nécessitent de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Vaugirard, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 24 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE VAUGIRARD, 6e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 1, sur 10 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Bastien THOMAS
 

Arrêté no 2017 T 12191  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue de Cléry, 
à Paris 2e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, la circulation générale rue de Cléry, à 
Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle de travaux : le 28 octobre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE CLERY, 2e  arrondissement, 
depuis la RUE REAUMUR jusqu'à la RUE MONTMARTRE.

La circulation générale sera déviée par la RUE  REAUMUR, 
RUE DE PALESTRO, RUE DE TURBIGO, RUE ETIENNE 
 MARCEL et RUE DU LOUVRE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 26 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12192  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale et du stationne-
ment rue Lucien Sampaix, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0309 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 
cycles et des véhicules deux roues motorisés (zones mixtes) sur 
les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0290 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que des travaux entrepris par Eau de Paris 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale et le stationnement rue Lucien Sampaix, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 20 novembre 2017 au 9 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LUCIEN SAMPAIX, 10e arron-
dissement, côté pair, entre le no 28 et le no 32, sur la zone de 
livraisons ainsi que sur la zone motos (10 places) et sur la zone 
vélos (5 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules RUE LUCIEN SAMPAIX, 10e arrondissement, de-
puis le QUAI DE VALMY jusqu'au BOULEVARD DE MAGENTA.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 26 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12194  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Georges Picquart, à Paris 17e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que les travaux de livraison d'une œuvre d'art 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale et le stationnement, rue Georges Picquart, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant cette durée (date prévi-
sionnelle : le 29 octobre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE GEORGES PICQUART, 17e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE GEORGES PICQUART, 17e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 29, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme très gênant.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Farid RABIA
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DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
LOGEMENt Et HAbItAt

 

Révision du Programme d'actions 2017 du Départe-
ment de Paris pour l'habitat privé. —  Avis.

Le programme d'actions prévu par l'article L. 301-5-2 du 
Code de la construction et de l'habitat pour encadrer les déci-
sions d'attribution des aides en faveur de l'habitat privé a été 
révisé par la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du 
19 octobre 2017.

Le programme d'actions 2017 du Département de Paris 
pour l'habitat privé est applicable au 19  octobre 2017 et est 
consultable dans son intégralité sur paris.fr :

https://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/logement/ 
propr ietaire/renover-son-logement-ou-son-immeuble-
121#aides-pour-renover-votre-logement_1.

 

 
AUtORISAtIONS - FONctIONNEMENt

 

Arrêté no  D17DASE-000330  portant transformation 
de 8 places de foyer d'hébergement en 7 places 
de foyer de vie, au sein du Foyer d'Héberge-
ment Pont de Flandre, géré par l'Association       
CAP'DEVANT ! et situé 238, rue de Crimée, à 
Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le Code de la sécurité sociale ;
Vu la délibération du Conseil Départemental de Paris en 

date du 27 mars 2017, adoptant le schéma départemental pour 
l'autonomie et la citoyenneté des Parisiens en situation de han-
dicap pour la période 2017-2021 ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris en date du 30  juin 2007, 
autorisant l'Association Régionale des Infirmes Cérébraux 
(précédente appellation de CAP'DEVANT  !) à créer le foyer 
d'hébergement Le Pont de Flandre pour une capacité totale de 
17 places ;

Vu la demande de l'Association CAP'DEVANT  ! de trans-
former 7 places de ce foyer d'hébergement en places de foyer 
de vie et de transformer 1 autre place du foyer d'hébergement ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs 
et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma départemental pour l'autonomie et la citoyenneté des 
Parisiens en situation de handicap 2017-2021 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — L'Association CAP'DEVANT ! est autori-
sée à transformer 8 places de son Foyer d'Hébergement Pont 
de Flandre, situé 238, rue de Crimée, 75019 Paris, en 7 places 
de foyer de vie, pour une durée de 15 ans.

La présente décision prendra effet au 1er septembre 2017. 
Elle sera réputée caduque si elle n'a pas reçu un commence-
ment d'exécution dans un délai de trois ans à compter de sa 
notification conformément aux articles L. 313-1 et D 313-7-2 du 
Code de l'action sociale et des familles.

Art. 2.  —  La capacité du Foyer d'Hébergement Pont de 
Flandre est désormais de 9 places.

Art. 3. — La capacité du Foyer de Vie Pont de Flandre est 
de 7 places.

Art. 4.  —  L'Association s'engage à accueillir dans ces 
deux structures des adultes infirmes moteurs cérébraux et des 
adultes souffrant de troubles psychiques.

Art. 5. — Pour le Foyer de Vie, la présente autorisation est 
valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l'article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des 
familles.

Art. 6. — La nouvelle structure « Foyer de vie » est réper-
toriée dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit :

— No FINESS : 775 676 315 00333 ;

— Code catégorie : 382 ;

— Code fonctionnement : 09 ;

— Code clientèle : 205 ;

— Code MFT : 08.

Art. 7. — Tout changement important dans l'activité, l'ins-
tallation, l'organisation, la Direction ou le fonctionnement de 
l'établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l'article L.  313-1 du Code de 
l'action sociale et des familles.

Art. 8.  —  Un recours contre le présent arrêté peut être 
formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification.

Art. 9. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin Départemental Officiel.

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
 

 
tARIFS - PRIX DE JOURNÉE - AUtORISAtIONS

 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accom-
pagnement à domicile AMSAD 20, géré par 
l’organisme gestionnaire Fondation Léopold  
Bellan, ayant son siège social  64, rue du Rocher, 
à Paris 8e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;
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Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre «  L'Association d'Aide Médico-Sociale à Domicile  » 
(AMSAD 20) et le Département de Paris entrant en vigueur le 
1er novembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile AMSAD 20 (no  FINESS 750804643), géré par l’orga-
nisme gestionnaire Fondation Léopold Bellan, ayant son siège 
social 64, rue du Rocher, 75008 Paris, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s’applique aux 
heures financées au titre de l’allocation personnalisée d’autono-
mie, de la prestation de compensation du handicap et de l’aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjoint de la Sous-Directrice de l’Autonomie

Gaël HILLERET
 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accom-
pagnement à domicile AMSAD - ADMR, géré par 
l’organisme gestionnaire ADMR DE PARIS situé 
33, rue Creuze, à Paris 16e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre «  L'Association Médico-Sociale d'Aide à Domicile  » 
( AMSAD - ADMR) et le Département de Paris entrant en vigueur 
le 1er novembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  A compter du 1er  novembre 2017, le 
tarif horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement 
à domicile AMSAD  -  ADMR (no  FINESS 750820771), géré par 
l’organisme gestionnaire ADMR DE PARIS situé 33, rue Creuze, 
75016 PARIS, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s’applique aux 
heures financées au titre de l’allocation personnalisée d’autono-

mie, de la prestation de compensation du handicap et de l’aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjoint de la Sous-Directrice de l’Autonomie

Gaël HILLERET
 

Fixation,  à compter du 1er  novembre 2017, du tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accom-
pagnement à domicile, géré par l’organisme ges-
tionnaire LES AMIS Service à Domicile situé 12, 
rue Jacquemont, à Paris 17e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre «  LES AMIS Service à Domicile  » et le Département de 
Paris entrant en vigueur le 1er novembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile (no FINESS 750801250), géré par l’organisme gestion-
naire LES AMIS Service à Domicile situé 12, rue Jacquemont, 
75017 PARIS, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s’applique aux 
heures financées au titre de l’allocation personnalisée d’autono-
mie, de la prestation de compensation du handicap et de l’aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L’Adjoint de la Sous-Directrice de l’Autonomie

Gaël HILLERET
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Fixation,  pour l'exercice 2017, de la dotation globale 
du service de prévention spécialisée APSAJ, 
géré par l'organisme gestionnaire APSAJ et situé 
76, rue Philippe de Girard, à Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et suivants, 
R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu la convention conclue le 13  janvier 2016 entre le Pré-
sident du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental et l'organisme gestionnaire ADCLJC ;

Vu la convention conclue le 8 janvier 2016 entre le Président 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départe-
mental et l'organisme gestionnaire MAISON DES COPAINS DE 
LA VILLETTE ;

Vu l'arrêté de transfert d'autorisation de fonctionnement du 
service de prévention spécialisée de l'organisme gestionnaire 
MAISON DES COPAINS DE LA VILLETTE à l'organisme gestion-
naire ADCLJC du 18  juillet 2017 publié au « Bulletin Départe-
mental Officiel du Département de Paris » le 28 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté de changement de titre de l'ADCLJC en APSAJ 
du 5 octobre 2017 publié au « Bulletin Départemental Officiel du 
Département de Paris » le 10 octobre 2017 ;

Vu les propositions budgétaires du service de prévention 
spécialisée APSAJ pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du service de prévention spécialisée 
APSAJ (no FINESS 750720039), géré par l'organisme gestion-
naire APSAJ et situé 76, rue Philippe de Girard, 75018  Paris, 
sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 149 810,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
1 391 524,72 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
205 608,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 590 344,97 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
9 800,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 6 500,00 €.

Art. 2. — Pour l'exercice 2017, la dotation globale du service 
de prévention spécialisée APSAJ est arrêtée à 159 044,97 €.

Cette dotation tient compte d'une reprise de résultat excé-
dentaire 2015 d'un montant de 140 297,75 €.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 25 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjoint à la Sous-Directrice de l'Insertion 
et de la Solidarité

Cyril DUWOYE
 

 

DÉPARTEMENT DE PARIS - 
CENTRE D'ACTION SOCIALE 

DE LA VILLE DE PARIS
 

 
REcRUtEMENt Et cONcOURS

 

Ouverture d’un concours  sur titres pour le recrute-
ment auprès du Centre d’Action Sociale de la Ville 
de Paris et du Département de Paris (Direction 
de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé) 
d’ouvriers principaux 2e  classe (C2), spécialité 
cuisine. — Titre IV.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental 
et Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-9 ;

Vu, ensemble, la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 16  ; la loi no 84-53 du 26  janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 118 ; et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, notamment son article 30 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 93-101 du 19  janvier 1993 modifié, relatif 
à l'accès des ressortissants des autres Etats membres de la 
Communauté Européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace Economique Européen à certains corps de la fonc-
tion publique hospitalière ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 11 juillet 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 janvier 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental, à M.  Jean-
Paul RAYMOND, Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé ;

Vu le décret no 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'orga-
nisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la 
fonction publique hospitalière ;
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Vu le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant 
statut particulier des personnels de la filière ouvrière et tech-
nique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris no 12 du 24 mars 2009 por-
tant nouvelle fixation des règles d'organisation, de la nature et 
du programme des épreuves des concours sur titres d'ouvrier 
professionnel (toutes spécialités confondues) Titre IV organisés 
au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris no 86 du 17 octobre 2014 
fixant les règles d'organisation, la nature et le programme 
des épreuves des concours sur titre d'ouvriers profession-
nels  —  Titre IV (toutes spécialités confondues) organisés au 
CASVP ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours sur titres pour le recru-
tement auprès du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris 
et du Département de Paris (Direction de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé) d’ouvriers principaux 2e  classe (C2), 
spécialité cuisine — Titre IV, sera organisé, à partir du 25 janvier 
2018, sur Paris ou en proche banlieue.

Art. 2.  —  Les opérations de concours sont confiées au 
Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris par convention entre 
ce dernier et le Département de Paris (Direction de l’Action 
Sociale, de l’Enfance et de la Santé).

Art. 3. — Le nombre et la répartition des postes, ainsi que 
la composition du jury seront fixés par un arrêté ultérieur.

Art. 4.  —  La période de retrait et de dépôt des dossiers 
d'inscription est fixée du 20  novembre au 19  décembre 2017 
inclus :

 — sur place  : du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h 30, au 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris — Service des res-
sources humaines — Bureau des Concours, de la Formation et 
des Parcours Professionnels — Section des Concours (Bureau 
6414) — 5, boulevard Diderot, 75589 Paris Cedex 12 ;

 — par courrier : joindre une enveloppe autocollante, format 
32 x 22,5 cm libellée au nom, prénom et adresse du candidat et 
affranchie à 1,75 € (tarif en vigueur à la date des inscriptions) ;

 — par internet : inscription en ligne à l'adresse www.paris.
fr/recrutement.

Art. 5. — Peuvent faire acte de candidature pour les postes 
ouverts au concours, les personnes remplissant les conditions 
énumérées aux articles 5 et 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
titulaires soit :

 — d'un diplôme de niveau V ou d'une qualification recon-
nue équivalente ;

 — d'une certification inscrite au répertoire national des 
certifications professionnelles délivrée dans une ou plusieurs 
spécialités ;

 — d'une équivalence délivrée par la commission instituée 
par le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équiva-
lences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d'accès aux corps et cadres d'empois de la fonction publique ;

 — d'un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste 
arrêtée par le Ministre chargé de la Santé.

Art. 6. — Nature des épreuves :

 — admissibilité  : sélection sur dossier à partir des lettres 
de motivation et des CV remis lors de l'inscription ;

 — admission : une épreuve pratique portant sur les tâches 
principalement exécutées par les ouvriers professionnels de la 
spécialité cuisine (Durée : 4 heures maximum/Coefficient : 3) ;

 — et une épreuve orale de conversation avec le jury desti-
née à apprécier les connaissances techniques du candidat, son 
expérience professionnelle, sa capacité et sa motivation, son 
aptitude à exercer ses fonctions au sein des établissements re-
levant du titre IV, au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris 
ou au Département de Paris, ainsi que son aptitude à travailler 
en équipe (Durée  : 15 minutes maximum/Coefficient  : 2 (sans 
préparation)).

Toute note inférieure à 10/20 obtenue à l'une de ces 
épreuves est éliminatoire.

Art. 7. — Le chef du Service des ressources humaines du 
Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente 

du Conseil d’Administration 
du Centre d’Action Sociale 

de la Ville de Paris 
et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation 
de Conseil Départemental 

et par délégation,

Le Sous-Directeur 
des Ressources de la Direction 

de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

François WOUTS
 

Ouverture d'un concours  sur titres pour le recrute-
ment auprès du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris et du Département de Paris (Direction 
de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé) 
d'ouvriers principaux 2e  classe (C2), spécialité 
entretien — Titre IV.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental 
et Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-9 ;

Vu, ensemble, la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 16  ; la loi no 84-53 du 26  janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 118 ; et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, notamment son article 30 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 93-101 du 19  janvier 1993 modifié, relatif 
à l'accès des ressortissants des autres Etats membres de la 
Communauté Européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace Economique Européen à certains corps de la fonc-
tion publique hospitalière ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 11 juillet 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 janvier 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris, 
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siégeant en formation de Conseil Départemental, à M.  Jean-
Paul Raymond, Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé ;

Vu le décret no 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l'orga-
nisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la 
fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 portant 
statut particulier des personnels de la filière ouvrière et tech-
nique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris no 12 du 24 mars 2009 por-
tant nouvelle fixation des règles d'organisation, de la nature et 
du programme des épreuves des concours sur titres d'ouvrier 
professionnel (toutes spécialités confondues) Titre IV organisés 
au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris no 86 du 17 octobre 2014 
fixant les règles d'organisation, la nature et le programme 
des épreuves des concours sur titre d'ouvriers profession-
nels  —  Titre  IV (toutes spécialités confondues) organisés au 
CASVP ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours sur titres pour le recru-
tement auprès du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris 
et du Département de Paris (Direction de l'Action Sociale, de 
l'Enfance et de la Santé) d'ouvriers principaux 2e  classe (C2), 
spécialité entretien — Titre IV, sera organisé, à partir du 23 jan-
vier 2018, sur Paris ou en proche banlieue.

Art. 2.  —  Les opérations de concours sont confiées au 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris par convention entre 
ce dernier et le Département de Paris (Direction de l'Action 
Sociale, de l'Enfance et de la Santé).

Art. 3. — Le nombre et la répartition des postes, ainsi que 
la composition du jury seront fixés par un arrêté ultérieur.

Art. 4.  —  La période de retrait et de dépôt des dossiers 
d'inscription est fixée du 20  novembre au 19  décembre 2017 
inclus :

 — sur place  : du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h 30, au 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris — Service des res-
sources humaines — Bureau des Concours, de la Formation et 
des Parcours Professionnels — Section des Concours (Bureau 
6414) — 5, boulevard Diderot 75589 Paris cedex 12 ;

 — par courrier : joindre une enveloppe autocollante, format 
32 x 22,5 cm libellée au nom, prénom et adresse du candidat et 
affranchie à 1,75 € (tarif en vigueur à la date des inscriptions) ;

 — par internet : inscription en ligne à l'adresse www.paris.
fr/recrutement.

Art. 5. — Peuvent faire acte de candidature pour les postes 
ouverts au concours, les personnes remplissant les conditions 
énumérées aux articles 5 et 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
titulaires soit :

 — d'un diplôme de niveau V ou d'une qualification recon-
nue équivalente ;

 — d'une certification inscrite au répertoire national des 
certifications professionnelles délivrée dans une ou plusieurs 
spécialités ;

 — d'une équivalence délivrée par la Commission instituée 
par le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équiva-
lences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d'accès aux corps et cadres d'empois de la fonction publique ;

 — d'un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste 
arrêtée par le Ministre chargé de la Santé.

Art. 6. — Nature des épreuves :

 — admissibilité  : sélection sur dossier à partir des lettres 
de motivation et des CV remis lors de l'inscription ;

 — admission  : une épreuve orale de conversation avec 
le jury destinée à apprécier les connaissances techniques du 
candidat, son expérience professionnelle, sa capacité et sa 
motivation, son aptitude à exercer ses fonctions au sein des 
établissements relevant du titre IV, au Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ou au Département de Paris, ainsi que son 
aptitude à travailler en équipe (Durée : 15 minutes sans prépa-
ration).

Art. 7. — Le chef du Service des ressources humaines du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 octobre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente 

du Conseil d’Administration 
du Centre d’Action Sociale 

de la Ville de Paris 
et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation 
de Conseil Départemental 

et par délégation,

Le Sous-Directeur 
des Ressources de la Direction 

de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

François WOUTS

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00993  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  Des médailles pour actes de courage 
et de dévouement sont décernées aux fonctionnaires de Police 
dont les noms suivent affectés au sein de la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

Médaille d'argent de 2e classe :

— M. Gwénaël GARDET, né le 10  juin 1976, brigadier de 
police ;

Médaille de bronze :

 — M.  Jimmy HUBERT, né le 3  mars 1976, brigadier de 
police ;

 — M.  Romain DUGUET, né le 13  juin 1984, brigadier de 
police ;

 — M. Anouar AIT ADDOU OUALI, né le 1er mars 1988, gar-
dien de la paix ;

 — M. Kévin CHATELIN, né le 18 septembre 1989, gardien 
de la paix ;

 — M. Kévin NOEL, né le 4 juillet 1989, gardien de la paix.
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Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 octobre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-00994  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — Des récompenses pour actes de courage 
et de dévouement sont décernées aux militaires de la Brigade 
de Sapeurs-Pompiers de Paris dont les noms suivent :

Médaille d'argent de 2e classe :

 — Caporal-chef Emilien COLLE, né le 21  mars 1989, 
6e Compagnie d'incendie et de secours ;

 — Caporal Sébastien BERTEAU, né le 12  avril 1989, 
4e Compagnie d'incendie et de secours.

Médaille de bronze :

 — Capitaine Anthony ROULIN, né le 26  novembre 1985, 
5e Compagnie d'incendie et de secours ;

 — Lieutenant Gaëtan DITTE, né le 8  novembre 1979, 
4e Compagnie d'incendie et de secours ;

 — Sergent Farid KOUIDER, né le 17 janvier 1988, 27e Com-
pagnie d'incendie et de secours ;

 — Caporal-chef Ithiel KUHM, né le 22  septembre 1991, 
5e Compagnie d'incendie et de secours ;

 — Sapeur de 1re  classe Bouama DIHACE, né le 28  août 
1992, 1re Compagnie d'incendie et de secours.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 octobre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-01021  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux civils dont les 
noms suivent :

 — M. Abdelmalek HARZALLAH, né le 6 septembre 1976 à 
Corbeil-Essonnes (91) ;

 — M. Armand MASSENGO, né le 22 août 1962 à Brazza-
ville (Congo).

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-01022  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires de 
Police dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de 
la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

 — M. Alexander BEAUVIRONNOIS, né le 11 juin 1978, bri-
gadier-chef de police ;

 — Mme  Caroline MARCHAND, née le 31  octobre 1980, 
brigadier-chef de police ;

 — M. Ludovic GARAYT, né le 25 novembre 1984, gardien 
de la paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-01017  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction de 
la Police Judiciaire.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois 
de Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture de 
Police ;

Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 portant dé-
concentration en matière de gestion des personnels de la Police 
Nationale ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant 
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l'organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2016-01320 du 18  novembre 
2016 relatif aux missions et à l'organisation de la Direction de la 
Police Judiciaire ;
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Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Vu le décret du 24  février 2015 par lequel M.  Christian 
SAINTE, Contrôleur Général des Services Actifs de la Police 
Nationale, Directeur Interrégional, Directeur du Service Régional 
de Police Judiciaire à Marseille, est nommé Directeur des Ser-
vices Actifs de Police de la Préfecture de Police, Directeur de la 
Police judiciaire, à Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet 
de Police ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation est donnée à M.  Christian 
SAINTE, Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture 
de Police, Directeur de la Police Judiciaire à Paris, à l'effet de 
signer, au nom du Préfet de Police, tous les actes nécessaires 
à l'exercice des missions de police administrative fixées par 
l'arrêté du 18 novembre 2016 susvisé ainsi que les ordres de 
mission et les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant 
de son autorité, ainsi que les actes de gestion et d'ordonnance-
ment portant sur le visa de diverses pièces comptables de régie 
d'avance, les dépenses par voie de cartes achats et bons de 
commande établis dans CHORUS Formulaires.

Art. 2. — Délégation est donnée à M. Christian SAINTE, à 
l'effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires du pre-
mier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés 
sous son autorité :

 — les fonctionnaires du corps d'encadrement et d'applica-
tion de la Police Nationale ;

 — les adjoints administratifs de l'intérieur ;
 — les agents des services techniques de la Police Natio-

nale ;
 — les agents spécialisés de Police Technique et Scienti-

fique de la Police Nationale ;
 — les adjoints de sécurité.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Chris-
tian SAINTE, la délégation qui lui est consentie aux articles 1 
et 2, peut être exercée par M.  Philippe BUGEAUD, Directeur 
Adjoint chargé des brigades centrales.

Art. 4.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la délégation 
qui leur est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par M.  Eric GUILLET, sous-
directeur chargé des services territoriaux, M. Marc THORAVAL, 
sous-directeur chargé des affaires économiques et financières 
et M. Denis COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l'in-
vestigation.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis 
COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l'investigation, la 
délégation qui lui est consentie à l'article 4 est exercée, dans la 
limité de ses attributions, par Mme Marion FRIEDRICH, Commis-
saire Divisionnaire, adjointe au sous-directeur chargé du soutien 
à l'investigation, cheffe du Service de la gestion opérationnelle.

Art. 6. — Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, 
Commandant de Police à l'emploi fonctionnel, chef de l'unité 
des missions et des indemnités, à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, tous actes et pièces comptables issues de 
la régie de la Direction de la Police Judiciaire à Paris.

En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Sylvain     
VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de ses attributions par Mme Yolaine ROBIN, Capi-
taine de Police.

Art. 7.  —  Délégation est donnée à Mme  Albanne                        
DERUERE, attachée d'administration de l'Etat, cheffe du Ser-
vice des Affaires Budgétaires et Logistiques, à l'effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tous actes et pièces comp-
tables issues des dépenses réalisées en carte achat ou par bons 
de commande établis via CHORUS Formulaires.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Albanne 
DERUERE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans 
la limite de ses attributions, par M. Thierry DUPONT, Comman-
dant de Police à l'emploi fonctionnel.

Art. 8.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Directeur de la Police Judiciaire à Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux « Recueils des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de 
Paris et de la Préfecture de Police, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Michel DELPUECH
 

 
tRANSPORt - PROtEctION DU PUbLIc

 

Arrêté no 2017 T 11874  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement quai aux Fleurs 
et rue d'Arcole, à Paris 4e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le quai aux Fleurs et la rue d'Arcole, à 
Paris 4e  arrondissement, relèvent de la compétence du Préfet 
de Police conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral 
du 24 juillet 2017 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux 
de mise en conformité électrique du carrefour à feux tricolores 
formé par les quais aux Fleurs et de la Corse ainsi que la rue 
d'Arcole, au droit du no  23, quai aux Fleurs et du no  2, rue 
d'Arcole, à Paris  4e  arrondissement (durée prévisionnelle des 
travaux : jusqu'au 27 octobre 2017) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — QUAI AUX FLEURS, 4e  arrondissement, au droit du 
no 23, sur 1 place de stationnement payant ;

 — RUE D'ARCOLE, 4e arrondissement, au droit du no 2, sur 
1 place de stationnement réservé aux véhicules utilisés par les 
personnes handicapées titulaires de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou de la carte «  mobilité inclu-
sion » portant la mention « stationnement ».

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2.  —  Un emplacement réservé au stationnement et 
à l'arrêt des véhicules utilisés par les personnes handicapées 
titulaires de la carte de stationnement pour personnes handi-
capées ou de la carte « mobilité inclusion » portant la mention 
« stationnement » est créé RUE D'ARCOLE, au droit du no 2, en 
remplacement d'une place de stationnement payant.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L'Adjoint au Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

David RIBEIRO
 

Arrêté no 2017 T 12018  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Massillon, à 
Paris 4e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00801 du 24  juillet 2017 
relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue Massillon, à Paris  4e  arrondisse-
ment, relève de la compétence du Préfet de Police conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 
susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux 
d'aménagement intérieur de l'immeuble de la Préfecture de 
Police sis 1-3, rue Massillon, à Paris 4e arrondissement (durée 
prévisionnelle des travaux : jusqu'au 20 avril 2018) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE MASSILLON, 4e arrondissement, au droit du no 1-3, 
sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L'Adjoint au Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

David RIBEIRO
 

Arrêté no  DTPP-2017-1248  portant modification 
de l’arrêté modifié DTPP-2017-175 en date du 
15  février 2017, donnant agrément à la société 
INFS pour dispenser la formation et organiser 
l’examen des agents des Services de Sécurité 
Incendie et d’Assistance aux Personnes (SSIAP) 
des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du 
service de sécurité incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notam-
ment les articles R. 122-17, R. 123-11, R. 123-12 et R. 123-31 ;

Vu le Code du travail et notamment les articles L-6351-1A 
à L-6355-24 ;

Vu l'arrêté interministériel du 30  décembre 2011 portant 
règlement de sécurité pour la construction des immeubles de 
grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie 
et de panique et notamment ses articles GH 60 et GH 62 ;

Vu l'arrêté ministériel du 25  juin 1980 modifié portant ap-
probation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établis-
sements recevant du public et notamment les articles MS 46, 
MS 47 et MS 48 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2  mai 2005 modifié, relatif aux 
missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent 
des services de sécurité incendie des établissements recevant 
du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2017-00928 bis du 11 septembre 
2017 accordant délégation de signature préfectorale au sein de 
la Direction des Transports et de la Protection du Public ;

Vu l'arrêté préfectoral no DTPP 2017-175 du 15 février 2017 
donnant agrément no 75-2017-0001 pour une durée d'un an à la 
société « INFS » pour dispenser la formation et organiser l'exa-
men des agents des Services de Sécurité Incendie et d'Assis-
tance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel 
permanent du service de sécurité incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral no DTPP 2017-646 du 16  juin 2017 
modifiant l'arrêté préfectoral no  DTPP  2017-175 du 15  février 
2017 ;

Vu les courriers de la société INFS reçus les 31  juillet, 7, 
22 et 24  août, 7, 8, 14 et 18  septembre 2017 sollicitant une 
modification de l'arrêté portant agrément no 75-2017-0001 pour 
y adjoindre deux nouveaux centres de formation situés à Lille et 
en Guadeloupe et pour y intégrer 6 nouveaux formateurs ;

Vu les avis favorables du Général commandant la Brigade 
de Sapeurs-Pompiers de Paris en dates du 11  septembre, 
13 septembre, 22 septembre 2017 et du SDIS du Nord en date 
du 22 septembre 2017 ;
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Arrête :

Article premier. — Les articles 1er et 3 de l’arrêté modifié 
DTPP-2017-175 en date du 15 février 2017, donnant agrément 
à la société INFS pour dispenser la formation et organiser l’exa-
men des agents des Services de Sécurité Incendie et d’Assis-
tance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel 
permanent du service de sécurité incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande hauteur sont 
modifiés comme suit :

«Article 1er :

— siège social : 25, rue Claude Tillier, à Paris 12e ;

— Centres de formations :

• 25, rue Claude Tillier, à Paris 12e ;

• 194, rue Achard, à Bordeaux (33300) ;

• 167, rue du Paradis, à Marseille (13006).

Nouveau centre de formation  : 30, rue du Molinel, à Lille 
(59000).

— représentant légal : M. Luis MURILLO, gérant ;

—  contrat d'assurance «  responsabilité civile profes-
sionnelle »  : no 56410820 souscrit auprès de ALLIANZ valable 
jusqu'au 31 mars 2018 ;

—  Une convention relative à la mise à disposition de 
moyens pédagogiques a été signée avec la Fondation pour 
la Culture et les Civilisations du Vin située 1, ESPLANADE DE 
PONTAC, à Bordeaux (33000) ;

— Numéro de déclaration d'activité auprès de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consom-
mation, du Travail et de l'Emploi d'Ile-de-France  —  Départe-
ment du contrôle de la formation professionnelle : 11 75 54772 
75 délivrée le 13 juin 2016 ;

— Situation au répertoire SIRENE datée du 5 avril 2016  : 
identifiant SIRET : 751 770 603 RCS Paris.

Article 3 :

— Sont admis comme formateurs les personnes suivantes :

• M. Frédéric LEVEQUE (SSIAP 3) ;

• M. Marc CLEMENTI (SSIAP 3) ;

• M. Pierre-Henri PRATLONG (SSIAP 3) ;

• Mme Gaëlle MOREL (SSIAP 2) ;

• Mme Sarah HABIB (SSIAP 2) ;

• M. Mohamed SADOUKI (SSIAP 1) ;

• M. Jérôme DUMON (SSIAP 3) ;

• M. Luc JOHN AYEE (SSIAP 3) ;

• M. Mike POTIRON (SSIAP 3) ;

• M. Mohamed ELFADLI (SSIAP 3) ;

• M. Denis DUGUE (SSIAP 3) ;

• M. Patrice TALEB (SSIAP 2) ;

• M. Jérôme TARDIVEAU (SSIAP 3) ;

• M. Mademba DIANE (SSIAP 3) ;

• M. Farid OUZNADJI (SSIAP 2) ;

• M. Francis Kokou AGBO (SSIAP 3) ;

• M. Gilles CHERQUI (SSIAP 3) ;

• M. Marc BARBAUX (SSIAP 3) ;

• M. Eric LARRIEU (SSIAP 3) ;

• M. Jérôme BITEAU (SSIAP 1) ;

• M. Jacques Christine MBALA NTSAMA (SSIAP 3) ;

Nouveaux formateurs :

— M. Hermann ASSO N'ZI (SSIAP 2) ;

— M. Hamid BOUFERRACHE (SSIAP 3) ;

— M. Martin MORVAN (SSIAP 3) ;

— M. Dominique THYLLIS (SSIAP 3) ;

— M. Baruck MIKABARE (SSIAP 3) ;

— M. Mahmoud CHERIFI (SSIAP 1)».

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris  » et 
au «  Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture 
de Police ».

Fait à Paris, le 24 octobre 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L’Adjointe au Chef du Bureau 
des Etablissements recevant du Public

Florence LAHACHE-MATHIAUD
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URbANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement  —  Références et numéro du dos-
sier  —  Lieu des travaux  —  Nom du pétitionnaire  —  Nom et 
adresse de l'architecte — Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er octobre et le 15 octobre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-12-P0051-M01).  — 112 au 114, rue 
de Rivoli, 21, rue des Lavandières Sainte-Opportune. — Pét.  : 
M.  GEFFROY Vincent, R.A.T.P. REGIE AUTONOME DES 
TRANSPORTS PARISIENS. — Arch. : Mme LE GAUDU Marion, 
50, rue Roger Salengro, 94724  FONTENAY-SOUS-BOIS.  — 
Création d'un couloir de dégagement comprenant un escalier 
fixe entre le quai et le couloir de correspondance.  — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0010-M01).  — 3, place de 
Valois. — Pét. : ACCES VALEUR PIERRE. — Arch. : M. DALOUS 
Pascal, 48, rue Pajol, 75018 PARIS. — Ravalement de la façade 
du rez-de-chaussée au 3e étage. Monument Historique inscrit le 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin Mu-
nicipal Officiel.
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29-04-1946. Modificatif au PC no 085-101-16-V-0010 délivré le 
09-09-2016. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0046-M01).  — 39 au 41, rue 
Cambon.  — Pét.  : S.A.S. PAVLIAUX.  — Arch.  : STUDIOS 
D'ARCHITECTURE ORY & ASSOCIES, 6, rue du Général 
Camou, 75007 PARIS. — Précisions sur la localisation des vues 
secondaires et sur la nature des vitrages sur les façades Nord 
et Sud du bâtiment Cambon et sur les façades Ouest des ailes 
Duphot et Madeleine. Modificatif au PC no 075-101-16-V-0046 
délivré le 28-07-2017. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0040). — 97, rue Saint-Honoré — 
Pét.  : S.A.S. CABINET GRAND.  — Arch.  : M.  LANCELOT 
Pascal, 8, rue de Versailles, 78150 LE CHESNAY. — Ravalement 
des souches de cheminées versant rue. Monument Historique 
inscrit le 14-09-1995. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0041).  — 9 au 11, rue des 
Lavandières Sainte-Opportune. — Pét. : S.A.R.L. IMMOBILIER 
DIFFUSION.  — Arch.  : MCH  – GB. ROY S.A., 107-109, rue 
de Paris, 92100  BOULOGNE BILLANCOURT.  — Ravalement 
des façades sur rue et cour. Monument Historique inscrit le 
12-04-1974. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0042). — 134 au 136, voie Georges 
Pompidou, 1 V, quai de la Mégisserie. — Pét. : TABERNAE. — 
Arch. : ATELIER FLORIAN MICHEL, M. Florian MICHEL, 151, rue 
Saint-Denis – Espace Wereso, 75002 PARIS. — Création d'une 
trappe d'accès au niveau du trottoir de la place du Châtelet et 
construction d'un escalier reliant la galerie souterraine existante 
menant aux locaux d'acheminement aux anciennes halles de 
Paris en vue de leur changement de destination en bar-club, 
rénovation complète de la galerie et des locaux, construction 
d'une mezzanine dans le volume du rez-de-chaussée et d'un 
sous-sol et réouverture de baies de portes en façade du mur 
donnant sur les berges de la voie Georges Pompidou. Surface 
créée : 100 m2. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0023). — 141 au 143, rue Saint-
Denis.  — Pét.  : KGS PRESTIGE.  — Arch.  : M.  MAILLARD 
Jacques, 57, avenue de la Division Leclerc, 95170  DEUIL LA 
BARRE.  — Ravalement des façades sur rue, de la cour cen-
trale, des courettes Nord-Ouest et Sud-Ouest et des pignons 
mitoyens Sud-Ouest et Ouest (bâtiment inscrit aux Monuments 
Historiques du 23-05-1984).  — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0024).  — 4 au 26, passage 
Molière, 82, rue Quincampoix, 5 au 27, passage Molière. — Pét. : 
PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : AGENCE WAO, M.  Clément 
DUROSELLE, 22, rue Vicq d'Azir, 75010 PARIS. — Réhabilitation 
avec modification et restauration des devantures de commerce, 
sur rues Quincampoix, Saint-Martin et passage Molière, avec 
réaménagement intérieur, création de locaux vélos et tri-sélectif, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures des 
logements en étage et des châssis de toit et restauration du pa-
vage du sol de la cour en vue d'aménager des zones de pleine 
terre végétalisées et des rampes d'accès aux commerces. 
Surface supprimée : 30 m2. Monuments Historiques inscrits le 
12-04-1974. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0025). — 50, rue des Tournelles, 
37, boulevard Beaumarchais.  — Pét.  : S.A. ORANGE UPR 
IDF. — Arch. : AGENCE PHAM – MACAIGNE Koa Pham, 85, rue 
Condorcet, 93100  MONTREUIL.  — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture. Monument Historique inscrit 
le 13-06-1961. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

4e  arr. (PC-075-104-14-V0016-M01).  — 8 au 10, rue 
Charles V. — Pét. : R.I.V.P. — Arch. : M. VAHANIAN Eddy, 162, 
avenue du Montparnasse, 75014  PARIS.  — Réduction de la 
hauteur des conduits d'extraction en toiture côté no  11, rue 
Beautreillis, suppression de la plate-forme technique et modifi-
cation de l'emprise des locaux techniques en toiture, précision 
sur le degré coupe-feu de la façade sur cour, implantation d'un 

filet anti-ballon côté centre sportif, adaptation de l'altimétrie des 
planchers du porche et du nouveau bâtiment sur les planchers 
du bâtiment existant, création de fenêtres de toit supplémen-
taires et réhausse du portail sous le porche d'entrée. Modificatif 
au PC no  075-104-14-V-0016  délivré le 31-07-2015.  — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0028). — 86, rue Saint-Martin. — 
Pét. : Mme GRYNSZPAN Patricia. — Arch. : M. GASCON Rémi, 
8, rue Adrien, 30000  NIMES.  — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'un magasin de vente de cosmétiques. 
Bâtiment inscrit le 12-04-1974.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0016).  — 55, rue Lacépède.  — 
Pét. : S.C.I. 55, RUE LACEPEDE. — Changement de destination 
d'un local à usage d'habitation, à rez-de-chaussée sur rue, en 
annexe du restaurant attenant, avec modification de la devan-
ture, remplacement et pose de stores.  — Date d'enregistre-
ment : 09-10-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0026).  — 64  A, rue d'Assas, 35 
au 41, rue Notre-Dame des Champs, 5, rue Huysmans. — Pét. : 
INSTITUT SAINTE-GENEVIEVE. — Arch. : M. BECQ Sébastien, 
5, rue Montgault, 55100 VERDUN. — Décaissement du sol de la 
cour de l'école pour extension du niveau de sous-sol en vue de 
création d'une salle de réunion et d'une réserve de cuisine, avec 
création d'une verrière au niveau du sol de la cour pour éclairer 
le sous-sol créé, implantation d'un enclos poubelles et réfection 
du sol de la cour. Surface créée : 110 m2. — Date d'enregistre-
ment : 03-10-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0027).  — 9 au 15, rue de 
Fleurus, 39 au 39  B, rue d'Assas.  — Pét.  : ISIT.  — Arch.  : 
M. MAROL Vincent, 130, avenue de Verdun, 92130 ISSY-LES-
MOULINEAUX.  — Changement de destination de locaux de 
bureau en établissement d'enseignement supérieur privé d'inté-
rêt général à rez-de-chaussée et sous-sol avec modification de 
la façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
05-10-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0028).  — 118 au 118  B, rue 
d'Assas.  — Pét.  : S.A.R.L. 118, RUE D'ASSAS.  — Arch.  : 
M.  SEBALD Michel, 8, rue du Commandant Mouchotte, 
75014 PARIS. — Surélévation partielle d'un niveau pour création 
d'un duplex au R + 6 côté cour du bâtiment sur cour, avec créa-
tion d'une terrasse accessible, installation d'un mur végétalisé, 
agrandissement des ouvertures des façades sur courette avec 
isolation thermique des façades et création d'un ascenseur du 
rez-de-chaussée au 6e  étage. Surface créée  : 60  m2.  — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0029).  — 3, rue du Cherche-
Midi.  — Pét.  : BOBBIES  – BOLZE ET MOOGY.  — Arch.  : 
M.  BRUNELLE Martin, 6, square Alboni, 75016  PARIS.  — 
Réaménagement d'un commerce en vue d'installation d'un 
magasin de chaussures avec démolition et reconstruction des 
planchers des 1er et 2e étages. Surface créée : 35 m2. Surface 
supprimée : 69 m2. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0034). — 218, rue de Grenelle, 28, 
rue Augereau, 83, avenue de La Bourdonnais. — Pét. : S.A.R.L. 
HABBOUBI-PIZZA. — Arch.  : M. BIASS Frank, 121, boulevard 
de Sébastopol, 75002 PARIS. — Agrandissement d'une pizze-
ria par annexion d'un local artisanal adjacent (retoucherie de 
vêtements) avec changement de destination, modification de la 
devanture et remplacement du store-banne. — Date d'enregis-
trement : 11-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0025-M01).  — 26, rue Pasquier, 
29, rue de l'Arcade.  — Pét.  : S.C.I. ARCADE PASQUIER.  — 
Arch. : M. DUQUENNOY Alexis, 6, impasse de la Croix de Fer, 
91190 GIF-SUR-YVETTE. — Modification de la verrière du pas-
sage Puteaux, des façades sur rue et passage, des édicules 
en toiture, changement de l'altimétrie du plancher du R − 1 et 
de la redistribution des locaux du personnel. Modificatif au PC 
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no 075-108-16-V-0025 délivré le 19-10-2016. — Date d'enregis-
trement : 05-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0080-M01).  — 44, rue Pierre 
Charron, 28 B au 30, avenue George V, 1 S au 3 ND J/8. — Pét. : 
S.C.I. 30 AGV. — Arch. : VALODES ET PISTRE ARCHITECTES, 
115, rue du Bac, 75007 PARIS. — Modification de l'altimétrie du 
dernier niveau de sous-sol. Modificatif au PC no  075-108-16-
V-0080 délivré le 07-06-2017.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0044). — 24, rue Pasquier. — Pét. : 
S.C.I. ARCACE PASQUIER. — Arch. : M. DUQUENNOY Alexis, 
6, impasse de la Croix de Fer, 91190  GIF-SUR-YVETTE.  — 
Changement de destination d'un local de bureau en héberge-
ment hôtelier en extension d'un hôtel existant avec modification 
de la devanture. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0045).  — 78, rue du Rocher, 25 
au 27, rue de Constantinople.  — Pét.  : ASSOCIATION LOI 
1901  AURORE.  — Arch.  : ATELIER GUILLAUME HANNOUN 
ARCHITECTE, 20, rue de Rochechouart, 75009  PARIS.  — 
Changement de destination partiel d'un garage automobile du 
rez-de-chaussée au R + 5  en centre d'hébergement d'urgence 
avec modification des façades sur cour et aménagement des 
locaux d'un centre de sécurité sociale.  — Date d'enregistre-
ment : 05-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0046).  — 12 au 14, Rond-
point des Champs-Elysées Marcel Dassault, 22, avenue des 
Champs-Elysées, 45 au 47, avenue Franklin D. Roosevelt.  — 
Pét. : ADIDAS FRANCE. — Arch. : M. KERIHUEL Yves, 26, rue 
Berthollet, 75005 PARIS. — Réaménagement intérieur en vue de 
la réunion de 2 locaux à usage de commerce de vêtements et 
accessoires de sport, en sous-sol, rez-de-chaussée et 1er étage, 
sur avenue et rond-point, après suppression partielle du mur 
séparatif, démolition d'une partie des planchers et fermeture de 
trémies pour modification des liaisons verticales. Surface sup-
primée : 205 m2. Surface créée : 57 m2. S.T. : 3 157 m2. — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0047). — 33, rue d'Artois. — Pét. : 
S.C.I. 33  ARTOIS.  — Arch.  : M.  MORRIS Charles, 23, rue de 
Silly, 92100  BOULOGNE BILLANCOURT.  — Restructuration 
d'un immeuble de bureaux avec création d'une extension à rez-
de-chaussée sur jardin et changement de destination de locaux 
d'habitation en bureaux à R  −  1, rez-de-chaussée, entresol, 
R  +  5 et R  +  6. Surface créée  : 518  m2. Surface supprimée  : 
517 m2. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0052-M01).  — 151, rue du 
Faubourg Poissonnière. — Pét.  : ELOGIE S.I.E.M.P. — Arch.  : 
M. NIGET Laurent, 19, rue Moret, 75011 PARIS. — Suppression 
et modification d'implantation de baies, des garde-corps, 
conservation de garde-corps existants sur rue, ajouts de 
2  échelles à crinoline en terrasses techniques, modification 
du profil de l'espace vert en patio du parking, suppression de 
l'espace d'activités sur cour et fusion avec la surface commer-
ciale sur rue. Modificatif au PC no 075-109-14-V-0052 délivré le 
06-07-2015. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0049).  — 5, rue Meyerbeer.  — 
Pét. : S.A.S. BART. — Arch. : M. MOKRANI Smail, 24, passage 
du Mont Cenis, 75018 PARIS. — Modification de la devanture 
d'un restaurant sur rue et cour avec pose d'un store. Monument 
Historique inscrit le 30-12-1977.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0050).  — 8, place d'Estienne 
d'Orves, 2 au 4, rue de Cheverus, 1 au 3, rue Blanche. — Pét. : 
S.A.S. FREE MOBILE.  — Arch.  : M.  RAOUL Adrien, 26, rue 
Victor Hugo, 93500  PANTIN.  — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture. Monument Historique inscrit 
le 30-12-1977. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0051). — 2 au 2 B, cité Bergère, 
6, rue du Faubourg Montmartre, 1 au 1 T, cité Bergère. — Pét. : 

L'HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — Arch. : M. HERITIER Robert, 
11, rue du Perche, 75003 PARIS. — Rénovation des lucarnes 
du versant de toiture sur cour de la façade Ouest avec rempla-
cement de la gouttière anglaise. Monument Historique inscrit le 
09-10-1990. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0002-T01).  — 48, rue de 
Lancry. — Pét.  : M. D'AUDIFFRET Guillaume. — Arch.  : ETSA 
ARCHITECTS, 7, rue de Castellane, 75008 PARIS. — Transfert 
du PC no  075-110-17-V-0002 délivré le 29-06-2017  de S.C.I. 
LAURACHEL 2  à M.  et Mme  D'AUDIFFRET Guillaume et 
Sophie. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0033).  — 52, rue des Petites 
Ecuries.  — Pét.  : S.N.C. 52  PETITES ECURIES.  — Arch.  : 
M.  DEWYNTER Nicolas, 121, boulevard de Sébastopol, 
75002 PARIS. — Réorganisation globale de la parcelle pour ac-
cueillir des locaux de bureau ainsi que 2 commerces à rez-de-
chaussée sur rue avec changement de destination de locaux, 
création d'une cour en cœur de parcelle après démolition des 
verrières existantes, reprofilage de la toiture du bâtiment A sur 
rue et surélévation de 2 niveaux du bâtiment en fond de parcelle. 
Surface créée : 617 m2. Surface supprimée : 1 084 m2. — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0064).  — 117 au 119  B, rue 
de Montreuil.  — Pét.  : S.A.S. CRECHES DE FRANCE.  — 
Arch.  : Mme PERAUD Catherine, 42 bis, boulevard de la Tour 
Maubourg, 75007  PARIS.  — Changement de destination d'un 
local à usage de commerce, en sous-sol et rez-de-chaussée, 
sur rue, en micro-crèche de 10 berceaux, avec modification de 
la devanture. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0065). — 5, cité Voltaire. — Pét. : 
M.  BELGRAND Adrien.  — Arch.  : M.  BELGRAND Dominique, 
50, rue de Sèvres, 75007 PARIS. — Changement de destination 
d'un local commercial à rez-de-chaussée en local d'habitation 
(1  logement créé) avec agrandissement d'une fenêtre, ravale-
ment de la façade et isolation thermique par l'extérieur. — Date 
d'enregistrement : 05-10-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0066). — 7 B au 9, rue Lechevin, 
11, passage Saint-Ambroise.  — Pét.  : OGCEC SAINT-
AMBROISE. — Arch. : M. KERKVLIET Théodorus, 10, passage 
Piver, 75011  PARIS.  — Agrandissement du groupe scolaire 
Saint-Ambroise par annexion avec changement de destination 
du bâtiment de bureaux D avec surélévation d'un niveau sur 
les 2  corps des bâtiments A et D, prolongation de l'escalier 
4, ouverture à rez-de-chaussée du bâtiment D sur cour avec 
création d'une rampe d'accès, agrandissement du préau à rez-
de-chaussée et déplacement de l'accès du groupe scolaire du 
passage Saint-Ambroise à la rue de l'Echevin. Surface créée : 
160 m2. Surface supprimée : 18 m2. — Date d'enregistrement : 
06-10-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0067). — 100, rue Amelot, 1 au 
5, passage Saint-Pierre Amelot.  — Pét.  : S.C.I. DU 100, RUE 
AMELOT.  — Arch.  : Mme  SOU Laurence, 17, rue Chapon, 
75003 PARIS. — Création d'une véranda en toiture-terrasse sur 
rue et cour. Surface créée  : 40 m2. — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

12e  arr. (PC-075-112-12-V0040-M03).  — 75 au 79, rue 
de Reuilly.  — Pét.  : Mme  SCHWOERER Hélène, STE PARIS 
HABITAT.  — Arch.  : ARODIE DAMIAN, 165, rue de Vaugirard, 
75015 PARIS. — Modification de la couleur du soubassement à 
rez-de-chaussée et 1er étage sur rue, pose de pare-vues d'équi-
pement technique en toitures-terrasses sur cour et patios, 
pose de parois vitrées en remplacement de parois opaques 
à rez-de-chaussée sur jardin, transformation de fenêtres en 
châssis d'accès pompiers, remplacement de panneaux solaires 
par des panneaux photovoltaïques en terrasse technique à 
R  +  6 et modification de l'abri vélo sur le parvis. Modificatif 
aux PC nos  075-112-12-V-0040, 075-112-12-V-0040  T  01 et 
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075-112-12-V-0040 M 02 délivrés les 06-05-2013, 20-12-2013 
et 21-10-2014. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0013-M03).  — 12 au 14, bou-
levard Diderot, 209 au 211 BA, rue de Bercy. — Pét.  : S.N.C. 
TOUR PARIS LYON.  — Arch.  : STUDIOS ARCHITECTURE, 
M.  Pierre PASTELLAS, 63, avenue des Champs-Elysées, 
75008 PARIS. — Recul de la façade de l'hôtel, côté rue Diderot 
avec déplacement des sorties de secours, modification du profil 
de la rampe d'accès côté latéral avec ajout d'un palier intermé-
diaire et végétalisation au R − 1, repositionnement de 2 édicules 
techniques à rez-de-chaussée sur rampe d'accès parking et 
modification de la hauteur de l'édicule côté rue, suppression 
de 2  jours de souffrance sur la façade arrière et d'un châssis 
sur courette, ajout de garde-corps au pourtour des châssis 
de désenfumage aux R  +  2 et R  +  20  avec déplacement de 
2 châssis et ajout de support de nacelle au R + 2. Modificatif 
aux PC nos  075-112-15-V-0013, 075-112-15-V-0013-M01 et 
075-112-15-V-0013  T  02 délivrés les 28-12-2015, 10-03-2017 
et 22-05-2017. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0045). — 2 S, voie DP/12, 2 au 
8 voie DQ/12, 8 Z au 34, rue Jorge Semprun. — Pét. : S.A.R.L. 
EURAGIM. — Arch. : S.A.R.L. C2A MR SIMON LEMAITRE, 53, 
rue de la Victoire, 75009 PARIS. — Changement de destination 
d'un commerce en bureau avec modification de la façade. — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0046).  — 24, rue Bourgon.  — 
Pét.  : S.C.I. BOURGON VANNEUVILLE.  — Arch.  : 
M.  MASTRANDREAS Philippe, 43, avenue Duquesne, 
75007 PARIS. — Surélévation partielle d'un niveau du bâtiment A 
de R + 1 à usage d'habitation, restructuration et changement 
de destination du bâtiment B de R + 1 à usage d'artisanat en 
habitation en fond de cour, création de terrasses végétalisées, 
modification des menuiseries extérieures, et démolition d'un 
appentis. Surface démolie : 6 m2. Surface créée : 24 m2. — Date 
d'enregistrement : 06-10-2017.

14e arr. (PC-075-114-09-V0045-M03). — 66 au 78, boule-
vard Jourdan, 146, rue de la Tombe Issoire, 71 au 73, rue du 
Père Corentin.  — Pét.  : S.A.S. EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE 
FRANCE. — Arch. : ATELIER SERAJI – Nasrine SERAJI, 11, rue 
des Arquebusiers, 75003 PARIS. — Modification des façades, 
de la toiture, création d'un jardin partagé par les occupants 
de logements sociaux, modification d'un local vélos et créa-
tion de places pour véhicules 2  roues motorisés. Modificatif 
aux PC nos  075-114-09-P-0045, 075-114-09-P-0045  M  01 et 
075-114-09-V-0045  T  02 délivrés les 17-11-2010, 05-11-2015 
et 30-12-2015. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0047).  — 54, rue Rémy 
Dumoncel, 61, rue du Couëdic. — Pét. : M. HUC Christophe. — 
Arch.  : M.  MOOS Jonathan, 62, avenue Simon Bolivar, 
75019 PARIS. — Changement de destination d'un local artisanal 
au rez-de-chaussée dans une cour en habitation avec modifica-
tion de la façade et remplacement du châssis de toit. Surface 
supprimée : 3 m2. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0048). — 7 au 7 B, rue Couche. — 
Pét. : S.A.S. ESPRIMM. — Arch. : STUDIO VINCENT ESCALIER, 
16, rue Martel, 75010  PARIS.  — Construction d'un bâtiment 
d'habitation (12  logements) de 5 étages après démolition d'un 
foyer d'entraide de 3  étages sur sous-sol partiel. Surface à 
démolir  : 494 m2. Surface créée  : 789 m2. Hauteur du projet  : 
17 m. S.T. : 270 m2. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0062). — 12, rue Yvart, 125 au 
125 B, rue de l'Abbé Groult. — Pét.  : GREEN'ELLE. — Arch. : 
M.  REBIERE Antoine, 10  ter, rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Création d'une exploitation agricole aquaponique dans les 
anciens réservoirs d'eau de Grenelle, avec pose partielle de 
serres en surplomb des bassins, implantation de 2 bungalows 
pour le fonctionnement de l'exploitation et construction d'es-
caliers et d'une passerelle d'accès, côtés rue Yvart et entrée 

principale rue de l'Abbé Groult. Surface créée : 1 350 m2. S.T. : 
3 258 m2. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-08-V0082-M05). — 52 au 122, boule-
vard de Montmorency, 78 au 82, rue d'Auteuil, 55, rue Raffet. — 
Pét.  : Mme  SCHWOERER Hélène, PARIS HABITAT.  — Arch.  : 
CABINET ANNE DEMIANS, 15, rue de Chabrol, 75010 PARIS. — 
Division de la parcelle en 2  lots, déplacement du local-vélos 
de la cour aux rez-de-chaussée et 1er  sous-sol et plantation 
d'arbres dans la cour, ajout de portes coupe-feu au 1er sous-sol 
et implantation d'une clôture côté boulevard Suchet. Modificatif 
aux PC nos  075-116-08-V-0082, 075-116-08-V-0082-M01, 
075-116-08-V-0082-M02 et 075-116-08-V-0082-M03  des 
19-06-2009, 16-11-2010, 07-09-2011 et 19-06-2013.  — Date 
d'enregistrement : 09-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-13-V1064-M01). — 6, place Possoz, 
72, rue Cortambert, 2, rue Faustin Hélie. — Pét.  : STE PARIS 
HABITAT OPH.  — Arch.  : M.  PENNEC Yves, 87, rue Gabriel 
Péri, 92120  MONTROUGE.  — Remplacement des parements 
existants de la façade Sud et création d'un jardin partagé à la 
place de la terrasse inaccessible en toiture. Modificatif au PC 
no 075-116-13-V1064 délivré le 07-08-2014. — Date d'enregis-
trement : 11-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0059). — 14 au 20, rue Pergolèse, 
1, cité Duplan. — Pét.  : S.C.I. PERGOLA. — Arch.  : LOBJOY-
BOUVIER-BOISSEAU, 116, rue du Château, 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT.  — Construction d'un bâtiment de bureaux à 
R + 4 sur 2 niveaux de sous-sols après démolition des bâtiments 
existants du site avec conservations des murs périphériques et 
planchers en infrastructure. Surface créée  : 5 766 m2. Surface 
supprimée : 5 166 m2. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0060). — 10, villa Victor Hugo. — 
Pét. : S.C.I. ROQUES ESTATES. — Arch. : M. LE GUAY Thierry, 
54, rue David d'Angers, 75019 PARIS. — Reconstruction avec 
extension, après démolition, des deux derniers niveaux d'un bâ-
timent d'habitation de 4 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue 
et courette, en vue d'aménagement d'un duplex avec toiture-
terrasse accessible. Surface supprimée : 86 m2. Surface créée : 
145 m2. S.T. : 140 m2. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0061).  — 39, rue du Général 
Delestraint, 11, rue de Varize.  — Pét.  : S.A.S. CRECHES DE 
FRANCE. — Arch. : Mme PERAUD Catherine, 42, boulevard de 
la Tour Maubourg, 75007 PARIS. — Changement de destination 
d'un local à rez-de-chaussée et sous-sol sur rue à usage de 
bureau en micro-crèche (10 berceaux) avec modification de la 
façade et réaménagement intérieur. — Date d'enregistrement : 
06-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0062). — 50, avenue Mozart. — 
Pét.  : S.A.R.L. DELICE DU MARCHE. — Arch. : ILES S.A.R.L., 
M.  Franck BEAUCE, 8  bis, rue Grognard, 94120  FONTENAY-
SOUS-BOIS. — Changement de destination d'un local artisanal 
de fleuriste en sous-sol et rez-de-chaussée sur rue, en primeur, 
avec modification de la devanture et rentoilage du store. — Date 
d'enregistrement : 09-10-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0049). — Rue La Condamine. — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Recalibrage de la rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

18e arr. (PC-075-118-14-V0068-M02). — 2, rue Cave, 25, 
rue Stéphenson.  — Pét.  : S.A. SEFRI-CIME PROMOTION.  — 
Arch. : M. FORTIER Bruno, 160, rue du Temple, 75003 PARIS. — 
Traitement du parement des deux derniers niveaux du bâtiment 
et modification des façades sur rue en brique claire. Modificatif 
aux PC nos 075-118-14-V-0068 et 075-118-14-V-0068-01 déli-
vrés les 04-09-2015 et 09-08-2017. — Date d'enregistrement : 
09-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0043).  — 3, rue Lapeyrère.  — 
Pét.  : Mme  RIBIERE Francine.  — Arch.  : ATELIER DAVID 
D'ANGERS, M.  Alain DAHAN, 226, rue Saint-Denis, 
75002  PARIS.  — Changement de destination d'un local à 
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usage de commerce, en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rue 
et courette, en habitation (1  logement créé), avec fermeture 
de la trémie intérieure menant au sous-sol et modification de 
la devanture. Surface supprimée : 23 m2. — Date d'enregistre-
ment : 02-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0044).  — 44, rue Lamarck.  — 
Pét.  : S.C.I. 44, RUE LAMARCK.  — Arch.  : MAIDENBERG 
ARCHITECTURE, 39, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — 
Surélévation d'un étage avec changement de destination d'un 
bâtiment à usage de bureau en hébergement hôtelier du R + 2 
au R + 4 avec création d'un patio, changement des menuiseries 
sur la façade sur rue, modification des liaisons verticales, végé-
talisation de la toiture (46 chambres créées). Surface démolie : 
233 m2. Surface créée : 191 m2. S.T.: 405 m2. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0045).  — 1, rue de la 
Guadeloupe, 67, rue Pajol.  — Pét.  : M.  BARATON.  — Arch.  : 
Mme LEMAISTRE Arielle, 9, rue Pierre Dupont, 75010 PARIS. — 
Changement de destination de locaux de bureaux en habitation 
(2 logements créés) à rez-de-chaussée et sous-sol avec modi-
fication de la façade à rez-de-chaussée sur rue et déplacement 
d'une trémie d'escalier à rez-de-chaussée. — Date d'enregis-
trement : 12-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0009-T01).  — 22 au 24, rue 
Fessart, 4  ND D/19, 13 au 17, rue Carducci.  — Pét.  : S.N.C. 
PARIS 13  CARDUCCI.  — Arch.  : Mme  DAVRINCHE Céline, 
66, avenue Jean Moulin, 75014  PARIS.  — Transfert du 
PC 075-119-17  V  009 délivré le 28-07-2017  à SNC PARIS 
13 CARDUCCI. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0034).  — 8 au 10, ave-
nue de Laumière, 22 au 28, rue du Rhin, 1 au 5, rue André 
Dubois.  — Pét.  : S.C.I. CHOISY NEWBURN.  — Arch.  : XXM 
ARCHITECTURES, M.  Sébastien MANIGLIER, 2, rue Paul 
Delmet, 75015  PARIS.  — Redistribution intérieure, du sous-
sol au 1er  étage, de locaux à usage de bureau et bureau de 
poste, sur rues et jardin, avec diminution du bureau de poste 
au sous-sol pour création d'une salle de sport et changement 
de destination partiel à rez-de-chaussée pour création d'un 
commerce et modification des façades des rez-de-chaussée et 
1er étage. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0035).  — 5, rue du 
Docteur Potain.  — Pét.  : S.A.S. ATELIER PARISIEN DE 
SURELEVATION. — Arch. : M. JOLY Armel, 2, rue Saint-Médéric, 
78000 VERSAILLES. — Surélévation de trois niveaux d'un bâti-
ment d'habitation de R + 5 avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur, création d'un ascenseur du rez-de-chaussée au 
R + 8, pose de panneaux photovoltaïques en toiture (six loge-
ments créés). Surface créée : 311,10 m2. S.T. : 181 m2. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-13-V0009-M02).  — 10, rue des 
Rondonneaux, 18, rue Emile Landrin.  — Pét.  : M.  David 
ZNATY.  — Arch.  : ATELIER DP S.A.R.L. FX PUECH, 12, rue 
Beauregard, 75002  PARIS.  — Modification du revêtement de 
façade côté rues avec remplacement des habillages métal-
liques par de l'enduit, remplacement de la verrière par une 
toiture en zinc, suppression de l'ouverture avec persienne sur 
le pignon côté no 20, rue Emile Landrin, diminution de la taille 
de la grille d'aération du 3e  étage côté rue des Rondonneaux 
et diminution de la surface de plancher dûe à l'épaisseur des 
murs mitoyens. Modificatif aux PC nos  075-12-013  V0009 et 
075-12-013 V0009 M01 délivres des 30-10-2014 18-05-2016. — 
Date d'enregistrement : 12-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-14-V0033-M01).  — 40, rue de 
Tourtille. — Pét. : Mme DE BREM Valérie, ELOGIE – S.I.E.M.P. — 
Arch.  : Mme  RUEL Françoise, 61, boulevard Saint-Marcel, 
75013  PARIS.  — Changement de destination de la loge à 
rez-de-chaussée sur cour en commerce avec modification 
de la façade, déplacement des locaux de tri-sélectif et vélos, 

suppression des pavés de verre sur cour et courette pour pose 
de menuiseries fixes et dépose de l'auvent à rez-de-chaussée 
sur cour. Modificatif au PC no  075-120-14-V-0033 délivré le 
16-12-2014. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0055). — 157 au 159, boulevard 
Davout.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Arch.  : LEIHO ARCHITECTURE, 
Mme  Elise LARRE, 53, rue de la Bergère, 94240  L'HAY-LES-
ROSES. — Changement de destination partiel d'un local à usage 
de commerce, à rez-de-chaussée sur rue, en loge de gardien, 
avec modification de la façade pour création de 2 entrées dis-
tinctes et réaménagement intérieur. — Date d'enregistrement : 
05-10-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0056). — 5, rue de Bagnolet. — 
Pét. : SYNDIC SDC 5, 7, RUE DE BAGNOLET. — Arch. : CABINET 
NAHK ARCHITECTURE, 19, rue du Chalet, 75010  PARIS.  — 
Transformation d'un local, à rez-de-chaussée sur cour, à usage 
de stationnement (7  places) en local d'habitation. Surface de 
plancher créée : 221 m2. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0057).  — 397, rue des 
Pyrénées. — Pét. : M. LALO Jean-Marc Gilbe. — Arch. : M. LALO 
Jean-Marc, 145, rue de Belleville, 75019 PARIS. — Construction 
d'une extension au local d'habitation du 1er  étage sur cour, 
après démolition partielle de la toiture du rez-de-chaussée. 
Surface créée  : 22  m2. S.T.  : 1  273  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 13-10-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er octobre et le 15 octobre 2017.

1er  arr. (PD-075-101-17-V0007).  — 140  A au 144, rue de 
Rivoli, 44 au 46, rue de l'Arbre Sec, 5 au 11, rue du Roule. — 
Pét.  : S.A.S. DRYTREE.  — Démolition partielle de la toiture 
versant cour. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

4e arr. (PD-075-104-17-V0002). — 66, rue de Rivoli, 1 au 5, 
rue du Temple. — Pét. : M. IMBS Jean. — Démolition partielle 
d'une toiture au 5e étage d'un bâtiment sur cour pour création 
d'une terrasse et ouverture d'une nouvelle fenêtre.  — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0008).  — 12, rue d'Assas.  — 
Pét.  : ASSOCIATION EMILE KELLER.  — Démolition partielle 
d'une partie de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0009).  — 13, rue de la Grande 
Chaumière.  — Pét.  : S.C.I. MARIN GRANDE CHAUMIERE.  — 
Démolition totale de la couverture du bâtiment à rez-de-chaus-
sée sur cour et démolition partielle de la couverture du bâtiment 
à rez-de-chaussée sur courette.  — Date d'enregistrement  : 
05-10-2017.

6e arr. (PD-075-106-17-V0010). — 8, rue de Buci. — Pét. : 
S.A.S. DI GIOVANNI'S. — Démolitions partielles des 2 toitures 
du rez-de-chaussée sur cour intérieure.  — Date d'enregistre-
ment : 11-10-2017.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0005).  — 32 au 36, boulevard 
Raspail.  — Pét.  : S.C.I. LA DEMOCRATIE.  — Démolition par-
tielle de la façade de l'extension à rez-de-chaussée sur cour 
et d'une estrade à rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 
13-10-2017.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0008).  — 40 au 42, rue du 
Colisée.  — Pét.  : S.A.S. 40, RUE DU COLISEE TENANT.  — 
Démolitions partielles de plancher du 1er au 5e étage de locaux 
à usage de bureau, pour création de gaines de désenfumage ou 
création et prolongation d'escaliers. — Date d'enregistrement : 
11-10-2017.

10e arr. (PD-075-110-17-V0009). — 51, rue d'Hauteville. — 
Pét.  : M.  BONNEFOY Julien Pierre.  — Démolition partielle de 
la toiture, versant cour. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.
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16e  arr. (PD-075-116-17-V0006).  — 72, boulevard 
Exelmans.  — Pét.  : S.N.C. BERTRAND JEAN-CHARLES.  — 
Démolition partielle de la toiture sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 03-10-2017.

16e  arr. (PD-075-116-17-V0007).  — 16 au 20, avenue 
d'Eylau, 67 au 73, rue de Longchamp.  — Pét.  : S.A. ENEDIS 
IDF.  — Démolition partielle du plancher béton au 1er  sous-sol 
pour création d'un vide pour installation d'un poste électrique 
SEM. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0017).  — 13, cité Nollez, 35, 
rue Calmels Prolongée.  — Pét.  : M.  CHAPONOT Philippe.  — 
Démolition partielle de toiture pour création d'un toit terrasse 
accessible. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er octobre et le 15 octobre 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0216).  — 104 au 134, rue 
Rambuteau, 2, rue de Turbigo, 18, rue Sauval. — Pét. : SAINT-
JAMES – S.A.R.L. ALHAROJO. — Modification de la devanture 
d'un commerce de prêt-à-porter avec alignement au nu de la 
façade et remplacement du store.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0217).  — 11, boulevard de la 
Madeleine. — Pét. : S.A.S. DAUCHEZ PAYET. — Ravalement de 
la façade sur cour d'un immeuble de bureaux et réfection de la 
couverture et de la toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 
03-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0218).  — 34, rue Coquillière.  — 
Pét. : CABINET SAULAIS. — Réfection des souches de chemi-
née. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0219).  — 42, rue Coquillière.  — 
Pét. : S.A.S. AU PLAISIR. — Remplacement du lambrequin du 
store-banne. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0220). — 80, rue Saint-Denis. — 
Pét. : CABINET PG LANCE ET COMPAGNIE. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0221).  — 31, place du Marché 
Saint-Honoré, 1, impasse Gomboust. — Pét. : S.A.S. GROUPE 
CONNEXION IMMOBILIER. — Remise en peinture de la devan-
ture d'une agence immobilière.  — Date d'enregistrement  : 
10-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0222). — 30, rue Pierre Lescot. — 
Pét. : S.C.I. DU 30, RUE PIERRE LESCOT. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0223).  — 140  A au 144, rue de 
Rivoli, 44 au 46, rue de l'Arbre Sec, 5 au 11, rue du Roule. — 
Pét. : S.A.S. DRYTREE. — Remplacement des menuiseries ex-
térieures sur rue et cour avec modification partielle de la toiture 
et création de châssis de toit. Surface créée  : 18 m2. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0224).  — 35, place du Marché 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A. LA MAISON PLISSON.  — 
Modification de la devanture et rentoilage des stores d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0225). — 24, rue Saint-Roch. — 
Pét. : ASSOCIATION DIOCESAINE DE PARIS. — Remplacement 
de 18 fenêtres. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0226). — 252, rue de Rivoli, 2, rue 
de Mondovi. — Pét.  : BOUYGUES TELECOM. — Modification 
d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistre-
ment : 13-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0279).  — 23, rue du Sentier.  — 
Pét.  : S.A.R.L. TB SURESNES. — Changement de destination 

d'un local à usage de commerce, au 3e étage sur cour, en habi-
tation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0280).  — 26, rue des Petits 
Champs. — Pét. : S.A.R.L. AIRFLEX. — Modification de la de-
vanture de locaux de bureaux en fond de cour. — Date d'enre-
gistrement : 03-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0281). — 65, rue Montmartre, 71, 
rue d'Argout. — Pét.  : S.A.R.L. DU THEIER ET DES THES. — 
Remise en peinture de la devanture d'une boutique de thés. — 
Date d'enregistrement : 03-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0282).  — 17, rue du Quatre 
Septembre, 5, rue de Gramont. — Pét.  : M. DAGES Bruno. — 
Modification de la devanture d'un bar-brasserie. — Date d'enre-
gistrement : 03-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0283).  — 121, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : LA VIE CLAIRE.  — Modification de la 
devanture d'un magasin de vente de produits bio.  — Date 
d'enregistrement : 03-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0284).  — 1, rue Saint-Marc.  — 
Pét.  : S.A.R.L. PMWB GESTION.  — Ravalement des façades 
sur rue. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0285).  — 107, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : LOGIS TRANSPORTS.  — Ravalement 
de la façade, rehaussement des gardes-corps par une lisse en 
acier et création de deux chiens-assis.  — Date d'enregistre-
ment : 04-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0286). — 78, rue Réaumur, 39, rue 
Guérin-Boisseau. — Pét. : S.C.I. ALJ. — Changement de desti-
nation partiel de locaux de commerce en hébergement hôtelier 
au 2e étage côté gauche sur rue Réaumur. — Date d'enregistre-
ment : 05-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0287).  — 69  B, rue de 
Richelieu. — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0288). — 8 au 12, rue Daunou, 18 
au 20, rue de la Paix. — Pét. : S.C.I. 18/20 PAIX c/o GENERAL 
REAL EST. — Reconstruction d'une partie d'un mur mitoyen sur 
cour. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0289).  — 12, rue de la Paix.  — 
Pét. : S.A.S. GORALSKA. — Modification de la devanture d'une 
bijouterie avec remplacement de la toile du store.  — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0290). — 152, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : FENDLER SEEMULLER ARCHITECTES. — Suppression 
d'une souche de cheminée et réfection du balcon située au 
5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0291).  — 15, rue d'Aboukir.  — 
Pét. : Mme FAIN-DONABEDIAN Edith. — Changement de desti-
nation de locaux de bureau en habitation au 1er étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0292).  — 15, rue Monsigny.  — 
Pét.  : M.  SONNIER Jean-Luc.  — Réfection de l'étanchéité 
d'un balcon au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-10-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0293).  — 28, rue de la Lune, 
11, rue Thorel. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E./SPA. — 
Végétalisation d'un mur sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0275).  — 118, rue de 
Turenne. — Pét. : S.A.R.L. JEAN-CHARLES ELEB CONSEIL. — 
Transformation d'une fenêtre en porte d'accès et restauration 
des fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 02-10-2017.
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3e  arr. (DP-075-103-17-V0276).  — 36, rue au Maire, 105, 
rue Beaubourg.  — Pét.  : MUTELLE CARAC.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0277).  — 8, rue Saint-
Claude. — Pét.  : S.C.I. DU 8, RUE SAINT-CLAUDE. — Arch.  : 
M. LONGUEPEE Francis, 22, rue du Temple, 75004 PARIS. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0278).  — 16, rue des Coutures 
Saint-Gervais.  — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER SEEMULLER 
ARCHITECTES. — Création d'une fenêtre de toit au 4e étage sur 
cour. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0279). — 132, rue de Turenne. — 
Pét. : M. FERMONT Gérald. — Changement de destination de 
locaux artisanaux au 2e étage en habitation. — Date d'enregis-
trement : 03-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0281).  — 23, rue Michel le 
Comte. — Pét. : GESTION ET TRANSACTION DE FRANCE. — 
Implantation d'un portail de clôture à double vantaux, dans le 
passage cocher à l'entrée de la cour. — Date d'enregistrement : 
03-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0282). — 53, rue des Gravilliers, 
89, rue Beaubourg. — Pét. : S.A.R.L. SC. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'installation 
d'un restaurant avec pose d'un store-banne. — Date d'enregis-
trement : 03-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0283).  — 21, rue du Pont aux 
Choux. — Pét. : S.A.S. CABINET R. MICHOU & CIE. — Arch. : 
CABINET LE DU, BRUNET & ARMAND, 60, avenue d'Iéna, 
75016 PARIS. — Ravalement des façades de la seconde cour 
en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0284). — 130, rue Vieille du Temple, 
101, rue de Turenne. — Pét. : UNDOSTRIAL. — Modification de 
la devanture d'un local commercial en vue d'implantation d'un 
magasin d'optique. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0285). — 52, rue des Gravilliers. — 
Pét.  : M. DURAND Hervé. — Création de deux châssis de toit 
sur cour, d'une trémie d'escalier de liaison avec le local à rez-
de-chaussée et démolition du plancher des combles d'un local 
d'artisanat. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0286). — 5, rue de Bretagne. — 
Pét.  : S.A.R.L. RUMBA. — Modification de la devanture d'une 
agence immobilière. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0287).  — 4 au 6, rue 
Gabriel Vicaire, 5, rue Eugène Spuller, 11, rue Dupetit-
Thouars.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0288).  — 50, rue de Bretagne, 
158 X, rue du Temple, 11, rue Perrée. — Pét. : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage 
et replantation de deux arbres.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0289).  — 14 au 16, impasse 
Berthaud.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de deux 
arbres dans le jardin d'Anne Franck. — Date d'enregistrement : 
06-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0290).  — 2 au 14, rue 
Payenne, 14, rue des Francs Bourgeois, 23 au 31, rue de 
Sévigné.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square Léopold Achille.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0291).  — 5, rue Commines.  — 
Pét.  : S.A.S. J2MN.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une boutique de chausseur. — Date d'enregis-
trement : 09-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0292). — 1, rue Barbette, 7, rue 
Elzévir. — Pét. : M. RUBIN Patrick. — Transformation d'une baie 
vitrée en porte d'accès avec un volet persienné à rez-de-chaus-
sée sur rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0293). — 2, rue Meslay, 15, place 
de la République, 207, rue du Temple. — Pét. : BAGEL FREE. — 
Pose d'un store-banne en vue d'installation d'un établissement 
de restauration rapide. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0294). — 27, rue au Maire. — Pét. : 
Mme BOMMIER Claire. — Modification d'une façade à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0295).  — 16 au 16  B, rue 
de Montmorency, 15, rue Chapon.  — Pét.  : S.A. OGIF.  — 
Ravalement des façades sur rue et remplacement des menuise-
ries extérieures. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0296). — 5 au 5 B, rue Froissart. — 
Pét. : S.A.S. DNF. — Isolation thermique par l'extérieur du mur 
pignon. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0297). — 50, rue du Vertbois. — 
Pét.  : S.A.S. CABINET ECBE.  — Ravalement de la façade 
sur rue et réfection de la toiture.  — Date d'enregistrement  : 
11-10-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0298). — 115, rue du Temple. — 
Pét. : CABINET CHAPERON – ARCHITECTE. — Réfection par-
tielle de la couverture. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0269). — 30, rue Beautreillis, 43, 
rue Saint-Antoine. — Pét.  : S.A.R.L. VIETNAM KITCHEN PHO 
88. — Modification de la devanture d'un restaurant avec rem-
placement des stores. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0270).  — 17, rue des Francs 
Bourgeois.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET LONGCHAMP.  — 
Ravalement de la façade sur cour et réfection partielle de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0271). — 6, rue Pecquay. — Pét. : 
STE CARREIRA RENOVATION. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0272). — 2 au 6, rue Neuve Saint-
Pierre, 23, rue Beautreillis.  — Pét.  : S.C.P.I. SELECTINVEST 
1.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 09-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0273). — 16, rue de Sévigné. — 
Pét.  : S.A.S.U. LABBARCHI.  — Réouverture d'une fenêtre au 
1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0274).  — 14, rue du Temple, 32 
au 42, rue de la Verrerie, 14, rue Vieille du Temple.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 3 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0275). — 22, rue du Cloître Saint-
Merri. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Ravalement du pignon 
situé à l'aplomb de la jardinière.  — Date d'enregistrement  : 
10-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0276).  — 55 au 57, rue 
Quincampoix.  — Pét.  : SDC représenté par le CABINET 
GRAND. — Ravalement des façades et toitures sur cour arrière, 
avec remplacement des châssis de toit et des parties en tuiles 
par du zinc. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0277). — 66, rue de Rivoli, 1 au 
5, rue du Temple.  — Pét.  : M.  IMBS Jean.  — Création d'une 
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terrasse sur une partie de la toiture existante au 5e étage d'un 
bâtiment sur cour avec ouverture d'une nouvelle fenêtre.  — 
Date d'enregistrement : 12-10-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0278). — 32, rue des Rosiers. — 
Pét.  : M.  BESNAINOU André.  — Changement de destination 
de locaux commerciaux en hébergement hôtelier à rez-de- 
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0282). — 45, rue Gay-Lussac. — 
Pét. : M. DAOUD Salim. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 02-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0283).  — 179, rue Saint-
Jacques.  — Pét.  : Mme  GACHET Sidonie.  — Création de 
7 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0284).  — 2, rue Saint-Médard, 
33, rue Lacépède, 35 au 37, rue Gracieuse.  — Pét.  : S.A.S. 
DO FUNDO. — Ravalement du 3e étage au 5e étage suite à un 
incendie. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0285).  — 3, rue de Bazeilles.  — 
Pét.  : S.A.S. MARC & JU.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'une boutique d'optique. — Date d'enregis-
trement : 04-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0286). — 10 au 12, rue de l'Ecole 
Polytechnique.  — Pét.  : SDC représenté par le CABINET 
MASSON. — Ravalement partiel des façades sur cour et cou-
rette, du rez-de-chaussée au 1er étage, et des murs séparatifs 
mitoyens. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0287). — 22 au 22 B, boulevard 
Saint-Marcel. — Pét. : S.C.I. MUDRAGADA. — Changement de 
destination d'un local commercial en habitation à rez-de-chaus-
sée sur rue. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0288).  — 76, boulevard Saint-
Marcel. — Pét.  : S.A. GMF ASSURANCES. — Modification de 
la devanture et d'une porte à rez-de-chaussée sur cour d'une 
agence d'assurances. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0289).  — 16, rue du Cardinal 
Lemoine.  — Pét.  : S.A.R.L. ADER IMMOBILIER PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
09-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0290).  — 65, rue Claude 
Bernard. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : CABINET G. LAMM/
SAGL ARCHITECTES, 22, rue Delambre, 75014  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur cour du bâtiment A et du pignon 
arrière. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0291).  — 2, rue des Carmes, 
49, boulevard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.S. L'ATELIER 
BOULANGER. — Modification de la devanture d'une boulange-
rie. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0292). — 19 au 21, rue des Fossés 
Saint-Jacques.  — Pét.  : A. GRIFFATON.  — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0293). — 5, rue Champollion. — 
Pét.  : CINEMA LE REFLET MEDICIS.  — Modification de la 
devanture d'un cinéma, création d'un auvent et pose de grilles 
de ventilation à rez-de-chaussée et 1er étage. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0294). — 43, rue Galande, 1, rue 
Dante.  — Pét.  : GTF.  — Ravalement des façades sur cour et 
réfection partielle des couvertures côté cour. — Date d'enregis-
trement : 11-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0295).  — 10 au 14, rue Ortolan, 
1, passage Jaillot, 5 au 19, rue Saint-Médard.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Modification d'une grille de clôture et 
création d'un escalier du rez-de-chaussée à une toiture-ter-
rasse. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0296). — 30, rue de l'Arbalète, 37, 
rue Claude Bernard. — Pét.  : KILOUTOU S.A. — Modification 
de la devanture d'un magasin de location de matériel. — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0297).  — 82, rue Mouffetard.  — 
Pét. : S.A.S.U. FRANPRIX PANET. — Modification de la devan-
ture d'une supérette et suppression du store. — Date d'enregis-
trement : 13-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0368).  — 34, rue Dauphine.  — 
Pét.  : Mme  GARRIC Bernadette.  — Création d'un châssis 
de toit sur le bâtiment sur cour en cœur de parcelle. — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0369).  — 134 au 136, boule-
vard Raspail, 1, place Pablo Picasso, 103 au 105, boulevard 
du Montparnasse. — Pét.  : S.A.S. E.G.I.P. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0370). — 11 au 13, rue Littré. — 
Pét. : Mme BALDI Barbara. — Création d'une fenêtre de toit. — 
Date d'enregistrement : 02-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0371).  — 8, rue du Vieux 
Colombier, 9, rue Madame. — Pét. : Mme DARCHY Carole. — 
Pose d'un appareil de climatisation au 5e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0372).  — 14, rue du Regard.  — 
Pét. : M. LAGNIEZ Bruno. — Changement de destination d'un 
commerce en hébergement hôtelier au rez-de-chaussée en 
fond de cour. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0373). — 12, rue d'Assas. — Pét. : 
ASSOCIATION EMILE KELLER.  — Modification de la façade 
sur cour avec création d'une passerelle au 1er  étage.  — Date 
d'enregistrement : 03-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0374).  — 84, rue de Rennes.  — 
Pét. : S.A.R.L. ALPARGATAS FRANCE. — Modification de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0375).  — 25, rue Bréa.  — Pét.  : 
S.A.R.L. BAGELS. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de prêt-à-porter en vue d'installation d'un restaurant avec 
remplacement du store-banne.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0376).  — 78, boulevard Saint-
Michel. — Pét. : Mme VETTES Audrey. — Création d'un châssis 
de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0377).  — 32, rue Dauphine.  — 
Pét.  : S.A.S.U. CITYA URBANIA ETOILE.  — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0378). — 16, rue Dauphine, 11, rue 
de Nevers. — Pét.  : CAISSE IMMOBILIERE DE GERANCE. — 
Réfection des couvertures et des souches de cheminées avec 
remplacement des châssis de toit des bâtiments A, B et C. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0379). — 6, place Saint-Michel. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un kiosque sur 
le trottoir. Surface créée  : 11  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0380).  — 71, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation 
d'un kiosque sur le trottoir. Surface créée  : 11  m2.  — Date 
d'enregistrement : 06-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0381).  — 95, boulevard Saint-
Germain.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque sur le trottoir. Surface créée : 12,80 m2. — Date d'enre-
gistrement : 06-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0382).  — 99, boulevard Saint-
Michel.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
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kiosque sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0383).  — 47, boulevard Saint-
Michel.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0384). — 67, rue Saint-André des 
Arts, 1, rue de l'Ancienne Comédie. — Pét. : S.A.R.L. PRALUS 
PARIS. — Modification de la devanture et remplacement de la 
toile des stores d'une boutique de vente de chocolats et de 
pâtisseries. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0385). — 13, rue Mayet. — Pét. : 
DOMINIQUE G FESSART ADMINISTR BIENS.  — Ravalement 
du mur pignon. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0386). — 2 au 18, rue Dupin, 50 
au 54, rue du Cherche-Midi, 1 au 19, rue Saint-Placide. — Pét. : 
S.A.S.U. LA MAILLE SOUPLE/PETIT BATEAU. — Modification 
de la devanture d'une boutique de prêt-à-porter et remplace-
ment de la toile du store. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0387).  — 10 au 10  B, rue Jean 
Bart. — Pét.  : S.A.R.L. WYN. — Modification de la devanture 
d'une supérette. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0388).  — 2, rue Lobineau, 76, 
rue de Seine, 1, rue Toustain. — Pét. : S.A.S. COMPTOIR SUD 
PACIFIQUE.  — Remise en peinture de la devanture en vue 
d'installation d'un parfumeur avec pose d'un store-banne.  — 
Date d'enregistrement : 11-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0389). — 8, rue de Buci. — Pét. : 
S.A.S. DI GIOVANNI'S.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec remplacement du store par une marquise vitrée 
et modification des toitures sur cour remplacées partiellement 
par des verrières. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0390).  — 22, rue Monsieur le 
Prince, 19, rue Racine. — Pét. : S.A.R.L. LE PRINCE RACINE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec remplace-
ment de stores. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0391). — 8 au 8 B, rue d'Assas, 
63, boulevard Raspail. — Pét.  : M. TERMIGNON Jean-Luc. — 
Transformation partielle des parties communes en extension du 
local d'habitation au 5e étage avec création de 2 lucarnes côté 
cour intérieure et d'un châssis de toit côté cour arrière. Surface 
créée : 7 m2. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0322).  — 2 au 10, rue Aristide 
Briand, 126 au 128, rue de l'Université, 33 au 35, quai d'Orsay. 
— Pét.  : ASSEMBLEE NATIONALE.  — Restitution d'un châs-
sis de fenêtre et d'une grille de défense en remplacement de 
l'ancienne vitrine de la boutique de l'Assemblée Nationale à rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0321). — 28 au 32, rue du Champ 
de Mars, 199 au 201, rue de Grenelle, 85 au 91, avenue de La 
Bourdonnais. — Pét.  : S.A.S. TWO TAILS. — Remise en pein-
ture de la devanture et de la corbeille en surplomb en vue d'ins-
tallation d'une boutique de produits alimentaires pour animaux 
domestiques. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0323).  — 28 au 30, boulevard 
Raspail. — Pét. : SAPA. — Ravalement des façades de la cou-
rette arrière. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0324). — 2, rue de Babylone, 46, 
boulevard Raspail. — Pét.  : S.A. SALLY. — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec changement de store. — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0325).  — 8, rue de Courty, 104 
au 104 B, rue de l'Université, 3, rue de Courty. — Pét.  : S.C.I. 
VILLA LAFERRIERE. — Réfection des versants sur cour de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0326). — 5, rue de l'Université. — 
Pét.  : S.C.I. DUJARDIN. — Remplacement des fenêtres à rez-
de-jardin. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0327).  — 5, avenue Constant 
Coquelin.  — Pét.  : SYNDIC CASTIN GILLES VILLARET.  — 
Ravalement des murs pignons.  — Date d'enregistrement  : 
05-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0328). — 33, avenue Duquesne. — 
Pét. : S.A.S. HARMONIE. — Arch. : M. DE BESOMBES Matthieu, 
12, rue Fenoux, 75015 PARIS. — Ravalement des façades de la 
cour et réfection des souches de cheminées versant cour.  — 
Date d'enregistrement : 05-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0329).  — 17, rue Rousselet.  — 
Pét. : SDC 17, RUE ROUSSELET. — Abattage d'un arbre dans 
une cour. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0330). — 7, quai Voltaire. — Pét. : 
ANDRE GRIFFATON. — Remplacement d'un ascenseur. — Date 
d'enregistrement : 11-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0331).  — 76 au 76  B, rue des 
Saints-Pères. — Pét. : M. BIZET Jean-Pierre. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au 4e étage, côtés rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 12-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0332).  — 7, avenue de Saxe, 
53, avenue de Ségur. — Pét.  : VAYSSETTES ET LACROIX. — 
Modification de la devanture d'une brasserie avec rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0333).  — 32 au 36, boulevard 
Raspail.  — Pét.  : S.C.I. LA DEMOCRATIE.  — Modification de 
la façade d'un restaurant à rez-de-chaussée sur cour, réamé-
nagement du porche avec création d'un escalier, d'un élévateur 
et d'une porte d'accès entre le no 32 et le no 34 et réaménage-
ment du jardin en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 
13-10-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0334).  — 17, avenue de 
Tourville. — Pét. : S.A.R.L. A L'ABRI. — Arch. : CABINET CROUE 
& LANDAZ  – Agence du Chesnay, 11, rue Psichari, 78150  LE 
CHESNAY.  — Ravalement de la façade sur l'avenue.  — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0426).  — 136, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. PEREIRA.  — Ravalement des 
façades sur cour et courette.  — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0427). — 40, avenue Montaigne. — 
Pét. : S.A.S. ERES. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de lingerie et maillots de bains. — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0428). — 50 B au 54, rue Pierre 
Charron, 45 au 47, rue François Ier, 5, rue de Cérisoles. — Pét. : 
M. THOMANN Hanry et M.  JEAN-PAUL Felici.  — Ravalement 
des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0429).  — 3, rue de Téhéran.  — 
Pét.  : S.C.I. MAXINVESTMENT. — Changement de destination 
d'un local à usage de bureau, au 7e  étage sur rue et cour, 
en habitation (1  logement créé).  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0430).  — 62, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : S.A. CABINET PAUL ROLLAND.  — 
Ravalement du mur pignon de la cour intérieure. — Date d'enre-
gistrement : 05-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0431).  — 104 au 106  A, rue 
du Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : CABINET MICHEL 
LAURENT. — Ravalement des façades sur cour des bâtiments 
A, B et D. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0432).  — 47, rue de Berri.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ARCHICOPRO.  — Ravalement de l'ensemble 
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des façades sur les deux courettes. — Date d'enregistrement : 
06-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0433).  — 45, rue de Naples.  — 
Pét.  : S.A.S. RS FERMETURES. — Remplacement des portes 
d'accès du hall d'entrée. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0434). — 1, place de la République 
Dominicaine. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 5 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0435).  — 2, avenue Franklin D. 
Roosevelt. — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0436). — 5, avenue des Champs-
Elysées.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 6 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0437). — 3, rue Pelouze. — Pét. : 
M. DU BOISBERRANGER Adrien. — Remplacement des menui-
series extérieures au 1er étage sur rue et cour. — Date d'enregis-
trement : 09-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0438).  — 61 au 63, avenue 
des Champs-Elysées, 65 au 67, rue Pierre Charron.  — Pét.  : 
S.A.R.L. TUMI FRANCE. — Modification de la devanture en vue 
d'implantation d'un commerce de bagages et accessoires. — 
Date d'enregistrement : 11-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0440).  — 40 au 42, rue du 
Colisée.  — Pét.  : S.A.S. 40, RUE DU COLISEE TENANT.  — 
Modification de la façade à rez-de-chaussée côté rue avec 
aménagement intérieur du 1er au 5e étage de locaux à usage de 
bureau. Surface supprimée  : 108 m2. S.T.  : 1 392 m2. — Date 
d'enregistrement : 11-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0441).  — 177, boulevard 
Haussmann, 167, rue du Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : 
S.A.R.L. PIERRE ET TRADITION.  — Ravalement des façades 
sur rue. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0442).  — 33, boulevard des 
Batignolles. — Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0443). — 15, rue de Téhéran. — 
Pét.  : M.  FRANKEL Christophe.  — Ouverture de baies de 
fenêtres au R + 7 sur terrasse, création d'un jour de souffrance 
et mise à niveau d'un jour de souffrance existant au R + 6 sur 
le pignon mitoyen du 17, rue de Téhéran. — Date d'enregistre-
ment : 11-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0444).  — 162, rue du Faubourg 
Saint-Honoré, 1 au 3, avenue Myron Herrick. — Pét. : S.A.R.L. 
THE NINES.  — Modification de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter avec remplacement du store-banne.  — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0445).  — 51 au 57, rue de 
Courcelles.  — Pét.  : SIHPM.  — Déplacement et modification 
de la clôture et du revêtement de sol de la cour d'un hôtel de 
tourisme. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0446). — 3, rue d'Edimbourg. — 
Pét. : ANTHURIUM. — Rehaussement d'une cage d'escalier sur 
cour pour évacuation au 6e étage. Surface créée : 7,50 m2. — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0447).  — 14  B, avenue 
Hoche. — Pét. : DISTRICT IMMOBILIER. — Modification de la 
devanture d'une agence immobilière. — Date d'enregistrement : 
13-10-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0448).  — 1, rue de Saint-
Pétersbourg, 43 A au 43 B, boulevard des Batignolles. — Pét. : 
S.A.S. EURAGIM. — Création de deux voies de cheminement 

au R + 1 et R + 2 du côté des voies ferrées avec suppression 
partielle de la couverture, création de façades vitrées et de ver-
rières. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0426).  — 8, rue La Bruyère.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LA BRUYERE.  — Réfection de la couverture 
et remplacement de 9 fenêtres de toit sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0427). — 17, rue de Maubeuge. — 
Pét.  : S.A.S.U. LEGACY.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0428).  — 75  B, boulevard de 
Clichy. — Pét. : S.A.S. MAEL. — Modification de la devanture et 
rentoilage du store d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
03-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0429).  — 17, rue de 
Châteaudun. — Pét. : S.A.R.L. LE BOURGEON. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 04-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0430). — 25, avenue Trudaine. — 
Pét.  : CGA COPRO.  — Ravalement des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0431).  — 68, rue Saint-Lazare, 
1, rue de Londres, 1 au 1  X, place d'Estienne d'Orves.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0432). — 12 au 14, rue d'Aumale, 
25  B au 27, place Saint-Georges, 53, rue Saint-Georges.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0433).  — 31, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét. : S.A.R.L. RAPHA. — Remise en peinture 
de la devanture d'une agence immobilière. — Date d'enregistre-
ment : 06-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0434).  — 36, rue du Faubourg 
Montmartre, 1, rue Cadet.  — Pét.  : LE ROYAL JULYANN.  — 
Modification de la devanture et rentoilage du store-banne d'une 
brasserie. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0435).  — 17, rue de Clichy.  — 
Pét. : S.A.R.L. GOOGLE FRANCE. — Réhabilitation d'une cour 
intérieure avec végétalisation, installation d'un abri pour les 
vélos, création de puits de lumière pour éclairage naturel du 
sous-sol et création d'un accès pour les personnes à mobilité 
réduite. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0436).  — 36, rue de Douai.  — 
Pét. : S.A.S. CE ET RB. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0437). — 34, rue de la Victoire. — 
Pét.  : S.A.S. MEMENTO. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0440).  — 24, rue de Clichy.  — 
Pét.  : M.  BADOCHE CIE ARCHITECTE COPROPRIETE.  — 
Ravalement de la façade sur rue, du mur pignon droit et réfec-
tion de la couverture versant rue.  — Date d'enregistrement  : 
11-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0441).  — 4, rue Ambroise 
Thomas, 49, rue du Faubourg Poissonnière. — Pét.  : S.A.R.L. 
ARCHITECTURAL FACTORY.  — Ravalement des façades sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0442).  — 40, rue Notre-Dame 
de Lorette, 1, rue Henry Monnier. — Pét.  : S.C.I. JADAAM. — 
Modification de la devanture d'un commerce et remplacement 
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des menuiseries extérieures avec pose de volets roulants côté 
cour. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0443).  — 35, boulevard de 
Rochechouart.  — Pét.  : S.C.I. JML ROCHECHOUART.  — 
Remplacement d'une verrière et d'un châssis de toit et création 
d'un puits de lumière. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0444). — 24, rue Bergère, 1, rue 
de Trévise. — Pét. : S.A.S. PARIS GRECE. — Modification de la 
devanture et pose d'un store-banne pour une brasserie. — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0445). — 7, rue Pierre Haret, 75 B, 
boulevard de Clichy. — Pét. : S.A.R.L. CDA. — Remplacement 
d'un grand vitrage d'une devanture d'un commerce.  — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0446).  — 2, rue Turgot, 32, 
rue Condorcet, 55, rue de Rochechouart.  — Pét.  : S.A.R.L. 
TURGOT.  — Arch.  : CABINET D  +  R ARCHITECTES, 46, rue 
Saint-Antoine, 75004 PARIS. — Ravalement des façades sur la 
cour principale. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0390). — 19, rue Bouchardon. — 
Pét.  : S.A.R.L. PAINS ET CHOCOLATS.  — Modification de 
la devanture d'une boulangerie.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0391).  — 83, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : Mme  DONY Biljana.  — Création de 
2 fenêtres de toit au 1er étage d'un bâtiment sur cour. — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0392). — 25, rue Bichat. — Pét. : 
CABINET ETOILE. — Ravalement de l'ensemble des façades de 
deux courettes. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0393).  — 29, rue du Château 
d'Eau. — Pét. : S.A.S. BECHET. — Ravalement des façades sur 
courette et des deux murs pignon. — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0394). — 7, rue de Marseille. — 
Pét.  : S.C.I. PARIS 7 MARS. — Transformation de balconnets 
en balcon filant au 6e étage sur rue avec remplacement d'une 
fenêtre de toit et création d'un châssis de toit sur versant 
cour. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0395).  — 7 au 7  B, rue de 
Paradis.  — Pét.  : S.A.S. MARCHE PARADIS.  — Modification 
de la devanture d'un commerce, pose d'un store et création de 
conduits d'extraction de fumée en façade sur courette. — Date 
d'enregistrement : 03-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0396).  — 7, rue Cail.  — Pét.  : 
S.A.R.L. ABARNA. — Modification de la devanture d'une bijou-
terie. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0397). — 19, rue Cail. — Pét.  : 
M.  KELLER Thibaud.  — Création d'un jour de souffrance au 
3e étage. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0398). — 40 B, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : BOUYGUES TELECOM S.A.  — 
Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — Date 
d'enregistrement : 04-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0399).  — 31 au 33, rue 
des Vinaigriers.  — Pét.  : OPH PARIS HABITAT  – DTNE.  — 
Remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0400).  — 54, rue Louis Blanc, 
18, rue Philippe de Girard. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Plantation de 3 arbres. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0401). — 32 au 40, passage du 
Désir, 84, rue du Faubourg Saint-Denis, 61 au 65, boulevard 

de Strasbourg.  — Pét.  : UNION MUTAME.  — Création d'une 
devanture pour un local de bureau à rez-de-chaussée sur pas-
sage. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0402).  — 42, quai de 
Valmy.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0403).  — 8, place Franz 
Liszt.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0404).  — 150, quai de 
Valmy.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0405).  — 24, rue de l'Echi-
quier.  — Pét.  : S.A.R.L. CLV COUVERTURE.  — Suppression 
de deux souches de cheminée et réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 10-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0406). — 3, rue de la Fidélité. — 
Pét.  : SEMAEST.  — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0407).  — 36, rue Bichat.  — 
Pét.  : S.A.S. JELI. — Installation d'un conduit d'extraction de 
fumée sur cour pour un restaurant. — Date d'enregistrement  : 
11-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0408).  — 65, rue Louis 
Blanc, 13, rue Perdonnet.  — Pét.  : PHARMACIE BALMAGIE 
GROJSMAN.  — Modification de la devanture d'une pharma-
cie. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0409).  — 25 au 27  B, rue de 
la Grange aux Belles.  — Pét.  : M.  HUET Michel André.  — 
Ravalement partiel de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 12-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0410). — 237, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : M. KOHLER Thomas. — Pose de volets 
persiennes sur rue et cour au 5e  étage.  — Date d'enregistre-
ment : 13-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0411). — 51, rue d'Hauteville. — 
Pét. : M. BONNEFOY Julien Pierre. — Modification de la pente 
du toit versant courette avec création de châssis ouvrants en 
façade créée, en vue d'aménagement des combles du local 
d'habitation du 1er étage. Surface créée : 4 m2. S.T. : 639 m2. — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0412).  — 80, boulevard de 
Magenta.  — Pét.  : S.A.R.L. PLACE TO BE.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0413). — 4, rue Pierre Dupont. — 
Pét.  : S.A.S. CABINET ECBE. — Ravalement de la façade sur 
cour, réfection de la couverture et des souches de cheminée. — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0587).  — 6, passage de 
Ménilmontant. — Pét.  : S.A.R.L. LFM RESTO. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0588).  — 148, rue Amelot, 8, 
boulevard Voltaire. — Pét. : CREDIT MUTUEL REPUBLIQUE. — 
Pose de rideaux anti-effraction en devanture d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0589). — 14, rue Popincourt. — 
Pét.  : S.A.S. TAEM POP. — Création de deux devantures pour 
un commerce (restaurant) et un local d'artisanat (boucherie). — 
Date d'enregistrement : 02-10-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0590).  — 37, rue du Chemin 
Vert. — Pét. : M. BLANCHON Paul. — Création d'un châssis de 
toit sur cour. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0591). — 25, rue Popincourt. — 
Pét.  : S.A.S. LFB IMMOBILIER.  — Arch.  : CABINET ALTIUS 
ARCHITECTES, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 344, rue de 
Vaugirard, 75015  PARIS.  — Ravalement des façades de la 
courette en début de parcelle.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0592).  — 7, avenue Philippe-
Auguste.  — Pét.  : BABOUNE ODYSSEE.  — Modification des 
menuiseries extérieures d'une crèche sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 05-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0593).  — 23, rue de la Folie-
Méricourt. — Pét. : S.A.S. LFB IMMOBILIER. — Arch. : CABINET 
ALTIUS ARCHITECTES, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 344, 
rue de Vaugirard, 75015  PARIS.  — Ravalement des façades 
de la courette en fond de parcelle. — Date d'enregistrement  : 
05-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0594). — 134, rue Saint-Maur. — 
Pét. : S.A.S. SAINT-MAUR. — Installation d'un conduit d'extrac-
tion sur cour. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0595).  — 109, boulevard de 
Charonne. — Pét.  : Mme DANRE Elisabeth. — Transformation 
d'une cave en habitation à rez-de-chaussée sur cour du bâti-
ment sur cour. Surface créée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 
05-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0597). — 134 au 136, rue Saint-
Maur. — Pét.  : S.A.S. SAINT-MAUR. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0598).  — 1 au 5, rue des 
Bluets, 79 au 79 B, avenue de la République, 1 au 9, avenue 
Jean Aicard. — Pét.  : CCIR PARIS ILE-DE-FRANCE – DPI. — 
Remplacement des châssis bois vitrés au R + 4 des bâtiments 3 
et 4. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0599).  — 152, rue de la 
Roquette. — Pét. : S.A.R.L. HD BODY MINUTE. — Modification 
de la devanture d'un institut de beauté.  — Date d'enregistre-
ment : 06-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0600).  — 193 au 197, rue 
de Charonne, 115 au 121, boulevard de Charonne.  — 
Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0601). — 26, boulevard Richard 
Lenoir, 1, rue Bréguet.  — Pét.  : PHARMACIE RASTRELLI.  — 
Remplacement d'une fenêtre par une porte à rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0602). — 26 au 28, rue de l'Orillon, 
13 au 25, rue de Vaucouleurs, 9 au 13, rue Desargues. — Pét. : 
M. BRAUD Thierry. — Construction d'une véranda au 1er étage 
côté jardin en extension d'un local d'habitation. Surface créée : 
10,50 m2. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0603). — 11, rue Emile Lepeu. — 
Pét.  : M.  CELLIER Laurent.  — Changement de destination 
partiel d'un local commercial situé en rez-de-chaussée en fond 
de cour en hébergement hôtelier.  — Date d'enregistrement  : 
10-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0604).  — 17, boulevard Jules 
Ferry. — Pét. : S.A.R.L. GESIP. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0605). — 96, rue Oberkampf. — 
Pét.  : E.U.R.L. OPERDIAG.  — Réfection de la couverture et 
de deux lucarnes versant rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0606).  — 110 au 114, rue 
Jean-Pierre Timbaud, 22 au 26, rue Moret, 137 au 141, rue 
Oberkampf.  — Pét.  : PARIS HABITAT DTNE.  — Ravalement 
des façades d'un ensemble d'immeubles. — Date d'enregistre-
ment : 12-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0607).  — 151, rue de la 
Roquette. — Pét. : S.A.R.L. LES RIBATELS. — Modification de 
la devanture d'un bar et pose d'un store. — Date d'enregistre-
ment : 12-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0608). — 51, rue de Montreuil. — 
Pét.  : LOGEMENT FRANCILIEN.  — Réhabilitation d'un 
ensemble immobilier avec ravalement des façades sur rue, 
isolation thermique par l'extérieur des façades sur cour, réfec-
tion des couvertures avec remplacement des châssis de toit, 
remplacement des menuiseries extérieures, réfection du sol, et 
réaménagement des locaux annexes sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0609).  — 54, rue Godefroy 
Cavaignac.  — Pét.  : S.A.S. RICCOBONI.  — Réfection de la 
couverture du bâtiment sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0610).  — 18, boulevard du 
Temple, 137, rue Amelot. — Pét. : SGIC COPRO. — Ravalement 
des façades sur courette. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0611). — 36, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : MERIDIONAL HOTEL. — Réfection de la cou-
verture versant rue, partielle versant cour, de l'étanchéité du 
balcon du 5e étage sur rue et ravalement de la souche de che-
minée centrale. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0612).  — 40, avenue 
Parmentier.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH.  — 
Ravalement des façades sur la courette. — Date d'enregistre-
ment : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0613).  — 11, cour Debille.  — 
Pét.  : S.A.R.L. TOUR 8  PARISIEN.  — Pose d'un store-banne 
en devanture d'une salle de jeux.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0614). — 56, rue Richard Lenoir, 
134, boulevard Voltaire.  — Pét.  : LE CREDIT LYONNAIS.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0615).  — 161  B, rue Saint-
Maur. — Pét. : VILLE DE PARIS – DAC DECH. — Restauration 
du massif d'entrée de l'église Saint-Joseph des Nations.  — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0616). — 24, rue Keller. — Pét. : 
S.A.R.L. CMD3.  — Pose d'un store en devanture du restau-
rant. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0617).  — 122, avenue de la 
République. — Pét. : S.A.S. YUKI SUSHI. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 13-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0378).  — 96, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 87, avenue Ledru-Rollin. — Pét. : S.A.S. TMC. — 
Changement de destination d'un local commercial au 2e étage 
sur rue et cour en hébergement hôtelier. — Date d'enregistre-
ment : 02-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0379).  — 96, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 87, avenue Ledru-Rollin. — Pét. : S.A.S. KMC. — 
Changement de destination d'un local commercial au 3e étage 
sur rue et cour en hébergement hôtelier. — Date d'enregistre-
ment : 02-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0380).  — 18 au 28, rue du 
Colonel Rozanoff, 34, rue de Reuilly, 22 au 36, rue de la Gare 
de Reuilly. — Pét.  : S.N.C. LIDL. — Modification de la devan-
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ture d'un commerce en vue d'implantation d'un supermarché 
alimentaire avec modification des liaisons verticales. Surface 
supprimée  : 22 m2. Surface créée  : 18 m2. S.T.  : 1 856 m2. — 
Date d'enregistrement : 03-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0381). — 2 X, rue de Dijon, 34 Z, 
rue François Truffaut, 6 au 6 P, place Lachambeaudie. — Pét. : 
R.I.V.P. DIVISION SUD DE LA GERANCE. — Remplacement de 
la porte de sortie de parking à rez-de-chaussée sur rue, par une 
porte d'accès piétons menant au local vélos. — Date d'enregis-
trement : 05-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0382).  — 68, boulevard 
Poniatowski, 4, place du Cardinal Lavigerie, 1 au 21, route 
des Fortifications. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0383).  — 86 au 90, boulevard 
Poniatowski, 2 au 8, rue Joseph Chailley, 5, place du Cardinal 
Lavigerie.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0384).  — 22 au 28, boulevard 
Carnot, 8 au 14, avenue Courteline, 4 au 22, avenue Vincent 
d'Indy.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0385).  — 68, boulevard 
Poniatowski, 4, place du Cardinal Lavigerie, 1 au 21, route 
des Fortifications. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
3 arbres. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0386).  — 68, boulevard 
Poniatowski, 4, place du Cardinal Lavigerie, 1 au 21, route 
des Fortifications. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0387). — 4, rue Emile Gilbert. — 
Pét.  : S.A.S. FLAMANT.  — Réfection de la couverture et des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0388). — 208, rue de Charenton, 
11, rue Baulant.  — Pét.  : S.A.S.U. EBK ARCHITECTURE.  — 
Remplacement de la couverture d'une courette. — Date d'enre-
gistrement : 09-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0389).  — 182 au 182  B, rue 
de Charenton.  — Pét.  : S.A.S. GLF LOICK FOUCHET.  — 
Ravalement d'un mur pignon du bâtiment D. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0390).  — 25 au 31, avenue du 
Docteur Arnold Netter, 1 au 9, rue Mousset-Robert.  — Pét.  : 
S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Modification de la devanture 
d'une supérette avec pose de stores-bannes. — Date d'enre-
gistrement : 11-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0391).  — 136 au 138, rue de 
Charenton, 1 au 3, passage Hennel. — Pét. : R.I.V.P. – DIVISION 
SUD. — Ravalement de l'ensemble des façades des bâtiments 
sur rue, passage et cour. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0392). — 2, passage Hennel. — 
Pét.  : R.I.V.P.  – DIVISION SUD.  — Ravalement de l'ensemble 
des façades des bâtiments sur rue, passage et cour.  — Date 
d'enregistrement : 11-10-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0393). — 8 B, rue Parrot, 7 au 7 B, 
rue Michel Chasles.  — Pét.  : CABINET ECBE.  — Ravalement 
des façades sur cour, réfection de la couverture et des souches 
de cheminée. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0394).  — 269, rue de 
Charenton, 7 au 9, rue Nicolaï. — Pét. : FENDLER SEEMULLER 

ARCHITECTES.  — Ravalement de la façade sur rues et des 
pignons latéraux avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0395).  — 39, rue de 
Picpus. — Pét.  : CONGREGATION DES SACRES CŒURS. — 
Remplacement de 2 fenêtres à rez-de-chaussée côté rue d'un 
bâtiment à usage d'habitation pour les sœurs de la Congrégation 
des Sacrés Cœurs Picpus, réouverture de 2 baies de fenêtres 
aux 1er et 2e étages côté cour, remplacement de 7 châssis de 
toit et création de 2 châssis côté cour et implantation d'un as-
censeur intérieur du rez-de-chaussée au dernier étage. Surface 
supprimée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0396).  — 16, rue d'Aligre.  — 
Pét.  : S.A.R.L. BOUCHERIE ALIGRE DEBRAY. — Modification 
de la devanture d'une boucherie.  — Date d'enregistrement  : 
12-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0342).  — 41, avenue de 
Choisy.  — Pét.  : S.A.R.L. ALPHA IMMOBILIER.  — Arch.  : 
CABINET ALTERNA, E.U.R.L. D'ARCHITECTURE, 27-29, 
avenue de Fontainebleau, 94270  LE KREMLIN BICETRE.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0343).  — 40, rue de Patay, 39, 
rue du Dessous des Berges. — Pét. : M. GATINEAU Grégory. — 
Ravalement de la façade sur rue avec pose d'une isolation ther-
mique par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0345).  — 204 au 208, rue 
de Tolbiac, 28 au 30, rue de l'Espérance, 11 au 17, rue de la 
Providence. — Pét.  : SDC DU 204/208, RUE DE TOLBIAC. — 
Installation de grilles aux fenêtres et d'une grille à la porte d'ac-
cès à la terrasse de l'appartement du gardien au 1er étage. — 
Date d'enregistrement : 03-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0346). — 15, avenue de la Porte 
de Choisy. — Pét. : ASIA FRANCE. — Modification de la devan-
ture et pose d'un store d'un restaurant.  — Date d'enregistre-
ment : 03-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0347).  — 2 au 12, voie FW/13, 
13 au 21, avenue Pierre Mendès France, 1 au 5, voie EA/13. — 
Pét. : S.A.S. TALEK. — Modification de la devanture d'une bou-
langerie. — Date d'enregistrement : 04-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0348). — 34 au 38, rue Auguste 
Lançon, 59 au 61, rue Brillat-Savarin, 1 au 5, rue Charbonnel. — 
Pét. : S.A.S. SDC 59, RUE BRILLAT SAVARIN. — Réfection de 
l'étanchéité d'une toiture-terrasse avec pose de garde-corps. — 
Date d'enregistrement : 05-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0349). — 89, rue Broca. — Pét. : 
S.A.S. TRINH INVESTMENT GROUP. — Changement de desti-
nation d'un local artisanal en habitation (deux logements créés) 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0350).  — 48 au 50, avenue 
d'Italie. — Pét. : S.A. SFR. — Installation d'un relais de radioté-
léphonie mobile. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0351). — 8, rue de Domrémy. — 
Pét.  : S.A.R.L. BERTEAUX.  — Modification des baies en 
façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0352). — 97, avenue d'Italie. — 
Pét. : S.A. CABINET JOURDAN. — Remplacement de la porte 
d'entrée du bâtiment. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0353). — 8 au 10, rue Fernand 
Braudel, 7 au 9, rue Jean Giono, 9 au 19, rue Abel Gance. — 
Pét.  : ORANGE UPR IDF.  — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie en toiture-terrasse. — Date d'enregistrement  : 
10-10-2017.
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13e arr. (DP-075-113-17-V0354). — 98 au 116, rue Jeanne 
d'Arc.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Création de deux 
ascenseurs en façade d'immeuble du rez-de-chaussée au 
sous-sol pour desservir le parking. — Date d'enregistrement  : 
11-10-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0355). — 12 au 16, rue du Docteur 
Laurent, 1 au 5, rue Damesme, 157 au 159, rue de Tolbiac. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Aménagement d'un nouveau service de 
restauration et d'une salle de musique dans l'aile centrale du 
Collège Georges Sand avec mise en conformité de l'accessibi-
lité aux personnes à mobilité réduite, remplacement ou modifi-
cation des menuiseries extérieures et ravalement des façades 
béton. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0356).  — 146, boulevard de 
l'Hôpital, 1, place d'Italie, 1 au 9, rue Philippe de Champagne. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Réparations ponctuelles de la couverture 
de la salle des Fêtes de la Mairie du 13e arrondissement. — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0355).  — 90 au 96, boulevard 
Arago, 17  B au 25, rue Méchain, 57, rue du Faubourg Saint-
Jacques.  — Pét.  : SŒURS SAINT-JOSEPH DE CLUNY.  — 
Réfection de la couverture et remplacement de 7  fenêtres de 
toit sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0356).  — 58, rue Maurice 
Ripoche, 164, rue du Château.  — Pét.  : S.A.S. GROUPE 
VMH.  — Remplacement de l'ensemble des menuiseries exté-
rieures sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0357).  — 3, rue Léopold 
Robert. — Pét. : E.U.R.L. CABINET MINNE. — Réfection de la 
couverture, des souches de cheminées et remplacement des 
châssis par des fenêtres de toit sur rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 02-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0358).  — 2 au 8, allée Gaston 
Bachelard, 101 au 115, boulevard Brune. — Pét. : S.C.I. POSTE 
IMMO. — Pose de conduits de centrales de production de froid 
en façade et modification des équipements techniques en toi-
ture-terrasse sur cour. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0359).  — 74, rue Daguerre.  — 
Pét.  : E.U.R.L. LA BELIERE WELCOME. — Modification de la 
devanture d'un restaurant et installation d'un store-banne.  — 
Date d'enregistrement : 03-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0360).  — 10 au 12, rue de 
la Tombe Issoire, 5, villa Saint-Jacques.  — Pét.  : S.C.I. 
DUGODENT. — Changement de destination d'un commerce en 
bureau au rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enregis-
trement : 04-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0361). — 65, rue de l'Ouest. — 
Pét. : S.A.S. HOTEL ORCHIDEE. — Modification de la devanture 
et ravalement de la façade sur rue d'un hôtel. — Date d'enregis-
trement : 04-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0362). — 18, rue Brézin. — Pét. : 
S.A.S. DECO CONSEIL. — Modification d'une devanture en vue 
d'installation d'un local artisanal.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0363).  — 76, rue du Père 
Corentin.  — Pét.  : M.  PARIS Romain.  — Surélévation d'un 
étage d'une maison de ville à rez-de-chaussée en fond de par-
celle. Surface créée  : 27 m2. Surface supprimée  : 3 m2. S.T.  : 
295 m2. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0364).  — 9, square Henri 
Delormel, 7, rue Ernest Cresson.  — Pét.  : THE PARK-IDP.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec remplace-
ment des stores. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0365).  — 107, rue Raymond 
Losserand, 47, rue de Gergovie. — Pét. : S.A.S. LES CORDISTES 
SAVOYARDS.  — Réfection du balcon filant du 5e  étage sur 
rues. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0366). — 10, rue Marie Rose, 23, 
rue Sarrette. — Pét. : S.C.I. MASA. — Modification de la devan-
ture d'un local artisanal. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0367).  — 114, rue Raymond 
Losserand.  — Pét.  : S.A.R.L. BAYMET.  — Modification de la 
devanture d'une charcuterie-fromagerie avec remise en pein-
ture de la marquise en surplomb.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0368). — 7 au 7 B, rue Decrès. — 
Pét.  : SDC 7 ET 7 BIS RUE DECRES. — Réaménagement du 
hall d'entrée avec déplacement de la façade vitrée à rez-de-
chaussée sur rue à l'alignement. Surface créée : 8 m2. — Date 
d'enregistrement : 09-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0369).  — 4, rue Delbet.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DODIM IMMOBILIER.  — Arch.  : S.A.S. IGH 
Architecture, 2, place de l'Eglise, 78720  DAMPIERRE-EN-
YVELINES. — Ravalement d'un pignon donnant sur le 151, rue 
d'Alésia. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0370).  — 76, place Saint-
Jacques, 5, rue Leclerc. — Pét.  : S.A. KTL. — Réfection de la 
toiture et des souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 
11-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0371).  — 58, rue Daguerre.  — 
Pét. : S.A.S. SMP. — Modification de la devanture d'un restau-
rant et pose d'un store. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0372).  — 188, avenue du 
Maine, 1, rue de la Sablière. — Pét.  : CREDIT DU NORD ILE-
DE-FRANCE.  — Modification de la devanture d'une agence 
bancaire et remplacement de 2 fenêtres au 1er étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0495). — 27, rue de Chambéry. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET PHILIPPE POSTIC.  — Réfection de 
la toiture, création d'une isolation thermique et ravalement de 
l'ensemble des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0496).  — 40, rue Saint-
Lambert. — Pét. : CABINET PHILIPPE POSTIC. — Ravalement 
du pignon droit. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0497).  — 2, square Pasteur, 1 
au 3, square Pasteur, 3, rue Lecourbe.  — Pét.  : ETUDES ET 
GESTION MIRABEAU.  — Réfection de la couverture avec 
création de deux châssis de toit.  — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0498).  — 40, boulevard 
Garibaldi. — Pét. : S.A.R.L. M.J. MORGADO. — Ravalement de 
la façade sur rue et du mur pignon côté droit. — Date d'enregis-
trement : 04-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0499).  — 25, rue d'Alleray.  — 
Pét. : M. LEVRAUD Jean-François. — Ravalement de la façade 
sur hameau d'une maison avec modification des garde-corps 
aux 1er et 2e étages. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0500).  — 122, boulevard de 
Grenelle. — Pét. : S.A. MONOPRIX. — Modification de la devan-
ture d'une supérette. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0501).  — 5, rue de Vouillé.  — 
Pét. : M. ROUCHON Matthieu. — Modification de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0502). — 90, avenue de Suffren, 
3, rue du Laos. — Pét. : FONDATION OCH. — Ravalement des 
façades, côtés rues et cour, et du pignon latéral côté rue du 
Laos. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



4016 bULLEtIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  31 octobre 2017

15e  arr. (DP-075-115-17-V0503).  — 52, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : LARBOULLET IMMOBILIER.  — 
Réfection partielle de la toiture, ravalement des façades et 
remplacement de menuiseries extérieures sur courette. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0504). — 18, rue Olier. — Pét. : 
S.A. CCRRE. — Remplacement des menuiseries extérieures sur 
cour au 3e étage. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0505).  — 15, rue de l'Abbé 
Groult. — Pét. : S.A.R.L. MPH. — Modification de la devanture 
d'un local de bureau. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0506).  — 3, rue de la 
Procession. — Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement de l'ensemble 
des façades et du mur pignon.  — Date d'enregistrement  : 
11-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0507). — 144 au 146, boulevard 
de Grenelle, 15 au 19, rue de l'Avre, 19 au 29, rue Frémicourt. — 
Pét. : S.C.I. DROUB POUR L'INVESTISSEMENT – FRANCE. — 
Changement de destination de locaux de bureau en hébergement 
hôtelier au 3e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
12-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0508).  — 37 au 37  B, rue 
Rouelle. — Pét. : S.A.S. 37 BIS, RUE ROUELLE. — Changement 
de destination d'un commerce en hébergement hôtelier au rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0509).  — 10, rue du 
Commerce.  — Pét.  : S.A.R.L. ERNEST & VALENTIN.  — 
Modification de la devanture d'une boulangerie. — Date d'enre-
gistrement : 12-10-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0510).  — 23, rue des 
Volontaires.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH.  — 
Réfection du balcon du 3e  étage.  — Date d'enregistrement  : 
13-10-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0511). — 72, rue Olivier de Serres, 
24, rue de Vichy. — Pét. : S.A.S. RICCOBONI. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0598). — 27, avenue Théophile 
Gautier. — Pét. : M. TIBOUL Victor. — Création de deux châs-
sis de toit versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0599).  — 72, boulevard 
Exelmans.  — Pét.  : S.N.C. BERTRAND JEAN-CHARLES.  — 
Remplacement des menuiseries extérieures d'une maison 
individuelle en fond de parcelle avec remplacement de la toi-
ture en cuivre par du zinc avec extension des combles sur la 
terrasse existante et création d'un balcon filant. Surface créée : 
6,50 m2. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0600).  — 54, rue de Passy.  — 
Pét.  : M&L DISTRIBUTION – L'OCCITANE EN PROVENCE. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'une bou-
tique de cosmétiques. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0601). — 23, rue Galilée. — Pét. : 
SYNDIC LEMA IMMOBILIER. — Réfection de la couverture et 
remplacement des châssis de toit. — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0602). — 18, rue Mesnil. — Pét. : 
CABINET MARC GAUTIER  – ARCHITECTE.  — Ravalement 
des façades de la cour anglaise.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0603). — 18, rue d'Andigné. — 
Pét. : CABINET BIGRET. — Ravalement des façades sur rue et 
cour avec réfection de l'étanchéité des balcons et dépose des 
volets roulants. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0604).  — 80, rue Raynouard, 
28, rue du Ranelagh.  — Pét.  : CABINET LOISELET PERE 

FILS ET DAIGREMONT. — Ravalement des façades sur rue et 
réfection des souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 
05-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0605). — 27, rue George Sand. — 
Pét. : M. ELBAZ Laurent. — Transformation d'une porte-fenêtre 
en fenêtre. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0606).  — 54, avenue Foch.  — 
Pét.  : M.  LANDAU.  — Installation d'un groupe de climatisa-
tion sur un balcon au 5e  étage.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0607).  — 53, avenue Victor 
Hugo, 27, rue Paul Valéry. — Pét. : HSBC HOLDING ACTIVITE 
BANQUE. — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0608).  — 12, boulevard 
Flandrin.  — Pét.  : Mme  GROUVEL Mathilde.  — Création de 
2 châssis de toit. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0609). — 11 au 11 W, rue Nicolo, 
1 au 3 HAMEAU NICOLO. — Pét.  : Mme CABROL Laëtitia. — 
Construction d'une véranda sur une terrasse au 6e  étages 
sur rue. Surface créée  : 16,60  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0610).  — 54, avenue Foch.  — 
Pét.  : SYNDIC 54, AVENUE FOCH.  — Pose de climatiseurs 
en partie basse sur chaque balcon en façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 06-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0611). — 19, rue de la Pompe. — 
Pét.  : M.  BINEFA-KERBRAT Jean-Michel.  — Modification 
de deux fenêtres au 8e  étage.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0612).  — 2  X, avenue Paul 
Doumer, 2, rue du Commandant Schlœsing, 23, place du 
Trocadéro et du Onze Novembre.  — Pét.  : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0613). — 32 au 38, rue Parent de 
Rosan, 57 au 59, rue Claude Lorrain. — Pét. : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0614). — 2, square Thiers, 161, 
avenue Victor Hugo. — Pét. : S.C.I. REBILAN. — Changement 
de destination d'un local de bureau, en commerce, à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0615).  — 77 au 77  T, rue 
Michel-Ange. — Pét.  : CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — 
Modification de la devanture et remplacement du store d'une 
supérette. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0616).  — Place des Etats-
Unis.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Plantation d'un 
arbre dans une jardinière située face au monument aux morts 
devant le square Thomas Jefferson dans le cadre de la commé-
moration des volontaires américains engagés en 1917. — Date 
d'enregistrement : 09-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0617). — 18, rue Duret. — Pét. : 
S.A. CAISSE CENTRALE DE REASSURANCE. — Remplacement 
des menuiseries extérieures sur cour au 5e étage. — Date d'en-
registrement : 10-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0618). — 2, rue Amiral Hamelin, 
16, rue de Lübeck. — Pét. : M. SCHIMEL Alain. — Création de 
lucarnes avec garde-corps, d'une fenêtre de toit et déplace-
ment et remplacement d'un châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 11-10-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0619). — 6 au 12, rue Raffet. — 
Pét. : S.A.S. CABINET SAFAR. — Abattage d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 11-10-2017.
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0620).  — 26, rue Bois le 
Vent, 95 au 97, rue de Passy.  — Pét.  : S.A.R.L. CREA'TEM 
ARCHITECTES.  — Ravalement des façades sur rue et cou-
rette. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0621).  — 12  A, rue Lyautey, 
41 au 49, rue de Passy.  — Pét.  : S.A.R.L. ATELIER 11.  — 
Aménagement d'une toiture-terrasse avec pose de garde-
corps. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0622).  — 7 au 7  B, rue 
Raynouard. — Pét. : FREE MOBILE. — Implantation d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture du bâtiment cour. — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0623).  — 128, boulevard 
Exelmans, 18, rue Chanez.  — Pét.  : M.  FLEURIOT Pierre.  — 
Création d'une fenêtre de toit et remplacement d'un châssis de 
toit sur rue. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0556). — 63, rue Guy Môquet. — 
Pét.  : S.A.S. FONCIA FRANCO SUISSE.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0557).  — 129, avenue de 
Villiers. — Pét. : S.A.S. CHAMPERRET-VILLIER. — Ravalement 
de la façade sur rue d'un hôtel.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0558).  — 110, avenue de 
Clichy. — Pét. : MICHOT BÂTIMENT. — Ravalement des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0559).  — 12  B, rue 
Descombes. — Pét. : S.A.S.U. LARBOULLET IMMOBILIER. — 
Ravalement de la façade arrière donnant sur l'impasse. — Date 
d'enregistrement : 03-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0560).  — 7, rue Lemercier.  — 
Pét.  : IMMOBILIERE SENECHAL S.A.  — Réfection de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse du bâtiment sur cour avec 
remplacement des garde-corps.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0561).  — 5 au 7, rue Viète.  — 
Pét.  : Mme  KOEGLER Bettina.  — Création d'une fenêtre 
au 5e  étage, en façade côté rue.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0562).  — 148, rue Cardinet.  — 
Pét.  : S.A.S.U. POIVRE ROUGE.  — Installation d'un conduit 
d'extraction du rez-de-chaussée jusqu'en toiture sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0564). — 26, rue du Printemps. — 
Pét. : Mme MARCHAND Yolaine. — Remplacement d'une fenêtre 
au 6e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0565).  — 183, avenue de 
Clichy.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0566).  — 24, avenue Mac-
Mahon.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0567).  — 98, avenue Niel.  — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un kiosque sur 
le trottoir. Surface créée  : 11  m2.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0568).  — 80, avenue de la 
Grande Armée.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation 
d'un kiosque sur le trottoir. Surface créée  : 11  m2.  — Date 
d'enregistrement : 06-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0569). — 48, boulevard Gouvion-
Saint-Cyr.  — Pét.  : S.A.R.L. LE PARIS 17.  — Création d'un 

conduit d'extraction sur cour du rez-de-chaussée jusqu'en 
toiture. — Date d'enregistrement : 06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0570).  — 32, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Installation d'un 
kiosque sur le trottoir. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0571).  — 8, rue Saint-
Just.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 6 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0572).  — 4, rue Gustave 
Charpentier.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2  arbres dans le square du Cardinal Petit de 
Julleville. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0573).  — 22, rue André 
Bréchet. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 5 arbres dans le square André Bréchet. — Date d'enregistre-
ment : 09-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0574). — 59 B, rue Rennequin. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
4 arbres sur la promenade Pereire Rennequin/Laugier. — Date 
d'enregistrement : 09-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0575). — 23, rue Lebon. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 4  arbres 
sur la promenade Pereire Lebon/Guersant.  — Date d'enregis-
trement : 09-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0576).  — 2, square Gabriel 
Fauré.  — Pét.  : SYNDIC CABINET HABRIAL.  — Réfection de 
la couverture et des souches de cheminées sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0577).  — 147, rue Cardinet.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
4 arbres dans le parc Clichy Batignolles Martin Luther King. — 
Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0578).  — 1, place du Général 
Catroux. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans les pelouses (SUD) de la place du Général 
Catroux. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0579).  — 9, rue Maria 
Deraismes. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0580).  — 4, rue Raymond 
Pitet. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre sur la promenade Bernard Lafay. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0581).  — 8, boulevard de 
Reims. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2 arbres sur la promenade Bernard Lafay. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0582).  — 144  bis, rue 
Cardinet.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres. — 
Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0583). — 12, boulevard d'Aurelle 
de Paladines.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
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replantation de 2  arbres sur la promenade Bernard Lafay.  — 
Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0584).  — 3, rue Raymond 
Pitet. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre sur la promenade Bernard Lafay C1. — Date d'enre-
gistrement : 10-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0585). — 59, rue Bayen. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 4  arbres 
dans le square de la rue Bayen (Olave et Robert Baden-
Powell). — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0586).  — 10, villa Sainte-
Croix. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replanta-
tion d'un arbre dans le square de la villa Sainte-Croix. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0587).  — 29, rue Cino Del 
Duca. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le jardin Lucien Fontanarosa. — Date d'enregis-
trement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0588).  — 2, avenue de 
Salonique.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres dans le jardin Marguerite Long. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0589).  — 47  B, rue Bayen.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
sur la promenade Pereire Bayen Lebon.  — Date d'enregistre-
ment : 10-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0590).  — 17, rue Médéric.  — 
Pét. : S.A.S. 7e RIVE. — Pose d'un store et remise en peinture 
de la devanture en vue d'installation d'une agence immobi-
lière. — Date d'enregistrement : 10-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0591). — 147, rue Legendre. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET NICOLAS & CIE. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0592).  — 80, rue Truffaut.  — 
Pét.  : BTI RAVALEMENT. — Isolation thermique par l'extérieur 
de la façade arrière. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0593). — 6, rue de Phalsbourg. — 
Pét. : S.A.S. DEGUELDRE & CIE. — Réfection de la couverture 
versants rue, cour et courettes, avec remplacement de l'en-
semble des châssis de toit et création de 3 nouveaux châssis 
côté rue, remplacement des menuiseries extérieures du dernier 
étage et transformation des fenêtres en portes-fenêtres avec 
ajout de garde-corps au niveau des balconnets côté rue.  — 
Date d'enregistrement : 13-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0505).  — 206, rue 
Championnet.  — Pét.  : S.C.I. RXB.  — Réouverture d'une 
baie à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0506). — 3, rue Francœur, 127, 
rue Caulaincourt.  — Pét.  : CABINET MICHEL HANNEL.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
03-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0507). — 2, rue Durantin, 1 B, rue 
Ravignan. — Pét. : M. COHEN Grégory. — Remise en peinture 
de la devanture d'un magasin de vêtements. — Date d'enregis-
trement : 03-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0508). — 22 au 28, rue Lagille, 8, 
rue Jacques Cartier. — Pét. : SOGEMAC HABITAT. — Pose de 
volets roulants sur l'ensemble des fenêtres sur rue à l'excep-

tion de celles à rez-de-chaussée.  — Date d'enregistrement  : 
04-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0509). — 2 au 12, rue Gustave 
Rouanet, 82 au 86, rue du Poteau, 158, rue Damrémont.  — 
Pét.  : RESEAU IMAGERIE PARIS NORD.  — Modification de 
la devanture d'un cabinet médical. — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0510).  — 13, rue de l'Evangile. 
— Pét. : S.C.I. IMMOLOGE. — Fermeture d'une courette au rez-
de-chaussée sur cour. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregis-
trement : 06-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0511). — 73, rue Riquet. — Pét. : 
ELOGIE  – S.I.E.M.P.  — Modification de la devanture et pose 
d'une rampe PMR amovible pour un local à usage d'artisa-
nat. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0512).  — 2 au 50, cité Pilleux, 
30, avenue de Saint-Ouen, 45, rue Ganneron. — Pét.  : S.A.S. 
NAPOLI.  — Modification de la devanture d'une pizzeria avec 
ravalement et pose de stores.  — Date d'enregistrement  : 
09-10-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0513). — 11, rue Paul Albert. — 
Pét. : Mme BAUDRY Claudie. — Remplacement d'une verrière 
et d'une porte vitrée sur la cour arrière de l'immeuble. — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0514).  — 144, rue de 
Clignancourt. — Pét.  : Mme RIDARD Anne. — Création d'une 
ouverture sur un mur pignon au 7e étage. — Date d'enregistre-
ment : 11-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0515).  — 57, rue Hermel.  — 
Pét. : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Ravalement des façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0516).  — 70, rue Philippe de 
Girard, 27 au 29, rue Pajol. — Pét. : S.A.S. URBAN PAJOL. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'une supé-
rette. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0517).  — 80, rue Philippe de 
Girard. — Pét.  : S.A.S. ALAZARD. — Ravalement des façades 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0518).  — 145, rue Marcadet, 
7, place Robert Verdier, 29, rue Duhesme.  — Pét.  : S.A.R.L. 
FARAH. — Modification de la devanture d'une boulangerie. — 
Date d'enregistrement : 12-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0519).  — 16, rue Lapeyrère, 
115  T, rue Ordener.  — Pét.  : S.A. BARATTE ET A.  — Arch.  : 
S.A.R.L. AGENCE TOULGOAT CONSTRUCTIONS, 5, rue 
Docteur Gustave Rappin, 44000 NANTES. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0520).  — 32, rue Doudeauville, 
51 au 51  B, rue Stéphenson, 1, rue Emile Duployé.  — Pét.  : 
HABITATION CONFORTABLE.  — Isolation thermique par 
l'extérieur des façades sur rues et cours, remplacement des 
menuiseries extérieures avec occultation, remplacement des 
garde-corps et réfection des étanchéités des toitures-ter-
rasses. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0521).  — 82 au 84, avenue de 
Saint-Ouen. — Pét. : S.A.S.U. HARMONY HABITAT. — Remise 
en peinture de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0522).  — 14  B au 18, avenue 
Rachel. — Pét. : S.A.S. HARMONIE. — Ravalement des façades 
sur l'avenue. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0523).  — 2 au 14, avenue 
de la Porte de Montmartre, 140 au 142, boulevard Ney, 1 au 
3, rue Marcel Sembat.  — Pét.  : PHARMACIE DE LA PORTE 
MONTMARTRE. — Modification de la devanture d'une pharma-
cie. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.
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18e arr. (DP-075-118-17-V0524). — 48 au 48 A, rue Berthe, 
22 au 24, rue Ravignan. — Pét. : S.A.R.L. SWEET INN PARIS. — 
Changement de destination de locaux à usage de bureau, du 
3e  sous-sol au rez-de-chaussée, sur rue Ravignan et cour, en 
locations touristiques meublées en duplex, avec création d'un 
escalier intérieur. Surface supprimée : 10 m2. — Date d'enregis-
trement : 13-10-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0525).  — 13, cité Nollez, 35, 
rue Calmels Prolongée.  — Pét.  : M.  CHAPONOT Philippe.  — 
Création d'un toit terrasse accessible sur une toiture exis-
tante. — Date d'enregistrement : 13-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0317).  — 8 au 10, rue de 
Rouen. — Pét. : S.A.S. RICCOBONI. — Réfection de la couver-
ture du bâtiment sur cour avec remplacement des tuiles par du 
zinc et remplacement des 4 fenêtres de toit. — Date d'enregis-
trement : 02-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0318).  — 10, rue François 
Pinton, 20, villa Paul Verlaine. — Pét. : S.A.R.L. FONCIERE DU 
HAINAUT.  — Ravalement des façades d'une maison de ville, 
côté rue et villa, avec remplacement des menuiseries exté-
rieures, réfection des toitures-terrasses avec remplacement des 
pavés de verre par des verrières et réfection de la couverture 
avec ajout d'une fenêtre de toit.  — Date d'enregistrement  : 
05-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0319).  — 4  T, cité Saint-
Chaumont. — Pét. : M. DAVY Dominique. — Création de deux 
châssis de toit et d'une mezzanine. — Date d'enregistrement : 
06-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0320). — 275, rue de Belleville. — 
Pét.  : ELOGIE S.I.E.M.P. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0321).  — 16, avenue de 
Flandre, 15, quai de la Seine. — Pét. : Mme Maikoff THI NGOC 
PHUONG. — Remplacement des fenêtres des lucarnes au der-
nier étage côté rue. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0322).  — 16, avenue de 
Laumière. — Pét. : S.A.S. ZANZUCHI & JHR. — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0323).  — 42 au 42  B, rue de 
l'Ourcq.  — Pét.  : ELOGIE S.I.E.M.P.  — Création d'une rampe 
amovible pour un local artisanal.  — Date d'enregistrement  : 
09-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0324).  — 22 au 22  B, rue 
de Tanger, 13 au 15, passage Marcel Landowski.  — Pét.  : 
BOUYGUES TELECOM S.A. — Installation d'un relais de radio-
téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0325). — 21, avenue Secrétan. — 
Pét. : S.C.I. JEVA. — Création d'une extension au bâtiment G à 
rez-de-chaussée sur cour. Surface créée  : 13,11  m2.  — Date 
d'enregistrement : 10-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0326).  — 17, rue Rémy de 
Gourmont. — Pét.  : M. BOISSIER Jérémy. — Ravalement des 
façades d'une maison individuelle, sur rue et courette, avec 
remplacement des menuiseries extérieures, pose d'une clôture 
en limite de propriété côté rue et modification de l'escalier 
intérieur. Surface supprimée : 1 m2. Surface créée : 4 m2. S.T. : 
49 m2. — Date d'enregistrement : 11-10-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0327). — 41, rue de Belleville. — 
Pét. : M. SERRE Jean Pierre. — Ravalement des façades sur rue 
et cour des bâtiments, avec ajout de garde-corps manquants 
sur 5 fenêtres côté cour, et pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur sur 2 pignons en héberge côté cour. — Date d'enre-
gistrement : 11-10-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0328).  — 16, avenue de 
Flandre.  — Pét.  : E.U.R.L. I.C. INGENIEURS CONSEILS.  — 

Réfection partielle de deux lucarnes versant rue.  — Date 
d'enregistrement : 12-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0395).  — 19, impasse des 
Souhaits. — Pét. : Mme RIANDEY Laure Marie Noé. — Création 
de 2  châssis de toit et pose de barreaux sur la fenêtre du 
1er  étage d'une maison de ville.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0396).  — 120, rue de 
Ménilmontant, 264 au 266, rue des Pyrénées.  — Pét.  : S.A. 
SOCIETE GENERALE  – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSB.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 02-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0397). — 6, rue Sorbier. — Pét. : 
M. SAIEVA Adelfio. — Modification de la devanture et rentoilage 
du store-banne d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
02-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0398).  — 35  B au 37, rue de 
Bagnolet. — Pét. : S.A.S. RICCOBONI. — Réfection de la cou-
verture en zinc. — Date d'enregistrement : 02-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0399). — 35, rue du Transvaal. — 
Pét.  : M. BINARD Patrick. — Création d'une menuiserie exté-
rieure sur cour avec pose d'une marquise et réalisation d'un 
muret et d'un portillon. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0400). — 200, rue des Pyrénées, 
40, rue de la Cour des Noues.  — Pét.  : CERBALLIANCE 
PARIS. — Remplacement d'une fenêtre d'un laboratoire d'ana-
lyses médicales par une grille de climatisation au 1er étage sur 
cour. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0401).  — 71  A au 75, avenue 
Gambetta.  — Pét.  : S.A.S. NATURALIA.  — Modification de la 
devanture d'une supérette en vue d'installation d'une épicerie 
bio. — Date d'enregistrement : 03-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0402).  — 70, rue de 
Ménilmontant, 1, rue Sorbier.  — Pét.  : S.C.I. 70  MENIL.  — 
Changement de destination d'un local à usage de commerce, 
à rez-de-chaussée sur courette, en habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0403).  — 248 au 256  B, rue 
des Pyrénées, 51 au 55, rue de la Chine, 11  B, passage des 
Soupirs. — Pét. : S.C.I. ACTIVITES COURRIER INDUSTRIEL. — 
Création d'une rampe d'accès dans la cour du bâtiment de la 
poste. — Date d'enregistrement : 05-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0404). — 28, avenue Gambetta, 
88, rue des Rondeaux.  — Pét.  : S.A. REAL CONSEIL.  — 
Ravalement des façades et pignons, réfection des souches de 
cheminées, remplacement partiel des menuiseries extérieures 
sur cour et courette et réfection de la porte d'entrée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 06-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0405). — 24 B, rue de la Plaine, 21 
au 27, rue de Lagny, 1 au 7, rue de Buzenval. — Pét. : DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 3  arbres.  — Date d'enregistrement  : 
06-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0406).  — 46, rue du 
Télégraphe. — Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0407).  — 72  B, rue Louis 
Lumière.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0408).  — 2  ND EJ/20, 
24 au 34, rue Maryse Hilsz, 1, place de la Porte de 
Montreuil. — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.
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20e  arr. (DP-075-120-17-V0409).  — 30, rue Louis 
Lumière.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0410). — 26, rue de Tourtille. — 
Pét. : ELOGIE S.I.E.M.P. — Création d'une rampe amovible pour 
un commerce. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0411). — 266, rue de Belleville. — 
Pét. : ELOGIE S.I.E.M.P. — Création d'une rampe amovible pour 
un commerce. — Date d'enregistrement : 09-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0412).  — 44, rue de Terre 
Neuve.  — Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY.  — 
Ravalement des façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0413).  — 190, boulevard de 
Charonne.  — Pét.  : S.A.R.L. LE LOFT.  — Modification de la 
façade sur passage en fond de parcelle, création d'une terrasse 
accessible au 2e étage, de deux lucarnes et de deux châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 12-10-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0414).  — 87, rue des 
Maraîchers. — Pét. : S.C.I. AKELIUS PARIS 60. — Ravalement 
avec isolation thermique par l'extérieur, remplacement de l'en-
semble des menuiseries et création d'un local poubelle. — Date 
d'enregistrement : 13-10-2017.

 

Liste des demandes de permis d'aménager délivrés 
entre le 1er octobre et le 15 octobre 2017.

3e arr. (PA-075-103-17-V0001). — 2 au 10, rue de la Perle, 1 
au 3 S, rue de Thorigny. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Aménagement d'un jardin public limitrophe au Musée Picasso 
et donnant rues de Thorigny et de la Perle, après dépose d'une 
partie du muret remplacé par une clôture, démolition des esca-
liers et murets intérieurs, implantation de bancs, déplacement 
de l'accroche-vélos et réaménagement de la jardinière maçon-
née à l'angle des deux rues. — Date de la décision : 06-10-2017.

17e  arr. (PA-075-117-17-V0002).  — 12, rue du Colonel 
Moll, 1 au 1 B, rue des Colonels Renard. — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – 
5e  SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE.  — Recalibrage de la 
rue du Colonel Moll entre la rue Saint-Ferdinand et la rue des 
Colonels Renard. — Date de la décision : 09-10-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er octobre et le 15 octobre 2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0008-T01).  — Voie Georges 
Pompidou.  — Pét.  : E.U.R.L. ALTERMUNDI.  — Arch.  : 
M. MICHEL Florian, 19, rue Durantin, 75018 PARIS. — Transfert 
du PC no  075-101-17-V-0008 de l'Atelier Florian Michel à la 
Société ALTERMUNDI. — Date de la décision : 03-10-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0016). — 6, rue des Moulins. — 
Pét.  : SYNDIC GERANCE DE PASSY.  — Arch.  : M.  FRAUDIN 
Philippe, 6, place de la Madeleine, 75008 PARIS. — Ravalement 
des façades, réfection des souches de cheminées en mitoyen-
neté sur rue et cour et modification des garde-corps au 4e étage 
sur rue. Monument Historique inscrit le 15-06-1964. — Date de 
la décision : 11-10-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-P0017). — 5, rue de Montmorency. — 
Pét.  : DRFIP ILE-DE-FRANCE ET PARIS. — Arch.  : M. DUFAY 
Etienne, 23, rue d'Aboukir, 75002  PARIS.  — Restauration de 
la façade Nord sur cour de l'Hôtel de Montmorency avec rem-
placement de la porte d'accès à l'escalier d'honneur et révi-
sion de la toiture versant cour. Monument Historique inscrit le 
17-03-1925. — Date de la décision : 03-10-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0013). — 167, rue Saint-Martin. — 
Pét. : M. ROCHE Maurice. — Arch. : STUDIO ARA DUTERTRE, 
9, chemin du Moulin, 77950 VOISENON. — Ravalement de la 
façade sur rue. Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — 
Date de la décision : 11-10-2017.

4e  arr. (PC-075-104-13-V0019-M01).  — 44, rue Sainte-
Croix de la Bretonnerie, 9, rue du Plâtre.  — Pét.  : S.A. DES 
GALERIES LAFAYETTE (SAGL). — Arch.  : OMA – Helena VAN 
LOON, 149, Heer Bokelweg, 3032 ROTTERDAM. — Demande 
de dérogation pour la suppression d'un espace d'attente sécu-
risé au niveau 1, relocalisation des espaces d'attente sécurisés 
aux niveaux 2 et 3 et de l'espace exposition événementiel au 
niveau 3 et suppression des grilles de ventilation sur le mur 
mitoyen côté cour. Modificatif au PC no  075-104-13-V-0019 
délivré le 17-03-2014. — Date de la décision : 03-10-2017.

4e arr. (PC-075-104-16-V0035). — 16, quai de Gesvres, 2, 
place du Châtelet, 1 au 5, rue Adolphe Adam. — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – D.P.A..  — Arch.  : BLOND&ROUX ARCHITECTES, 
56, rue des Petites Ecuries, 75010  PARIS.  — Restructuration 
du Théâtre de la Ville avec démolition et reconstruction de 
planchers à rez-de-chaussée et mezzanines pour réaménage-
ment du hall d'accueil et foyer, redistribution de l'ensemble des 
locaux, création de trémies d'ascenseurs, démolition ponctuelle 
de murs et de planchers, remplacement des menuiseries exté-
rieures à rez-de-chaussée, remplacement partiel des châssis de 
toit et modification des installations techniques de climatisation 
en toiture sur rues. Surface à démolir : 923 m2. Surface créée : 
1 188 m2. Monument Historique inscrit le 06-12-1990. — Date 
de la décision : 11-10-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0007). — 16 au 20, rue des Deux 
Ponts, 41, quai d'Anjou.  — Pét.  : FRANPRIX EXPANSION.  — 
Arch.  : Mme  URBANOWICZ Marta, 34, rue Laugier, 
75017  PARIS.  — Changement de destination d'un bureau de 
poste en supérette avec modification de la devanture et pose 
de stores-bannes. — Date de la décision : 04-10-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0009). — 14, rue de Tournon. — 
Pét.  : CABINET NICOLAS ET CIE.  — Arch.  : M.  TROUVAT 
Jean-Michel, 28  bis, rue Pouchet, 75017  PARIS.  — Réfection 
de la porte cochère côté rue. Monument Historique inscrit le 
14-04-1926. — Date de la décision : 06-10-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0019). — 101, rue du Bac. — Pét. : 
ARCHITECTE DESA. — Arch. : Mme CHAPERON Domina, 62, 
avenue de Suffren, 75015 PARIS. — Ravalement de la façade 
sur jardin de l'Hôtel de La Feuillade avec dépose des persiennes 
du rez-de-chaussée et du 1er étage. Monument Historique ins-
crit le 13-12-1955. — Date de la décision : 11-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-12-V0040-M01).  — 50, rue de 
Londres. — Pét.  : M. MILLO François, STE S.C.I. DU 50, RUE 
DE LONDRES.  — Arch.  : M.  GIRAT Christian, 3, avenue du 
Petit Parc, 94300 VINCENNES. — Extension au 2e étage par la 
fermeture des coursives, déplacement de la cafétéria au rez-
de-chaussée, modification de la façade sur cour et suppression 
du pan coupé de la surélévation au R  +  6. Modificatif au PC 
no 075-108-12-V-0040 délivré le 11-03-2013. — Date de la déci-
sion : 04-10-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0061-M01).  — 141, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : EUROSIC S.A.  — Arch.  : STUDIOS 
ARCHITECTURE, 63, avenue des Champs-Elysées, 
75008 PARIS. — Modifications ponctuelles des façades (types 
de panneaux vitrés, accès pompier, etc.), des toitures ter-
rasses, aménagements intérieurs et des surfaces de plancher. 
SdP créée  : 625 m2. SdP démolie  : 167 m2. Modificatif au PC 
no 075-108-15-V-0061 délivré le 23-03-2016. — Date de la déci-
sion : 06-10-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0030). — 108, rue Saint-Lazare. — 
Pét.  : S.N.C. CHALON PROPCO.  — Arch.  : Mme  MAROULI 
Maria, 72, rue Amelot, 75011 PARIS. — Fermeture des arcades 
côtés cour de Rome, cour du Havre, rue intérieure et rue Saint-
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Lazare, par implantation de grilles ouvrantes et fixes. Monument 
Historique inscrit les 14-12-1979 et 28-12-1984. — Date de la 
décision : 02-10-2017.

9e arr. (PC-075-109-14-V0033-M02). — 8, place d'Estienne 
d'Orves, 2 au 4, rue de Cheverus, 1 au 3, rue Blanche.  — 
Pét.  : AG REAL ESTATE FRANCE.  — Arch.  : STUDIOS 
ARCHITECTURE S.A.S., 63, avenue des Champs-Elysées, 
75008  PARIS.  — Modification du plan de sécurité à rez-de-
chaussée et du tableau de surface. Monument Historique inscrit 
le 30-12-1977. Permis modificatif aux PC nos  075-109-14-V-
0033 et 075-109-14-V-0033-M01 autorisés les 09-01-2015 et 
07-09-2016. — Date de la décision : 09-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0011).  — 22, rue Chauchat.  — 
Pét. : S.A. CPPJ. — Arch. : M. HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 
75017  PARIS.  — Modification de la toiture, création d'une 
trémie en vue du prolongement de l'escalier et de l'ascenseur 
du 5e au 6e étage, fermeture d'une courette du 1er au 6e étage, 
remplacement des menuiseries extérieures, réfection de la cou-
verture sur rue et cour, ravalement des façades sur rue et cour 
et suppression des grilles de sécurité à rez-de-chaussée sur rue 
et cour de locaux de bureau. Surface créée : 76 m2. — Date de 
la décision : 02-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0015).  — 12, rue Godot de 
Mauroy, 8, rue de Sèze, 7, rue de Caumartin.  — Pét.  : S.C.I. 
CATHEDRALE.  — Arch.  : INTERSTICE ARCHITECTURES, 12, 
rue Laugier, 75017  PARIS.  — Transformation d'un parking et 
d'un centre de lavage de véhicules, au 1er sous-sol, en local à 
usage de commerce, avec construction de plancher en rempla-
cement de la rampe d'accès, et suppression de la porte de ga-
rage à rez-de-chaussée sur rue pour création d'une devanture. 
Surface créée : 769 m2. S.T. : 943 m2. — Date de la décision : 
03-10-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0018). — 31, rue de Caumartin. — 
Pét. : S.A.R.L. DU 31, RUE CAUMARTIN. — Arch. : M. CAILLAUT 
Jean-Luc, 5, rue de la Chartre, 37370  CHEMILLE-SUR-
DEME.  — Surélévation de 2  étages du bâtiment administratif 
d'un centre médical de 3 étages et combles sur cour. Surface 
créée : 128 m2. — Date de la décision : 13-10-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0045).  — 29, rue du Faubourg 
Montmartre.  — Pét.  : S.A.S. AJ RESTO.  — Arch.  : 
Mme  DEMESTRESCU-GUENECO Suzana, 2, allée du 
Commandant Charcot, 77200 TORCY. — Changement de des-
tination d'un commerce en artisanat avec modification de la 
devanture. — Date de la décision : 13-10-2017.

10e  arr. (PC-075-110-16-V0019-M01).  — 13, boulevard 
de Strasbourg.  — Pét.  : S.A.S. LES PETITES HEURES.  — 
Arch.  : ATELIER ARCHITECTURE D.E.V.E.LOPPEMENT, 6, rue 
du Docteur Gosselin, 94230  CACHAN.  — Modification de la 
façade du théâtre, remplacement de zones de stockage par 
des dessous de scène et suppression des loges en demi-niveau 
pour création de grandes loges au sous-sol et augmentation 
du nombre de places assises au niveau des balcons et du 
parterre. Surface créée : 848 m2 au lieu de 645. Modificatif au 
PC no 075-110-16-V-0019 délivré le 12-12-2016. — Date de la 
décision : 09-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0068-M01).  — 224 au 226  B, 
boulevard Voltaire.  — Pét.  : S.A.S. VOLTADINE.  — Arch.  : 
M. AZZI Franklin, 13, rue d'Uzès, 75002 PARIS. — Suppression 
de la végétalisation en toiture, agrandissement du local tech-
nique côté jardin au R − 1, modification des façades, de la mez-
zanine au R + 2, déplacement de la verrière à rez-de-chaussée, 
création d'un local vélos, déplacement des espaces d'attente 
de sécurité au R − 2  (bâtiment A), redistribution de la surface 
de la crèche et des bureaux en rez-de-chaussée (bâtiment B), 
modification de la façade et création d'un escalier de secours 
extérieur (bâtiment C). Modificatif au PC no 075-111-15-V-0068 
délivré le 17-10-2016. Surface créée : 1 601 m2. Surface démo-
lie : 346 m2. — Date de la décision : 11-10-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0030-M02).  — 163, rue 
Amelot. — Pét. : S.C.C.V. CINQ SUR CINQ. — Arch. : ATELIER 
URBAIN ANNE DURAND, 20, passage Saint-Sébastien, 
75011  PARIS.  — Surélévation d'un étage supplémentaire sur 
rue, d'un volume sur la façade arrière adossé au mur pignon 
(4  logements créés au lieu de 3) et création d'une terrasse au 
4e  étage sur cour. Surface créée  : 79  m2. Modificatif aux PC 
nos 075-111-16-V-0030 et 075-111-16-V-0030-T01 délivrés les 
28-07-2016 et 10-03-2017. — Date de la décision : 03-10-2017.

11e arr. (PC-075-111-16-V0066). — 36, rue de la Roquette. — 
Pét.  : S.A.S. BIG GROUP.  — Arch.  : M.  GRANDJEAN Hervé, 
26, rue du Général Duchesne, 89100 SENS. — Changement de 
destination d'un local d'artisanat en extension du commerce 
attenant avec modification de la façade et remplacement du 
store-banne. — Date de la décision : 11-10-2017.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0010-M01).  — 216 au 226, rue 
de Bercy, 15 au 17, rue Traversière. — Pét. : IMEFA CENT VINGT 
SEPT.  — Arch.  : CALQ, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — 
Modification des façades, déplacement des ouvrants de désen-
fumage ainsi que des accès au R + 2 pour la terrasse, création 
d'une porte au rez-de-jardin et modification des espaces paysa-
gers ainsi que changement de teinte de la couverture, modifica-
tion de la zone ERP avec augmentation du nombre d'issues de 
secours, création de sanitaires et de vestiaires. Surface créée : 
738  m2. Modificatif au PC no  075-112-15-V-0010 autorisé le 
15-04-2016. — Date de la décision : 12-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0025).  — Avenue d'Italie.  — 
Pét. : RATP. — Arch. : S.A.S. GROUPE 6, M. Mark WILSON, 94, 
avenue Ledru Rollin, 75011 PARIS. — Construction de la gare 
Maison Blanche – Paris XIII de la ligne 14 Sud en interconnexion 
avec la ligne 7 au droit des no 127 à 139, avenue d'Italie et de la 
Tour Super Italie avec abattage et replantation d'arbres. Surface 
créée : 4 044 m2. — Date de la décision : 05-10-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-P0038). — 48, avenue de la Porte 
d'Ivry. — Pét. : RATP – REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS 
PARISIENS. — Arch. : EXPLORATIONS ARCHITECTURE, 1 bis, 
cité Paradis, 75010 PARIS. — Construction d'un kiosque à rez-
de-chaussée sur le trottoir, à usage de sanitaires et point de 
repos pour les conducteur de bus. Surface créée  : 26  m2.  — 
Date de la décision : 03-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0016).  — 2 au 6, rue du 
Chevaleret, 8 au 16, rue Regnault, 1 au 3, rue du Loiret. — Pét. : 
R.I.V.P.  – DIRECTION TERRITORIALE SUD.  — Arch.  : LEIHO 
ARCHITECTURE, 53, rue de la Bergère, 94240  L'HAY-LES-
ROSES. — Construction de locaux poubelles sur rue, abattage 
d'un arbre et remplacement de la grille de clôture. — Date de la 
décision : 09-10-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0024).  — 32 au 48, rue de 
la Colonie, 69, rue Barrault.  — Pét.  : HAPPYZOU  – S.A.S. ID 
HAPPY.  — Arch.  : M.  DROSSART Benjamin, 72, rue Amelot, 
75011 PARIS. — Changement de destination d'un local à usage 
de bureau à rez-de-chaussée sur cour, en micro-crèche, avec 
remplacement de la porte d'entrée et création d'une rampe 
d'accès. — Date de la décision : 02-10-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0028).  — 69, avenue du 
Général Leclerc.  — Pét.  : Mme  BOCHER Armelle.  — Arch.  : 
Mme  NAPOLEON Julie, 9, passage de la Boule Blanche, 
75012  PARIS.  — Changement de destination de locaux 
d'artisanat et de commerce en habitation (1  logement créé) à 
rez-de-chaussée et sous-sol sur cour avec modification de la 
façade et des menuiseries extérieures. — Date de la décision : 
06-10-2017.

15e arr. (PC-075-115-11-V0034-M05). — 1 au 7, rue Lhuillier, 
29 au 33, rue Olivier de Serres, 9, avenue Sainte-Eugénie.  — 
Pét.  : S.N.C. PARIS 15.  — Arch.  : CABINET FRANÇOIS 
LECLERCQ, 39, rue du Repos, 75020  PARIS.  — Modification 
du traitement des sols, des équipements techniques en toiture, 
suppression de poteaux sous le porche, ajouts de volets, réu-
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nification de six appartements en trois logements, modification 
de la hauteur de l'édicule de l'ascenseur ainsi que de l'escalier 
en accès toiture-terrasse et du type de garde-corps. Modificatif 
aux PC nos  075-115-11-V-0034, 075-115-11-V-0034M1, 
075-115-11-V-0034-M2 et 075-115-11-V-0034-M04 délivrés les 
17-04-2012, 24-07-2012, 18-03-2013 et 17-03-2014.  — Date 
de la décision : 05-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-11-V0055-M03).  — 81, rue 
Lecourbe.  — Pét.  : S.A.S. NCG (NEOUSE  – CLEMENT  – 
GOUSSE).  — Arch.  : D'ASCIA Silvio, 35, rue Washington, 
75008 PARIS. — Modification de la hauteur de la surélévation, 
des ouvertures en façade, de la largeur des balcons, agrandis-
sement du pylône de l'ascenseur pour mise aux normes, modi-
fication de l'accroche de la marquise en façade et reconstitu-
tion du jambage du côté droit de la porte d'accès. Modificatif 
aux PC nos  075-115-11-V-0055, 075-115-11-V-0055-01 et 
075-115-11-V-0055-02 délivrés les 10-01-2012, 22-08-2013 et 
03-11-2015. — Date de la décision : 02-10-2017.

15e arr. (PC-075-115-15-V0065-M01). — 10 au 22 B, rue de 
Vouillé, 32 au 40, rue Brancion. — Pét. : S.A.S. GEC 7. — Arch. : 
M.  DUPLANTIER Martin, 13, boulevard de Rochechouart, 
75009  PARIS.  — Modification des altimétries, augmentation 
de la surface de plancher à tous les étages, modification de 
menuiseries extérieures, des façades et création d'un édicule 
de pompe à chaleur à rez-de-jardin d'une résidence étudiante. 
Surface de plancher créée  : 3  260  m2. Modificatif au PC 
no 075-11-15 V 0 065 délivré le 03-05-2016. — Date de la déci-
sion : 03-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0063-M01).  — 32 au 34, 
rue des Volontaires.  — Pét.  : M.  TESTUT Cedric.  — Arch.  : 
M. SAES Sébastien, 105, avenue du Docteur David Rosenfeld, 
93230  ROMAINVILLE.  — Modification de la baie au 2e  étage, 
abaissement de la hauteur de la dalle formant toiture et modi-
fication du revêtement, modification de l'édicule d'accès à 
la toiture. Modificatif au PC no  075-115-16-V-0063 délivré le 
31-01-2017. — Date de la décision : 10-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0071-M01).  — 121 au 
123, rue Lecourbe.  — Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIER ET 
INFORMATIQUE. — Arch. : M. POISAY Charles, 242, boulevard 
Raspail, 75014 PARIS. — Changement de destination de sur-
faces de bureau, à tous les niveaux, en habitation (4 logements 
créés), avec remplacement d'un accès par deux portes, à rez-
de-chaussée sur cour. Modificatif au PC no 075-115-16-V-0071 
délivré le 21-04-2017. — Date de la décision : 02-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0031).  — 20 au 26, rue de 
Dantzig, 15 T, rue Jobbé Duval. — Pét. : CONGES INTEMPERIES 
BTP – CAISSE DE PARIS – CI BTP ILE DE FRANCE. — Arch. : 
M.  VASSILEFF Eric, 81, rue Saint-Maur, 75011  PARIS.  — 
Construction d'une extension sur la terrasse du R  +  4  d'un 
bâtiment de bureau et création d'une terrasse accessible avec 
jardinières plantées en surplomb de la rampe d'accès au par-
king en cœur de parcelle. Surface de plancher créée : 174 m2. 
S.T. : 2 052 m2. — Date de la décision : 09-10-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0038).  — 59 au 59  B, rue 
Letellier. — Pét. : S.C.I. « HAPPY ». — Arch. : M. MUNTEANU 
Michaël, 3, rue Meissonier, 93500  PANTIN.  — Transformation 
de 4  garages en habitation à rez-de-chaussée sur cours du 
bâtiment sur cour avec modification des façades. Surface 
de plancher créée  : 80  m2  . Surface de plancher supprimée  : 
2,70 m2. — Date de la décision : 04-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-10-V0064-M01).  — 52, avenue de 
Versailles, 27 au 31, rue Félicien David. — Pét. : M. VERRIERE 
Damien, S.A. IMMOBILIERE DU MOULIN VERT.  — Arch.  : 
S.A.R.L. GERA S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 102, rue Roque de 
Fillol, 92800 PUTEAUX-LA-DEFENSE. — Création d'une double 
hauteur dans le hall principal, modification des façades et des 
toitures-terrasses, ajustement des altimétries de planchers, et 
remise aux normes d'accessibilité et de sécurité. Modificatif au 

PC no 075-116-10-V-0064 délivré le 25-07-2011. — Date de la 
décision : 04-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-14-V0028-M02). — 15, rue d'Andigné. 
— Pét. : S.C.I. BALHOM. — Arch. : M. MELLET Patrick, 6, rue 
du Roi Doré, 75003  PARIS.  — Création d'une dalle de verre 
éclairant le rez-de-jardin, au niveau du sol extérieur du passage 
latéral et ouverture d'une baie de liaison dans le mur porteur 
en rez-de-jardin vers la piscine intérieure. Modificatif aux PC 
nos 075-106-14-V-0028 et 075-106-14-V-0028-M01 délivrés les 
31-11-2014 et 02-01-2015. — Date de la décision : 11-10-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0037-M02). — 78, rue d'Auteuil. 
— Pét.  : S.C.I. SYPIM.  — Arch.  : M.  VIDALENC Thomas, 21, 
rue de Longchamp, 75016 PARIS. — Suppression de la mez-
zanine et maintien du 2e étage, démolition d'escaliers entre le 
rez-de-chaussée et le 2e étage, maintien de la volée d'escalier 
desservant le 2e  étage et création d'un exutoire de désenfu-
mage en toiture. Mise en place d'enduit ton pierre sur murs 
bas des façades Nord et Ouest. Mise en place des stores place 
d'Auteuil. Modificatif aux PC nos  075-116-15-V-0037 
et 075-116-15-V-0037  M  01 délivrés les 11-12-2015 et 
23-12-2016. — Date de la décision : 04-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-P0037).  — 48 au 50, rue de 
la Faisanderie.  — Pét.  : AMBASSADE DE MALAISIE.  — 
Arch.  : A  +  C architecte et contractant, 25, avenue Mozart, 
75016  PARIS.  — Réfection de 2  immeubles d'habitation 
(façade, châssis, garde-corps, ajout d'un ascenseur et d'un 
escalier), à l'extension d'un bâtiment et au réaménagement 
de la cour et des espaces verts en fond de parcelle, à Paris 
16e arrondissement sis 48-50, rue de la Faisanderie. Surface de 
plancher démolie : 9,71 m2. Surface de plancher créée : 81 m2. 
S.T. : 598 m2. — Date de la décision : 03-10-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0044).  — 51, boulevard 
Lannes. — Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 51, 
BOULEVARD LANNES.  — Arch.  : M.  PUIATTI Yvan, 108, rue 
Orfila, 75020 PARIS. — Fermeture de la cour à tous les niveaux 
en extension des logements d'un bâtiment d'habitation de 
9 étages sur 1 niveau de sous-sol, après démolition de l'escalier 
et de l'ascenseur de service. Création d'une toiture en zinc, 
d'une fenêtre de toit, d'un châssis de désenfumage à R  +  9 
et rebouchage des fenêtres donnant sur la cour de service. 
Surface créée : 142 m2. S.T. : 282 m2. — Date de la décision : 
03-10-2017.

17e  arr. (PC-075-117-13-V1013-M01).  — 59, rue Guy 
Môquet. — Pét. : S.C.C.V. AR MOQUET. — Arch. : Mme Laurence 
FERNIER, 3, rue Le Nôtre, 75016 PARIS. — Création d'une cour 
anglaise accessible depuis le 1er  sous-sol côté jardin et d'un 
accès à la terrasse du R + 1 depuis les parties communes inté-
rieures, modification partielle des menuiseries extérieures côtés 
rue et jardin, déplacement de l'escalier intérieur du duplex en 
R + 7 et R + 8 et diminution de la surface accessible en toiture-
terrasse pour augmentation de la végétalisation. Modificatif au 
PC no 075-117-13-V1013 délivré le 10-10-2013. — Date de la 
décision : 02-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-14-V0019-T01).  — 19, rue Joseph 
Dijon, 43, rue Hermel. — Pét. : S.A.R.L. IMMO FAN. — Arch. : 
AUTENTA S.A.R.L., 80, rue du Chemin Vert, 75011  PARIS.  — 
Transfert du permis de construire à la société IMMO FAN.  — 
Date de la décision : 05-10-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0044-M01).  — 72, boulevard 
de Clichy. — Pét. : S.C.I. LE MUSEE. — Arch. : M. RAYMOND 
Frédéric, 45, rue Boissy d'Anglas, 75008  PARIS.  — 
Aménagement du rez-de-chaussée pour créer un vestiaire, 
nouvelle implantation au sous-sol, réalisation et transformation 
d'un escalier du rez-de-chaussée au R  +  2 avec des unités 
de passage ainsi qu'une diminution du nombre de chambres. 
Surface créée : 228 m2. Surface démolie : 59 m2. — Date de la 
décision : 13-10-2017.
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18e  arr. (PC-075-118-15-V0053-T01).  — 193 au 195, 
rue Marcadet.  — Pét.  : S.C.I. IMMO GARDEN.  — Arch.  : 
M.  NAGEOTTE Samuel, 32, rue Davioud, 75016  PARIS.  — 
Transfert total du PC no  075-118-15-V-0053 délivré le 
16-02-2016 de MAPAD IMMOBILIER à S.C.I. IMMO GARDEN. — 
Date de la décision : 11-10-2017.

18e arr. (PC-075-118-16-V0053). — 20, rue des Roses. — 
Pét.  : S.A. ELOGIE-SIEMP.  — Arch.  : BABIN  +  RENAUD 
ARCHITECTES, 151, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
75011  PARIS.  — Construction d'un bâtiment d'habitation 
(6 logements sociaux) et de commerce, de 6 étages, sur rue et 
cour plantée, avec toiture-terrasse végétalisée. Surface créée : 
435 m2. S.T. : 119 m2. — Date de la décision : 09-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-12-V0006-M01).  — 38 au 40, rue 
des Bois, 14  X, rue de l'Orme.  — Pét.  : M.  Ludwig VOGEL, 
SOCIETE IMMOBILIERE D'ECONOMIE MIXTE DE LA VILLE 
DE PARIS – (S.I.E.M.P.). — Arch. : M. SALAMA Franck, 20, rue 
Sainte-Croix de la Bretonnerie, 75003 PARIS. — Déplacement 
de l'ascenseur, modification de la façade Sud du bâtiment A, 
des logements donnant sur la rue de l'Orme, création d'une 
loge de gardien et réduction de la surface du commerce situé 
rue de l'Orme. Modificatif au PC no 075-119-12-V-0006 délivré 
le 30-04-2014. — Date de la décision : 03-10-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0010).  — 9, boulevard 
Macdonald. — Pét.  : S.A.R.L. CEVIL. — Arch.  : M. GUIBOUT 
Philippe, 23, avenue Bosquet, 75007 PARIS. — Aménagement 
du Centre équestre de La Villette avec modification de la façade 
donnant sur le parvis, réalisation d'une couverture au niveau de 
l'espace carrière, modification de la façade intérieure donnant 
sur le cours de service, modification des toitures existantes et 
aménagement du parvis. Surface créée  : 37 m2. — Date de la 
décision : 04-10-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0015). — 16, rue de Rouen, 56 
au 58, avenue de Flandre. — Pét. : S.C.I. RUE DE ROUEN. — 
Arch.  : S.A.R.L. SEMICHON & VINCENT, 1, allée des Atlantes, 
28000  CHARTRES.  — Changement de destination d'un local 
d'artisanat en habitation (1 logement créé) en fond de parcelle 
sur cour avec construction d'une mezzanine, modification de 
la façade sur cour, réfection de la couverture avec création 
de fenêtres de toit et réfection de la verrière. Surface créée  : 
30 m2. — Date de la décision : 04-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0009).  — 99, rue des 
Couronnes.  — Pét.  : S.A. ELOGIE  – S.I.E.M.P.  — Arch.  : 
M.  REBIERE Antoine, 10  ter, rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment de 2 à 4 étages, sur rue et jardin, à 
usage d'habitation (9 logements sociaux) et de bureau (100 m2). 
Surface créée : 748 m2. S.T. : 320 m2. — Date de la décision : 
11-10-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0018). — 18, rue Vitruve. — Pét. : 
S.A.S. INVESTIV VALORISATION. — Arch. : BESSON CARRIER 
ARCHITECTURE, 7, rue Marius Minnard, 78640  NEAUPHLE-
LE-CHATEAU.  — Surélévation de 2  niveaux d'une maison de 
2  étages avec sous-sol partiel et extension sur cour (5  loge-
ments créés) avec ravalement, remplacement des menuiseries 
extérieurs et modification du rez-de-chaussée de la façade sur 
rue, isolation thermique par l'extérieur pour l'extension et la su-
rélévation des façades sur cour, création d'une toiture-terrasse 
accessible avec végétalisation et aménagement paysagé de la 
cour en fond de parcelle. Surface créée : 268,90 m2. — Date de 
la décision : 13-10-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0022).  — 2 au 12, rue Maurice 
Berteaux, 42 au 56, boulevard Mortier, 1 au 13, rue Victor 
Dejeante. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Arch. : S.A.R.L. 
NZA, Mme  Fariba NOURDEH, 16, villa des Nymphéas, 
75020  PARIS.  — Restructuration du bâtiment en sous-sol et 
rez-de-chaussée du jardin d'enfants sur jardin et rue, avec 
construction, après démolition de la façade avant, d'une exten-
sion prolongée d'un auvent à rez-de-chaussée, végétalisation 

de la toiture-terrasse existante inaccessible, suppression de 
l'escalier extérieur pour création d'un sas avec ascenseur, lo-
caux poubelles et rangements, et création de 2 baies d'aération 
éclairant le niveau de sous-sol. Surface créée  : 111 m2. S.T.  : 
6 927 m2. — Date de la décision : 11-10-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0029). — 8 au 12, rue Stendhal, 15 
au 21, chemin du Parc de Charonne. — Pét. : SCIC LE PAYSAN 
URBAIN GRAND PARIS. — Arch. : M. CORTIAL Antoine, 27, rue 
Nicolas Chorrier, 38000  GRENOBLE.  — Aménagement d'une 
ferme urbaine sur le réservoir d'eau non potable de Charonne 
(Eau de Paris). Surface créée : 1 727 m2. — Date de la décision : 
03-10-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er oc-
tobre et le 15 octobre 2017.

1er arr. (PD-075-101-17-V0004). — 14, rue de Castiglione, 
235 B, rue Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. ANNICK GOUTAL. — 
Démolition de plancher au 1er étage d'une parfumerie pour créa-
tion d'un volume en double hauteur avec le rez-de-chaussée. 
Surface à démolir : 8 m2. — Date de la décision : 04-10-2017.

11e arr. (PD-075-111-17-V0006). — 6 au 8, rue Spinoza. — 
Pét.  : CRESCENDO.  — Création d'un ascenseur, de trémies 
et ouverture de baies dans des murs porteurs.  — Date de la 
décision : 04-10-2017.

11e arr. (PD-075-111-17-V0007). — 58 B au 58 V, boulevard 
Voltaire, 28 B, rue du Faubourg du Temple, 16, rue Moufle. — 
Pét.  : DIRECTION DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT.  — 
Démolition totale d'un bâtiment de 3 étages et d'un commerce 
attenant. — Date de la décision : 09-10-2017.

12e  arr. (PD-075-112-17-V0007).  — 89, boulevard 
Poniatowski. — Pét. : M. REBIERE Nicolas. — Démolition d'une 
extension à rez-de-chaussée sur cour. Surface à démolir  : 
4 m2. — Date de la décision : 10-10-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0004).  — 2 au 16, rue des 
Cévennes, 20 B, rue Balard, 1, place de la Laïcité. — Pét. : S.A. 
EUROSIC. — Démolition partielle du plancher R + 4 pour agran-
dissement du patio existant au R + 3 et prolongement du patio 
existant jusqu'au R + 2, démolition de l'escalier existant de la 
zone de livraison au rez-de-chaussée haut pour création d'un 
escalier et d'un ascenseur pour personnes à mobilité réduite, 
démolition pour création de portes vitrées, d'une porte pour la 
zone de livraison et d'une baie vitrée fixe. — Date de la déci-
sion : 02-10-2017.

16e arr. (PD-075-116-17-V0004). — 23 au 23 B, avenue de 
Boufflers. — Pét. : M. BOUCHARD. — Démolition d'un escalier 
sur cour. — Date de la décision : 03-10-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0004). — 40 au 42, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : SSCV JOUFFROY D'ABBANS. — Démolition 
de la rampe intérieure, de la verrière à rez-de-chaussée côté 
cour d'un parking, percement de la façade existante et création 
de 3 trémies du R + 1 jusqu'au R + 2. — Date de la décision : 
05-10-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0007). — 119, rue Legendre. — 
Pét. : S.A.R.L. SPV 45. — Démolition d'un sanitaire, d'un faux-
plafond existant et d'une salle d'eau situés au 1er  étage pour 
restitution d'une courette (emprise future courette  : 4  m2).  — 
Date de la décision : 05-10-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0005). — 30, rue du Chevalier de 
la Barre, 1 au 9, rue de la Bonne. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – 
DLH – SADI. — Démolition d'un kiosque de garde et de sani-
taires dans le jardin Marcel Bleustein-Blanchet.  — Date de la 
décision : 02-10-2017.

 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



4024 bULLEtIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  31 octobre 2017

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
cENtRE D'ActION SOcIALE DE LA VILLE DE PARIS

 

Délégation  de signature de la Directrice du Centre 
d’Action Sociale du 7e arrondissement.

La Directrice du Centre d’Action Sociale 
du 7e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
son article R. 123-54 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CASVP 
no 4 du 4 juin 2014, relative à la délégation du Conseil d'Admi-
nistration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris au 
Comité de gestion, à la Commission permanente, au Directeur 
du Centre d'Action Sociale de chaque arrondissement ainsi 
qu'au responsable d'un service mentionné à l'article R. 123-49 
du Code de l'action sociale et des familles du pouvoir d'attri-
buer les prestations d'aide sociale facultative en espèces ou en 
nature prévues par le règlement municipal, et relative à l'auto-
risation donnée aux Directeurs des Centres d'Action Sociale 
d'arrondissement de déléguer leur signature à leurs adjoints en 
cas d'absence ou d'empêchement afin qu'ils puissent signer les 
décisions d'attribution ou de refus d'attribution des prestations 
d'aide sociale facultative en espèces ou en nature, dans les 
conditions prévues par le règlement municipal ;

Arrête :

Article premier.  —  En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme  Brigitte GUEX-JORIS, Directrice du Centre d’Action 
Sociale du 7e arrondissement, la délégation de signature qui lui 
est donnée par la délibération no 4 du 4  juin 2014 du Conseil 
d’Administration du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris 
est exercée dans les mêmes conditions par M. Farid CHAFAI, 
Directeur Adjoint à compétence administrative, et par Mme Laë-
titia BEAUMONT-DRONIOU, Directrice Adjointe à compétence 
sociale.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressées.

Fait à Paris, le 23 octobre 2017

Brigitte GUEX-JORIS
 

Délégation  de signature de la Directrice des Centres 
d’Action Sociale des 9e et 10e arrondissements.

La Directrice des Centres d’Action Sociale 
des 9e et 10e arrondissements,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 

son article R. 123-54 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CASVP 
no 4 du 4 juin 2014, relative à la délégation du Conseil d'Admi-
nistration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris au 
Comité de gestion, à la Commission permanente, au Directeur 
du Centre d'Action Sociale de chaque arrondissement ainsi 
qu'au responsable d'un service mentionné à l'article R. 123-49 
du Code de l'action sociale et des familles du pouvoir d'attri-
buer les prestations d'aide sociale facultative en espèces ou 
en nature prévues par le règlement municipal, et relative à 
l'autorisation donnée aux Directeurs de section de déléguer 
leur signature à leurs adjoints en cas d'absence ou d'empêche-
ment afin qu'ils puissent signer les décisions d'attribution ou 
de refus d'attribution des prestations d'aide sociale facultative 
en espèces ou en nature, dans les conditions prévues par le 
règlement municipal ;

Arrête :

Article premier.  —  En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Nathalie ZIADY, Directrice du Centre d’Action Sociale 
des 9e et 10e  arrondissements, la délégation de signature qui 
lui est donnée par la délibération no 4 du 4 juin 2014 du Conseil 
d’Administration du Centre d’Action Sociale de la Ville de 
Paris est exercée dans les mêmes conditions par Mmes Fatima   
SETITI et Ghislaine ESPINAT, Directrices Adjointes à compétence 
administrative, et par Mmes Fabienne RADZYNSKI et Françoise 
PORTES-RAHAL, Directrices Adjointes à compétence sociale.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressées.

Fait à Paris, le 18 octobre 2017

Nathalie ZIADY
 

Délégation  de signature du Directeur du Centre 
d’Action Sociale du 20e arrondissement.

Le Directeur du Centre d’Action Sociale 
du 20e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
son article R. 123-54 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CASVP 
no 4 du 4 juin 2014, relative à la délégation du Conseil d'Admi-
nistration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris au 
Comité de gestion, à la Commission permanente, au Directeur 
du Centre d'Action Sociale de chaque arrondissement ainsi 
qu'au responsable d'un service mentionné à l'article R. 123-49 
du Code de l'action sociale et des familles du pouvoir d'attri-
buer les prestations d'aide sociale facultative en espèces ou en 
nature prévues par le règlement municipal, et relative à l'auto-
risation donnée aux Directeurs des Centres d'Action Sociale 
d'arrondissement de déléguer leur signature à leurs adjoints en 
cas d'absence ou d'empêchement afin qu'ils puissent signer les 
décisions d'attribution ou de refus d'attribution des prestations 
d'aide sociale facultative en espèces ou en nature, dans les 
conditions prévues par le règlement municipal ;
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Arrête :

Article premier.  —  En cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Gilles DARCEL, Directeur du Centre d’Action Sociale du 
20e arrondissement, la délégation de signature qui lui est don-
née par la délibération no 4 du 4 juin 2014 du Conseil d’Admi-
nistration du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris est 
exercée dans les mêmes conditions par M. Antoine ALARY, par 
Mme Christelle ANSAULT et M. Olivier GUIHO.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 16 octobre 2017

Gilles DARCEL
 

 
SEINE GRANDS LAcS

 

EPTB Seine Grands Lacs — Syndicat mixte. — Déli-
bérations du Bureau et du Comité Syndical du 
19 octobre 2017.

Les délibérations prises par le Bureau et le Comité Syndical 
du Syndicat mixte, lors de sa séance du jeudi 19 octobre 2017, 
sont affichées à l'Hôtel de Ville de Paris et peuvent être consul-
tées au 8, rue Villiot, 75012 Paris, 11e étage, Bureau 1110.

Ces délibérations portent sur les points suivants :

Bureau syndical :

— Affaire SGL no 2017-36 : Délibération relative au renou-
vellement d'adhésion du Syndicat à l'Association Française des 
Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (AFEPTB).

— Affaire SGL no 2017-37 : Délibération relative au renou-
vellement d'adhésion du Syndicat à l'Association Française 
pour l'Information Géographique (AFIGéo).

— Affaire SGL no 2017-38 : PAPI de la Seine et de la Marne 
francilienne — Projet de la Bassée — Délibération relative à une 
acquisition foncière.

—  Affaire SGL no  2017-39  : PAPI de la Seine et de la 
Marne francilienne  —  Projet de la Bassée  —  Délibération ap-
prouvant des conventions relatives à la réalisation de forages 
de reconnaissance sur des parcelles privées dans le secteur de 
la Bassée.

—  Affaire SGL no  2017-40  : Forêt de Nesles (Côte 
d'Or) — Délibération relative à la cession d'un droit de chasse.

—  Affaire SGL no  2017-41  : Forêt de Bois Valours 
(Aube) — Délibération relative à la révision du plan d'aménage-
ment de la forêt.

—  Affaire SGL no  2017-42  : Forêt de Bois Valours 
(Aube) — Délibérations relatives à la création d'une route fores-
tière en collaboration avec la commune d'Estissac.

—  Affaire SGL no  2017-43  : Forêt de Bois Valours 
(Aube)  —  Délibération relative à l'approbation d'un bail de 
chasse précaire sur le canton de Vaupreux.

— Affaire SGL no 2017-44 : Propriétés forestières — Déli-
bération approuvant des avenants aux baux de chasse en 
vigueur portant sur une révision des loyers.

— Affaire SGL no 2017-45 : Délibération relative à l'appro-
bation d'une convention de mise à disposition d'un emplace-
ment, propriété du Syndicat, en faveur de la Base aérienne 113 
de Saint-Dizier.

— Affaire SGL no 2017-46 : Délibération relative à l'attribu-
tion d'une subvention à l'Association « Le groupement départe-
mental des Lieutenants de louveterie de l'Aube ».

— Affaire SGL no 2017-47 : Délibération relative à l'appro-
bation d'une convention de partenariat avec Troyes Champagne 
Métropole relative au Forum Climat — édition 2017.

Comité syndical :

Affaires institutionnelles :

— Affaire SGL no 2017-48 : Communication de M. le Pré-
sident relative à l'évolution statutaire du Syndicat mixte EPTB 
Seine Grands Lac.

—  Affaire SGL no  2017-57  : Délibération relative à la 
désignation d'un représentant du Syndicat mixte EPTB Seine 
Grands Lacs au Comité de bassin Seine-Normandie.

— Vœu — Soutien au vœu du Comité de bassin portant sur 
les ressources des agences de l'eau.

Affaires relatives au partenariat :

— Affaire SGL no 2017-49 : Délibération relative à l'appro-
bation du contrat de partenariat avec l'Agence de l'eau Seine-
Normandie.

— Affaire SGL no 2017-50  : Communication relative à la 
convention de mise à disposition des données d'expositions 
aux inondations des opérateurs de réseaux.

—  Affaire SGL no  2017-51  : PAPI de la Seine et de la 
Marne francilienne — Action 1-2-1 — Délibération approuvant 
une convention type pour la pose et la fourniture de repères de 
crues avec les collectivités bénéficiaires.

— Affaire SGL no 2017-52 : Délibération relative à l'appro-
bation d'une convention de recherche partage avec l'Université 
de Reims à la suite de l'appel à projet biodiversité sur la recon-
quête des queues de retenue.

— Affaire SGL no 2017-53 : Délibération relative à la candi-
dature de l'EPTB Seine Grands Lacs à l'appel à initiatives « Eau 
Hé ! Climat » de l'Agence de l'eau Seine-Normandie.

— Affaire SGL no 2017-54 : Délibération relative à l'appro-
bation d'un groupement de commandes pour des prestations 
évènementielles communes aux six grands syndicats d'Ile-de-
France.

Affaires relatives au personnel :

— Affaire SGL no 2017-55 : Délibération relative à la créa-
tion d'emplois.

— Affaire SGL no 2017-56 : Délibération relative à l'appro-
bation d'une convention de partenariat de formation territoriali-
sée avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction des Finances et des Achats.  —    Avis de 
vacance d'un poste de sous-directeur.trice de la 
Commune de Paris.

Un emploi de sous-directeur.trice de la comptabilité est 
susceptible d'être vacant à la Direction des Finances et des 
Achats. Ce poste serait à pourvoir pour une durée de trois ans.
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Contexte hiérarchique :

Le.la sous-directeur.trice de la comptabilité travaille sous 
l'autorité directe du Directeur des Finances et des Achats. Il.elle 
travaille également pour le compte de la Métropole du Grand 
Paris dans le cadre d'une convention de mutualisation.

Les missions du.de la sous-directeur.trice :

La Sous-Direction de la Comptabilité (SDC) joue un rôle 
opérationnel majeur dans la bonne tenue de la comptabi-
lité générale de la collectivité parisienne et de la Métropole du 
Grand Paris, et dans l'exécution du budget en dépense et en 
recette, la maîtrise des délais globaux de paiement et la mise 
en œuvre des indicateurs du délai global de recouvrement. Elle 
représente la Direction des Finances et des Achats dans les ins-
tances de gouvernance du Centre de compétences SEQUANA 
et dans les comités de validation des demandes d'évolution 
fonctionnelles sous SAP et ses applications périphériques. Elle 
assure — notamment au travers de relations privilégiées avec 
le comptable public — le rôle de conseil transverse en matière 
comptable vis-à-vis des autres services et pilote la démarche 
de préparation à la certification des comptes. Elle participe à 
des travaux transversaux (Compte unique usager, Réforme de 
l'administration parisienne, Copil Facil Familles, Municipalisa-
tion du stationnement, Projet Fusion...).

La Sous-Direction de la Comptabilité est composée du 
Service de l'Expertise Comptable (SEC), du Service facturier, 
du Service relations et échanges financiers et du Service de 
gestion des recettes parisiennes, ainsi que d'une mission 
d'accompagnement des transformations (agent DFA affectés 
sur SEQUANA et Facil' familles).

Le.la sous-directeur.trice de la comptabilité assure les mis-
sions suivantes :

 — encadrer une équipe de 240 personnes (dont 20 cadres A) ;
 — proposer et mettre en œuvre les transformations de 

l'organisation financière et comptable lorsqu'elles sont néces-
saires (optimiser l'organisation des saisies des engagements 
juridiques en dépense et en recette, optimiser le suivi du service 
fait et du service rendu, optimiser l'exécution des recettes, pro-
poser des modalités innovantes de travail avec le comptable 
public) ;

 — renforcer la structuration de la fonction de conseil comp-
table et l'animation du projet de certification des comptes ainsi 
que l'impulsion de cette démarche vis-à-vis des autres sous-
directions de la DFA et des autres services de la Ville ; assurer à 
ce titre le lien avec le responsable du réseau du contrôle interne 
au sein de la DFA, ainsi qu'avec l'Inspection Générale en charge 
de la mission d'audit ;

 — assurer la présence de la Ville dans les instances exté-
rieures (notamment, DGFIP) ;

 — veiller à la bonne exécution comptable du budget de la 
collectivité et au respect des délais de paiement et de recou-
vrement ;

 — développer une offre de services à destination des opé-
rateurs publics et rendre compte du bon respect des engage-
ments pris vis-à-vis d'eux dans le cadre de cette offre.

Votre profil :

Formation souhaitée :

Formation administrative, financière, comptable, sur les 
technologies de l'information, la théorie des organisations et la 
conduite du changement.

Qualités requises :

1 — Capacité à animer et encadrer une équipe importante ;

2 — Capacité à conduire le changement (bonne expérience 
projets, notamment sur des sujets SI/réingénierie de process) ;

3 — Autonomie, sens de la responsabilité et de l'initiative, 
aptitude à travailler avec des interlocuteurs de haut niveau ;

4 — Aptitude à s'impliquer dans des domaines techniques 
(bonne connaissance des systèmes d'information financiers et 
comptables), tout en assurant une vision stratégique.

Connaissances particulières :

Droit public général/marchés publics/fonction publique, 
finances publiques, notions d'architecture fonctionnelle des SI, 
notions de comptabilité privée et d'audit/contrôle interne.

Localisation :

Direction des Finances et des Achats  —  Service  : Sous-
Direction de la Comptabilité — 17, boulevard Morland, 75004 
Paris.

Métro : Bastille, Sully Morland ou quai de la Rapée.

Déménagement prévu en janvier 2018 sur le site Bédier — 
Porte d'Ivry 75013.

Personne à contacter :

M.  Guillaume ROBERT, Directeur des Finances et des 
Achats — 17, boulevard Morland, 75004 Paris — 

Email : guillaume.robert@paris.fr.

Copie systématique : virginie.gagnaire@paris.fr.

Ce poste serait à pourvoir pour une durée de trois ans.

Les candidatures devront être transmises, par voie hié-
rarchique, à Mme la Maire de Paris, Direction des Ressources 
Humaines, dans un délai de trente jours à compter de la 
publication du présent avis, en indiquant la référence «  DRH/
MCD — DFA/SDC 10/2017 ».

 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d’un poste d’attaché ou d’attaché prin-
cipal d’administrations parisiennes (F/H).

Service : Secrétariat Général de la Ville de Paris.

Poste  : chargé.e de mission affaires scolaires, petite 
 enfance, mairies d'arrondissement, lutte contre les discrimina-
tions et égalité femmes-hommes.

Contact : Maud GUILLERM — Tél. : 01 42 76 46 54.

Références : AT 17 42680/AP 17 42681.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyen.nes et des 
Territoires. —  Avis de vacance d’un poste d’atta-
ché ou d’attaché principal d’administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 15e arrondissement.

Poste  : Directeur.trice Général.e adjoint.e des Services 
chargé.e de la relation à l'usager, de l'innovation numérique, de 
la qualité et de la communication interne.

Contact : Marie-Paule GAYRAUD — Tél. : 01 55 76 76 86.

Références : AT 17 42489 / AP 17 42488.
 

Direction des Affaires Culturelles. —  Avis de vacance 
d’un poste d’attaché ou d’attaché principal d’ad-
ministrations parisiennes (F/H).

Service : Conservatoire Darius Milhaud.

Poste : Secrétaire Général.

Contact  : Dominique DAVY-BOUCHENE  —  Tél.  : 
01 71 28 74 42.

Référence : AT 17 42729/AP 17 42740.
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Direction de la Démocratie, des Citoyen.nes et des 
Territoires. —  Avis de vacance d’un poste d’atta-
ché d’administrations parisiennes (F/H).

Service  : Sous-direction de la Politique de la Ville et de 
l'Action Citoyenne.

Poste : chargé.e de développement local.

Contact : Brice PHILIPPON — Tél. : 01 42 76 36 86.

Référence : AT 17 42676.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —   Avis 
de vacance deux postes d’attaché d’administra-
tions parisiennes (F/H).

1er poste :
Service  : Service des Déplacements/Section des Four-

rières.
Poste : Responsable du Pôle Ressources de la Section des 

Fourrières.
Contact  : Thierry LANGE/Catherine EVRARD-SMAG-

GHE — Tél. : 01 40 28 74 10.
Référence : AT 17 42598.

 
2e poste :
Service  : Service des Déplacements/Section des Four-

rières.
Poste  : adjoint.e au responsable de la section des four-

rières, en charge du Pôle exploitation.
Contacts : Thierry LANGE / 
 Catherine EVRARD-SMAGGHE — Tél. : 01 40 28 74 10.
Référence : AT 17 42753.

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance de cinq postes d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

1er poste :

Service : sous-direction de la santé — Mission Paris Santé 
Nutrition.

Poste : chef.fe de projet local « Paris Santé Nutrition ».
Contact : Mme Salima DERAMCHI — Tél. : 01 43 47 74 45.
Référence : attaché no 42717.

 
2e poste :

Service : sous-direction de la santé — Mission Paris Santé 
Nutrition.

Poste : chef.fe de projet local « Paris Santé Nutrition ».
Contact : Mme Salima DERAMCHI — Tél. : 01 43 47 74 45.
Référence : attaché no 42718.

 
3e poste :
Service : sous-direction de la santé — Mission Paris Santé 

Nutrition.
Poste : chef.fe de projet local « Paris Santé Nutrition ».
Contact : Mme Salima DERAMCHI — Tél. : 01 43 47 74 45
Référence : attaché no 42719.

4e poste : 
Service  : SDAFE — Sous-direction des actions familiales 

et éducatives.
Poste  : chargé.e de mission appui-évaluation-contrôle de 

la qualité dans les établissements et services parisiens de la 
protection de l'enfance.

Contact  : Jeanne SEBAN  —  Tél.  : 01  43  47  75  01 / 
01 43 47 75 02.

Référence : AT 17 42778.
 

5e poste :
Service : SDAFE — Sous-direction des actions éducatives.
Poste  : adjoint.e au responsable du Pôle tarification et 

contrôle du secteur associatif dans le champ de la protection 
de l'enfance.

Contact : Nathalie REYES — Tél. : 01 43 47 75 23.
Référence : AT 17 42795.

 

Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris. —   Avis 
de vacance d'un poste de chef.fe de projet en 
systèmes d'information, assistance à maîtrise 
d'ouvrage. — Attaché.e ou autre cadre A.

I. — Localisation :

CASVP — Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris — 5, 
boulevard Diderot, 75012 Paris.

Métro : Gare de Lyon.

II. — Présentation du CASVP :
Le Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris est un éta-

blissement public municipal qui anime le développement social 
sur le territoire parisien et une action générale de prévention et 
de lutte contre l'exclusion. Il met en œuvre la politique municipale 
de soutien aux Parisiens âgés et/ou en difficulté, par les aides 
municipales et l'accompagnement social généraliste. Il gère 
également des établissements ou services à caractère social ou 
médico-social (établissements pour personnes âgées dépen-
dantes, centres d'hébergement et de réinsertion sociale...).

Il compte plus de 6  200  agents, dispose d'un budget 
d'environ 640 M € et assure la gestion de plus de 250 établis-
sements.

Son organisation repose sur :
 — trois sous-directions métiers, chargées des services 

aux personnes âgées, des interventions sociales et enfin de la 
solidarité et de la lutte contre l'exclusion ;

 — deux sous-directions support, l'une concernant les 
ressources (humaines et financières) et l'autre concernant 
les moyens  : travaux et patrimoine, organisation et systèmes 
d'information, restauration, achats et logistique, gestion des 
risques.

Le CASVP compte également quatre missions transverses, 
rattachées à la Direction Générale :

 — la mission affaires générales et communication ;
 — la mission gestion des risques ;
 — le Pôle études et contrôle de gestion ;
 — l'Inspection Générale, chargée du secrétariat du Comité 

de Prévention du Harcèlement et des Discriminations.

III. — Présentation de la fonction de chef.fe de projet en 
systèmes d'information, assistance à maîtrise d'ouvrage :

Le CASVP a adopté en 2017 un plan stratégique qui définit 
les grands objectifs de son évolution pour la période 2017-2020, 
en lien avec les besoins sociaux du territoire parisien et les prio-
rités de l'exécutif municipal. Ce plan stratégique comprend de 
nombreux projets de systèmes d'information, parfois structurants 
pour l'activité du CASVP, et de plus en plus souvent, tournés vers 
l'usager et le service qui lui est rendu. Alors que la répartition 
entre compétences de maîtrise d'œuvre et de maîtrise d'ouvrage 
est encore récente au CASVP, celui-ci rencontre des difficultés à 
recruter rapidement des chefs de projet côté maîtrise d'ouvrage.

Afin de mener à bien ces projets, valoriser et fidéliser la 
compétence d'assistance à maîtrise d'ouvrage, le CASVP a 
décidé de créer un vivier de chefs de projet AMOa en son sein 
du CASVP, et de les mettre à disposition des sous-directions, 
selon une logique de « portefeuille » de projets. Le portefeuille 
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fera l'objet d'une lettre de mission, définissant le portefeuille 
et le calendrier, et révisable annuellement. Les chefs de projet 
assistance à maîtrise d'ouvrage bénéficieront de formations et 
d'une animation adaptée.

IV. — Définition Métier :

Le.la chef.fe de projet, assistance à maîtrise d'ouvrage, 
assure le management des projets qui lui sont confiés, qu'il 
s'agisse de projets métier, support, ou transverses, pour le 
compte de la maîtrise d'ouvrage.

Il.elle est le premier interlocuteur des utilisateurs, de la 
maîtrise d'œuvre, et de tous les acteurs et partenaires, internes 
et externes, des projets qu'il pilote.

Il.elle formalise et optimise les processus à informatiser, en 
lien étroit avec les utilisateurs, pour validation par la sous-direc-
tion ou le service maître d'ouvrage.

Il.elle pilote le projet à travers toutes ses phases (définition 
des besoins fonctionnels, développement de la solution, recet-
tage, déploiement, conduite du changement, formation des 
utilisateurs...).

Il.elle est responsable du bon avancement des projets qui 
lui sont confiés et notamment du respect des objectifs, des dé-
lais, et des coûts. Il assure le reporting et le pilotage des projets, 
et anime la prise de décision et la validation aux points d'étape.

Il.elle assure le passage du mode projet à l'administration 
fonctionnelle.

V. — Activités principales :

Phase de montage de projet :

 — identification des enjeux, proposition d'objectifs, rédac-
tion du concept ;

 — coordination des études préliminaires (ex  : parangon-
nage) et des études de faisabilité nécessaires ;

 — élaboration de la fiche projet, et présentation pour vali-
dation à l'instance adéquate ;

 — optimisation des processus métier  : en lien avec les 
professionnels, décrire et formaliser les processus (matrices 
tâches/acteurs/rôles), proposer et faire valider les optimisations 
nécessaires, animer la réalisation de la documentation.

Phase de pilotage de projet :

 — chefferie de projet, en lien étroit avec la maîtrise 
d'œuvre  : préparation et animation des comités techniques et 
comités de pilotage, force de proposition et préparation des 
décisions ;

 — pilotage de l'assistance à maîtrise d'ouvrage externe 
lorsqu'elle existe ;

 — organisation et coordination des groupes de travail 
nécessaires  ; mobilisation des services et bureaux concernés, 
des agents ou des usagers selon les besoins du projet, des 
partenaires ;

 — pilotage de l'avancement du projet (spécifications, 
développement, recettage, déploiement...), proposition de 
mesures correctrices en cas de dérive ;

 — accompagnement du changement et soutien des utili-
sateurs.

Clôture du projet :

 — élaboration du bilan du projet ;
 — accompagnement de la maîtrise d'ouvrage dans la 

clôture de la phase projet et la transition vers l'administration 
fonctionnelle ;

 — rédaction de documents de capitalisation des acquis du 
projet ;

 — définition du transfert de missions vers les services.

VI. — Portefeuille métier :

1. SDIS et SDSLE : PEPS, GED et e-Sirius ;

2. SDSLE (et SFC) :

 — projets dans le périmètre du Bureau de l'Urgence 
Sociale et de l'Insertion ( BUSI) : coffre-fort numérique (suivi de 
la participation à l'expérimentation nationale et définition des 
suites à donner), déploiement des cartes électroniques dans 
les 9 restaurants solidaires, suivi du déploiement du logiciel de 
la domiciliation administrative, mise en place du wifi dans les 
établissements ;

 — projet dans le périmètre du Bureau de l'accompagne-
ment vers l'insertion et de l'hébergement  : déploiement d'un 
logiciel de gestion des résidents dans les centres d'héberge-
ment (définition des besoins, choix de l'outil, accompagnement 
à l'implémentation) LOGER ;

 — audit des interfaces entre le logiciel de gestion finan-
cière (ASTRE) et les logiciels métiers du CASVP. Le.la chef.fe de 
projet prendra comme base méthodologique le travail mené par 
le Bureau du SI RH sur l'interface paye pour décrire les proces-
sus de réalisation des interfaces, pour identifier et qualifier les 
contrôles effectués (manuels ou informatiques) et pour signaler 
les défauts de contrôle. Le livrable comprendra également des 
recommandations pour sécuriser ces interfaces à court terme et 
pour les améliorer à moyen et long terme.

VII. — Savoir-faire et savoir-être :

Les qualités attendues sont les suivantes :

 — expérience démontée en conduite de projet et conduite 
du changement, en formalisation et optimisation de procédures, 
ou en pilotage de systèmes d'information ;

 — bonne capacité de vulgarisation de projets informa-
tiques ;

 — goût pour l'animation, l'innovation et le travail en 
équipe ;

 — rigueur, dynamisme, aisance relationnelle et rédaction-
nelle.

VIII. — Positionnement au sein du CASVP :

Le.la chef.fe de projet sera rattaché à la sous-direction de 
la solidarité et de la lutte contre l'exclusion représentant la plus 
importante quotité de son temps.

Il.elle bénéficiera, selon ses besoins, d'un parcours de for-
mation portant notamment sur la gestion de projet complexe, la 
formalisation de procédures, etc.

Il.elle sera intégré.e à la réunion trimestrielle des chefs 
de projet du Service organisation et informatique, qui porte la 
plupart des maîtrises d'œuvre. Il bénéficiera des outils dévelop-
pés pour ceux-ci : rapports hebdomadaires, tableaux de bord, 
logiciel de gestion de projet...

Les personnes intéressées sont invitées à s'adresser à :

 — Préciser Cédric HÉRANVAL-MALLET, sous- directeur — 
Email : cedric.heranval-mallet@paris.fr ;

 — Marie-Paule BAILLOT, adjointe au sous-directeur  — 
Email : marie-paule.baillot@paris.fr.

Les candidatures devront inclure un CV à jour, une lettre de 
motivation et, le cas échéant, une fiche financière.
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